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      Préface


      Si vous avez ce livre entre les mains, je suppose que vous souhaitez connaître les dessous de l’investissement rentable et sécurisé afin de vous constituer un patrimoine et vous offrir une rente immobilière chaque mois.


      Bien sûr, cette tendance n’est pas nouvelle. Et pourtant, peu de personnes utilisent l’immobilier pour devenir libres financièrement. Aujourd’hui, je voulais partager deux citations qui m’ont inspiré pour réussir dans l’immobilier :


      La meilleure façon de prédire l’avenir est de le créer.


      La liberté de l’homme consiste à ne jamais faire ce qu’il ne veut pas.


      Damien Lahmi


      Mais après tout, vous vous demandez peut-être pourquoi vous devriez vous lancer dans l’immobilier rentable et sécurisé afin de vous constituer une retraite dorée et un patrimoine ?


      À notre naissance, la société nous a transmis un schéma de la vie qui a lieu en quatre étapes.


      }De 0 à 20-25 ans : aller à l’école, faire des études supérieures.


      }De 20-25 ans à 65 ans : travailler.


      }De 65 ans à 80-85 ans : retraite.


      }De 80-85 ans à… : pour ceux qui sont encore vivants, préparer sa mort. Même si vous êtes encore vivant, votre corps est fatigué et vous ne pouvez plus faire grand-chose.


      Finalement, à quoi bon vivre si notre destin est tout tracé d’avance ?


      Alors je voudrais profiter de cette préface pour vous poser une question qui m’a aidé à vivre la vie que je désirais :


      Pourquoi faut-il investir dans l’immobilier ?


      Investir dans la pierre vous permettra de vivre l’abondance financière que vous méritez. Voici les différentes étapes de la méthode VIIE réalisée par Damien Lahmi.


       

      Originaire de Paris, Damien Lahmi, après avoir commencé par un parcours classique (bac +5 puis cadre en banque pendant 14 ans), est devenu expert dans l’immobilier, auteur best-seller et coach à haute rentabilité. Il anime des séminaires qui rassemblent des centaines de personnes à travers le monde et fait partie des meilleurs coachs francophones pour investir dans des biens rentables dans l’immobilier. Il travaille également avec son frère, Cédric, avocat au barreau de Paris, pour offrir toute son expertise à ses clients.


      Damien et moi partageons les mêmes valeurs (authenticité, travail avec des membres de notre famille, sens de l’éthique, etc.). Damien offre son authenticité à toutes les personnes qu’il accompagne sur le chemin de la réussite dans l’immobilier.


      Maintenant, rentrons dans le vif du sujet de la méthode VIIE :


      1.Viser un objectif. Définir au préalable votre objectif dans l’immobilier. Cela vous permettra d’identifier la bonne affaire lors de vos recherches.


      2.Identifier une stratégie. La question à vous poser est la suivante : souhaitez-vous réaliser des investissements en location longue durée, colocation, location courte durée… ?


      3.Implémenter. La clé du succès sera de passer à l’action. Chaque semaine, vous devez visiter des biens immobiliers afin de trouver et de conclure la bonne affaire.


      4.Encaisser en automatique. Une fois que vous aurez réalisé le travail, vous récolterez les fruits « à vie » grâce à des loyers qui vous permettront de couvrir le coût du crédit puis d’avoir un excédent si vous avez réalisé une belle opération (cashflow positif). Une rente automatique s’installera mois après mois sur votre compte en banque.


      Pérenniser vos investissements 
avec la méthode VIIE


      Le meilleur moment pour investir dans l’immobilier, 
c’était il y a vingt ans. Le deuxième meilleur moment est maintenant.


      1.Travailler son profil pour les banques afin d’obtenir des financements. Pour pouvoir bénéficier de l’effet de levier bancaire, vous devez passer du temps à avoir un bon dossier pour que les banques vous prêtent de l’argent. Ce dossier bancaire vous permettra d’obtenir des crédits pour vos investissements immobiliers.


       

      2.La puissance de l’effet cumulé. À 5 % nets par an avec un investissement initial de 100 000 euros, au bout de 20 ans, l’investissement final sera de 271 264,03 euros, dont 171 264,03 euros d’intérêts cumulés. Quel que soit votre âge aujourd’hui, cela vous permettra de vous constituer une rente pour votre future retraite ou encore de léguer un patrimoine à vos enfants.


      3.L’investissement en couple. En investissant dans l’immobilier, cela permettra de sécuriser l’avenir de votre famille et celui de votre mari ou de votre femme.


      Personnellement, je suis expatrié à Tallinn en Estonie depuis avril 2018. J’ai investi 470 000 euros dans l’immobilier en Estonie et je reçois chaque année quasiment 40 000 euros de rente sur des logements neufs meublés. La rentabilité nette est de 8,51 %. Je réalise de la location nue pour cinq biens et de la location saisonnière pour un sixième bien.


      Maintenant, c’est à vous de jouer pour démarrer vos premières rentes dans l’immobilier ! Je vous pose les questions suivantes :


      }Vous est-il déjà arrivé d’entendre votre réveil sonner le matin en vous disant qu’avant la fin du mois, c’est sûr, vous allez tout faire pour changer de vie ou améliorer vos finances, mais finalement, rien ne change ?


      }Ou encore : vous est-il déjà arrivé de ne pas vous sentir à votre place dans votre profession ?


      J’ai une excellente nouvelle à vous annoncer. Aujourd’hui, il existe une alternative au salariat en vivant de vos rentes dans l’immobilier. Avec les rentes que vous allez ainsi gagner, vous allez casser trois contraintes de la vie qui sont les suivantes :


      }Pas de patron. Vous êtes votre propre patron donc c’est vous qui décidez ce qu’il faut faire.


      }Pas de contrainte horaire. Fini le réveil le matin, vous vous levez à l’heure que vous souhaitez.


      }Pas de limite géographique. Vous habitez où vous le désirez. Vous pouvez gérer vos investissements immobiliers depuis n’importe où dans le monde à partir du moment où vous avez une connexion Internet.


      Grâce à vos rentes immobilières, vous allez faire :


      }Ce que vous voulez.


      }Quand vous voulez.


      }Avec qui vous voulez.


      }Où vous voulez.


       

      Maintenant vient peut-être la question de « comment faut-il faire pour investir dans l’immobilier rentable et sécurisé ? ».


      Ici, vous êtes entre de bonnes mains et vous aurez dans ce manuel les meilleurs conseils pour réussir dans l’immobilier. Je vous recommande de le lire attentivement et de suivre à la lettre sa méthode VIIE. J’espère sincèrement que ce livre va vous inspirer à vous lancer. Go !


      Maxence Rigottier,
millionnaire Internet, 
conférencier international et investisseur immobilier.


      Maxence a grandi dans une ferme jusqu’à ses 19 ans dans un petit village de moins de 85 habitants proche de Chalon-sur-Saône (71). Il a démarré sur Internet le 1er février 2011 et est devenu millionnaire à 29 ans en partant de zéro grâce à ses deux activités sur Internet que sont les paris sportifs et le webmarketing.

    

  

  
    

    
    


    
      Introduction


      Félicitations ! Vous avez décidé d’investir sur vous et de nous permettre de passer quelques moments agréables ensemble. C’est un réel plaisir et honneur pour moi.


      J’ai aussi une grande responsabilité. En effet, l’objectif de ce livre est de vous permettre de vous lancer quels que soient votre origine, vos peurs et votre cercle familial. J’espère qu’à travers ces pages, vous trouverez une profonde inspiration et motivation.


      Je me permets de vous raconter mon histoire. Ce récit n’a pas pour objectif de me mettre en avant, car la modestie est l’une des valeurs les plus importantes que j’ai apprises. Elle m’a d’ailleurs été enseignée dès mes 5 ans lorsque j’ai commencé le judo. J’ai voulu écrire ce livre de manière humble pour vous inspirer.


      L’inspiration m’est venue en lisant des livres de non-fiction. Je suis toujours excité quand je commence un nouveau livre car je sais que je vais en quelques heures « hacker » le cerveau de l’auteur dans une de ses spécialités. Puis, j’ai commencé à assister à un séminaire sur plusieurs piliers d’enrichissement comme l’entrepreneuriat, l’immobilier, la Bourse, le e-commerce.


      Le lendemain matin, j’ai mis mon réveil à 6 heures pour commencer à travailler sur ma nouvelle vie. Une seule phrase me revenait en tête : « si eux l’ont fait, alors je peux le faire ». Alors ma plus grande joie serait qu’à la fin de ce livre, vous vous disiez « si lui a réussi à le faire, alors pourquoi pas moi ? ».


      Prenez maintenant l’engagement de finir ce livre et de faire partie des 10 % des personnes qui finissent ce qu’elles commencent.


      


      Le mot de l’avocat


      Bonjour à tous et grand merci à Damien de me convier dans son excellent ouvrage.


      Excellent ? Parce qu’à elle seule la tâche d’entamer l’écriture d’un livre quel qu’il soit et de la mener à son terme est un succès.


       

      Parce que le contenu est à l’image de Damien : clair, simple, direct et efficace.


      Parce qu’avec Damien, j’en suis le témoin oculaire et de longue date, l’excellence est une formule qui prend tout son sens : il a entamé le judo à 5 ans et n’a jamais arrêté, il a commencé l’immobilier il y a maintenant plusieurs années et est devenu coach reconnu en immobilier tout en créant son propre centre de formation professionnelle…


      Bref, son exigence tient naturellement du trait de caractère et j’ai reçu la délicate mission d’apporter l’éclairage juridique de l’avocat à l’occasion de cette belle lecture qui s’ouvre à nous.


      Cédric D. Lahmi, 
avocat au barreau de Paris et… 
frère de Damien Lahmi.

    

  

  
    

    
    


    
      Avant-propos 
sans à-propos 
de l’avocat


      La reconnaissance est la mémoire du cœur.


      Hans Christian Andersen


      Je ne sais si je dois remercier mon frère pour sa confiance ou le morigéner pour son inconscience à laisser ma plume virevolter au milieu de propos si sérieux et surtout, ô grand surtout, frappés au coin du bon sens qui le caractérise.


      Alors si je déraille, ami lecteur ou lectrice, si j’abuse de la confiance faite à mon titre (essentiellement décroché pour faire plaisir à notre mère) n’en prenez pas ombrage ni n’en concevez de reproches à l’égard d’un frère trop indulgent et trop confiant, mais surtout si bienveillant à mon égard qu’il m’associe un peu et de façon bien illégitime à un succès qui lui revient de façon très légitime et ô combien mérité.


      Et sachez enfin que, moi le poète, l’anachorète, qui fuit d’ordinaire les livres « recettes » ou trop techniquement matérialistes, je dois avouer avoir pris un plaisir inouï à dévorer avant de l’annoter modestement ce fameux livre qui mélange philosophie, art de vivre et de penser avec la matière pourtant bien matérielle de l’investissement immobilier, le tout avec une approche humaniste qui te met, cher frère, au-delà des bâtis, sur la route de la sagesse.


      


      Le mot de l’avocat


      Retrouvez en fin d’ouvrage l’index de tous les termes juridiques à connaître.

    

  

  
    

    
    


    
      
        Partie 1


        Tout le monde 
peut investir

      

    

  

  
    

    
    


    
      Chapitre 1 


      Un parcours classique


      Choisissez un travail que vous aimez 
et vous n’aurez pas à travailler un seul jour de votre vie.


      Confucius


      Le cadre, le cadre et toujours le cadre. Tel est le précepte auquel j’ai toujours cru devoir coller afin de réussir dans la vie. On nous l’inculque dès notre enfance à travers l’éducation bienveillante de nos premiers mentors : nos parents. L’Éducation nationale prend ensuite la relève. Elle est faite ainsi : ceux qui sortent du cadre sont montrés du doigt avec des stages de rattrapage à effectuer afin de revenir dans ce fameux cadre. Mais qui a défini ce cadre ? Pourquoi devrions-nous tous filer droit afin de suivre les lignes conductrices des diktats de la société ?


      Je vais tenter de vous faire comprendre comment une personne issue d’un cadre de vie classique a pu faire évoluer ses a priori et sa conception de la vie. Comment le changement s’est-il opéré ?


      Pour changer votre état d’esprit et vous persuader que vous aussi, vous pouvez y arriver, ce chapitre retrace mon parcours classique et montre comment j’ai décidé de sortir du cadre et de me lancer dans l’immobilier.


      Une enfance classique mais heureuse


      J’avoue avoir eu une enfance très heureuse avec l’amour de ma famille et en particulier celui de mes parents, de mon frère et de ma sœur. J’ai effectivement l’avantage d’être le petit dernier d’une fratrie de trois enfants. Certains trouveront que cela peut être un handicap pour se développer. Pour ma part, ce statut m’a offert la chance d’avoir toujours été protégé et choyé par mes proches. En retour, il me suffisait de répondre positivement à ce qui m’était demandé et de rentrer dans le fameux cadre attendu par mes parents : bien travailler à l’école et ne pas faire de vagues.


       

      Une scolarité classique 
mais réussie


      Durant toute ma scolarité, le plus important a été d’obtenir les meilleures notes pour valider le meilleur diplôme et pouvoir prétendre aux meilleures sociétés et à toujours être le meilleur dans ce que je fais. Telles ont été les valeurs qui m’ont été transmises.


      J’ai pris beaucoup de plaisir à réussir dans mes études. Je ne voyais pas cela comme un calvaire à franchir mais plutôt comme un objectif motivant. En effet, j’ai toujours eu un esprit de compétition et le fait d’être noté avec un classement à la fin m’amusait beaucoup. Je ne trouvais pas cela dévalorisant. Pour moi, cela me motivait à faire toujours mieux et à travailler pour obtenir la fameuse récompense du classement dans les premiers.


      J’ai donc réussi mes études avec l’obtention d’un bac +5 avec mention dans l’une des meilleures universités françaises, Paris Dauphine : le Graal pour mes parents, un bac +5. Vous riez peut-être aujourd’hui, mais il y a quelques dizaines d’années, les titulaires de bac +5 étaient considérés comme faisant partie d’une élite. Ce magnifique diplôme en poche m’a permis de continuer dans un parcours de réussite classique en intégrant une grande société française en CDI. Un CDI juste après mon diplôme, sans chômage, sans passer par un CDD : telle fut la fierté de mes parents qui voyaient leur petit dernier rentrer dans les rangs d’un schéma social rassurant (notons que j’ai rejoint le plus grand établissement bancaire français, on ne se refait pas quand on a été habitué à vouloir être en tête de classement).


      


      Le mot de l’avocat


      Contrat de travail à durée indéterminée : relation de travail particulièrement protectrice et rassurante pour le salarié en droit du travail français, appelé droit social.


      Cette protection favorise une grande stabilité mais parfois également une toute aussi grande inertie. L’embauche est d’autant moins souple que la débauche ou rupture du contrat est compliquée, voire coûteuse à mettre en œuvre pour l’employeur.


       

      Un premier emploi classique 
mais satisfaisant


      Ma seule obsession à ce moment-là était d’atteindre ma première année d’ancienneté. Dans la plupart des établissements bancaires, cette validation d’une année complète travaillée permet d’acquérir un accès à des conditions particulièrement avantageuses. Travailler au sein d’une banque apporte de nombreux avantages aidant à financer par exemple des voyages. Nos avantages acquis, le projet d’achat d’appartement commençait alors à se profiler. Mon épouse avait suivi exactement le même parcours que moi : études réussies et obtention d’un CDI. Le schéma social classique nous menait donc ensuite vers l’achat de notre logement principal. Ce projet étant important pour nous deux, nous nous sommes donc mis à chercher un appartement 2 mois avant la date anniversaire de mon CDI.


      Un premier appartement classique 
mais pas rentable


      Comme dans un grand nombre d’expériences de primo-accédants, nous nous sommes donc lancés dans la visite d’appartements sans chercher à dénicher une affaire. Le simple fait de se sentir bien dans un nouveau lieu qui nous appartiendrait motivait nos visites. Nous n’avons visité que des appartements horribles avec une liste de défauts qui n’en finissait pas. Sans être non plus trop exigeants, il y avait toujours un élément rédhibitoire pour lequel nous ne pouvions pas faire de proposition d’achat. Nous avons donc augmenté notre budget, car, pour nous, la seule solution pour trouver un appartement qui nous plaise était de le payer plus cher, quitte à nous mettre au maximum de notre endettement.


      Nous nous lançons dans de nouvelles recherches avec un budget supplémentaire, et nous avons finalement trouvé un appartement à 260 000 euros que nous avons réussi à visiter en premier. Je ne m’étais pas encore formé à l’art de la négociation mais cet état d’esprit faisait déjà partie de moi. Alors, sans savoir vraiment négocier, j’avais déjà cet esprit de compétiteur.


      Une semaine plus tard, lors de la contrevisite avec le renfort familial, nous étions d’un coup en concurrence avec une dizaine d’autres primo-accédants. Sous la pression et par peur de voir cet appartement nous passer sous le nez, nous avons immédiatement fait une offre à 250 000 euros. Mais comme je n’avais pas encore appris les méthodes de négociation dans l’immobilier, nous avons dû augmenter notre offre à 252 000 euros de peur de voir cet appartement nous échapper. Il s’agissait pourtant d’un appartement tout à fait classique à la base. Il n’avait vraiment rien d’extraordinaire, mais le simple fait de voir un appartement correct nous avait fait basculer dans la vente émotionnelle. Dans la plupart des cas où les acheteurs ne négocient pas un bien, la raison est très simple, elle est émotionnelle. Les acheteurs se projettent. Ils ne voient pas une simple deuxième chambre, mais la future chambre de leurs futurs enfants. Pour le balcon, ils ne voient pas un simple espace extérieur, mais un lieu convivial où ils pourront partager de bons moments avec leurs amis.


      


      Le mot de l’avocat


      Cette sphère émotionnelle qui entraîne des modifications du comportement est également une constante de mon observation d’avocat dans le quotidien de mon cabinet.


      Face à une situation conflictuelle inédite ou à une difficulté juridique non anticipée, j’ai vu nombre de personnes parfaitement douées et rationnelles par ailleurs « perdre les pédales et leurs moyens avec… ».


      Au-delà de la sécurisation juridique à effectuer, une grande partie de mon rôle d’avocat est surtout de sécuriser mes clients en amont en dédramatisant, démystifiant et en définissant une feuille de route simple et efficace à suivre.


      À défaut d’effectuer ce travail d’accompagnement parallèle, la personne en proie à l’émotion se conduit comme Damien le décrit ici : de façon irrationnelle sans adéquation pertinente avec le but poursuivi.


      Notre coup de cœur était bien là et il fallait trouver un moyen de séduire le vendeur afin qu’il nous choisisse, nous, et pas un autre couple. Nous avons mis en avant le fait que je travaillais dans un établissement bancaire et que (par conséquent) je n’aurais aucun problème pour avoir mon prêt. C’est un point assez rassurant pour des vendeurs. On leur ôte alors le risque de perdre du temps via un prêt qui serait refusé et retarderait alors leur projet de vente.


      Bingo, le vendeur travaillait également dans une banque, alors il comprenait l’avantage de conclure avec nous. Il nous a fait confiance alors qu’il avait obtenu une offre à 3 000 euros plus chère à la visite suivante. Parfois, nous préférons l’assurance d’une vente moins chère qu’un gain supplémentaire de quelques milliers d’euros au risque de ne pas pouvoir aller jusqu’au bout.


       

      


      Le mot de l’avocat


      La condition suspensive de financement est un très gros argument de négociation et un formidable effet de levier pour emporter une affaire devant d’autres candidats à l’acquisition.


      Je la conseille au vendeur ou à l’acquéreur dans des transactions. Il n’est pas rare, lorsque le produit en vente est séduisant, d’avoir plusieurs acquéreurs qui se positionnent en concurrence.


      Côté vendeur, lorsque nous recevons plusieurs offres simultanées, le critère de sélection n’est pas seulement le prix, mais assurément l’existence d’une condition suspensive de financement, puis son montant et le profil des acquéreurs ! Côté acquéreur, il est clair qu’il convient de travailler la formulation de cette condition suspensive avec soin pour ne pas faire douter le vendeur.


      Une condition suspensive correspond à un événement qui permet à l’acquéreur de ne pas acheter le bien sans perdre d’argent si ledit événement ne se réalise pas dans les délais prévus par l’acte de vente. La condition suspensive la plus connue est celle de l’obtention du financement nécessaire à l’acquisition. Attention cependant à bien respecter les délais et les notifications prévues par la rédaction de cette fameuse condition suspensive.


      D’une part, les rédactions varient d’un rédacteur à l’autre. D’autre part, leur interprétation donne lieu à un important contentieux judiciaire lorsque le vendeur réclame à l’acquéreur n’ayant pas obtenu son financement le paiement de la fameuse indemnité d’immobilisation (somme réglée en tout ou partie par l’acquéreur lors de la signature du compromis) généralement fixée à 10 % du prix de vente, ce qui peut très vite faire beaucoup d’argent !


      Un prêt classique mais un endettement élevé


      Nous sommes donc partis à la recherche du meilleur financement en combinant différents prêts afin d’être au maximum de notre capacité d’emprunt :


      }un prêt à taux zéro (PTZ) ;


      }un prêt à 1 % employeur ;


      }un prêt immobilier pour collaborateur.


      Nous avions ainsi un prêt de 1 330 euros pour des revenus de 3 400 euros, soit un endettement de 39 %. À cela, il fallait ajouter des charges de copropriété exorbitantes qui n’ont cessé d’augmenter. Ce point est souvent oublié par un primo-accédant. Au-delà d’éventuels travaux qui peuvent arriver au sein d’une copropriété, il ne faut jamais négliger les frais fixes : entretien des ascenseurs, salaire d’un ou plusieurs gardiens, charges liées aux parties communes, etc.


      


      Le mot de l’avocat


      Le droit de la copropriété est un vaste champ du droit immobilier à l’origine d’un impressionnant contentieux judiciaire : charges impayées, payées avec retard ou tout simplement contestées par des copropriétaires en délicatesse avec leur syndic de copropriété, contestations devant les tribunaux de résolutions d’assemblées générales acceptées ou rejetées (comme la volonté d’un copropriétaire de faire boxer son emplacement de parking, l’installation d’un sanitaire supplémentaire…).


      Il s’agit pourtant d’un droit qui est certes complexe, mais parfaitement prévisible dans ses effets pour celui qui le connaît et le pratique. Ainsi, nombre de ces procédures judiciaires pourraient être évitées avec un minimum d’anticipation.


      Question : connaissez-vous la durée moyenne d’une procédure judiciaire hors appel ? Un à deux ans. C’est énorme quand on pense au fait qu’elle résulte la plupart du temps d’un manque de préparation…


      


      Le mot de l’avocat


      La copropriété est une entité juridique à part entière réunissant l’ensemble des copropriétaires et représentée par un syndicat des copropriétaires. Ce dernier peut être soit professionnel (notamment dans les grandes copropriétés), soit bénévole.


      La gestion des espaces communs requiert déjà des qualités organisationnelles et diplomatiques dans un appartement familial ou en colocation, alors imaginez le défi quotidien relevé par la gestion d’un immeuble.


      Nous étions donc engagés sur un prêt de 20 ans à l’âge de 25 ans, mais nous étions heureux d’être propriétaires de notre résidence principale avec la certitude d’avoir fait le meilleur choix. À cette époque, nous étions persuadés que c’était une bonne affaire. Nous avons donc signé pour ce premier achat en plein centre-ville de Vincennes, ville très cotée de l’est parisien.


      Tous les voyants étaient au vert. Notre entourage nous félicitait pour ce passage à l’action. Nous respections à merveille la route tracée par la pression sociale : bac +5, en CDI et propriétaires. C’était l’équation parfaite de la vie idéale pour un jeune couple qui débute dans la vie active.


      Très honnêtement, j’étais vraiment content de cet appartement. Il était assez classique et pas du tout atypique mais nous y vivions très bien avec un voisinage très sympathique.


      Un schéma classique accompli 
mais un manque de place


      La vie continue et le foyer se développe. Pendant plusieurs années, nous avons évolué avec Vanessa. Nous nous sommes mariés et avons eu notre premier enfant. Il n’y avait alors aucun souci jusque-là. Une simple petite interrogation rapide nous taraudait pour savoir si nous pouvions déménager avec l’arrivée d’un nouveau membre dans la famille. Mais nous voulions rester à Vincennes. Nos revenus et le capital amorti en 3 ans ne nous permettaient pas d’acheter plus grand. Il fallait donc trouver une solution.


      Nous avons donc partagé notre chambre avec notre fils Aaron pendant la première année. Il n’y avait là rien de très original car il est assez classique de laisser son premier enfant dormir dans sa chambre les premiers mois. D’ailleurs, la plupart des parents (nous compris) prennent beaucoup plus de précautions pour le premier enfant que pour les suivants. Si vous êtes parent, vous devez sûrement connaître la blague du bain : « au premier enfant, vous utilisez un thermomètre pour vous assurer que l’eau est bien à la température précise définie à la maternité. Puis au deuxième enfant, vous mettez juste un doigt dans l’eau pour tester la température. Et enfin, au troisième enfant, vous mettez directement ses fesses pour tester la température ».


      


      Le mot de l’avocat


      Ah, tellement drôle, tellement vrai… et surtout tellement transposable à d’autres expériences à caractère répétitif !


      Nous verrons un peu plus loin dans ce livre qu’avec l’immobilier, c’est un peu pareil, il est préférable d’investir proche de chez soi pour commencer et ensuite, quand les automatismes sont en place, il est possible de s’éloigner, voire de déléguer.


       

      Quand Aaron a eu environ 6 mois, nous avons souhaité retrouver notre intimité et nous avons décidé d’aller dormir au salon et de laisser la chambre à notre fils. Cela ne me posait aucun problème. Nous avons trouvé un système de canapé convertible « rapido » pour gagner du temps le soir au coucher et le matin au réveil. Mais, pour dire vrai, ma femme n’a pas vraiment apprécié cette période… Cependant, avec nos exigences pour déménager, nous n’avions pas vraiment le choix.


      À aucun moment, pendant cette période, nous n’avons pensé à investir dans l’immobilier. Nous avons regardé les lois de défiscalisation, comme tout le monde, mais guère plus. À cette époque, un ancien collègue avait investi en résidence de tourisme en loi Censi-Bouvard. J’étais alors en admiration, mais je me disais que cela n’était pas pour moi. Je pensais qu’il fallait avoir plus de moyens financiers pour se lancer dans ce type de projets.


      Une année passa. Un soir, alors que nous étions à table, ma femme m’offre un cadeau. C’était une enveloppe dans laquelle il y avait un objet. J’ouvris alors l’enveloppe et je trouvai un stylo avec ce petit signe si bien connu des femmes : « un petit + ». C’était en fait un test de grossesse. Comme certains hommes, je n’étais pas vraiment familier avec cet objet, mais je compris l’excellente nouvelle. Nous allions être parents pour la seconde fois.


      À ce moment, j’étais toujours salarié dans la même banque. Je travaillais au développement d’applications pour différents métiers de la banque. À l’époque de la grossesse de Vanessa, j’étais responsable d’un projet à l’international. Nous devions mettre en place de nouveaux outils pour la Suisse, Singapour et Hong Kong et pour ce faire, nous avons travaillé avec le Maroc, le Luxembourg et l’Italie.


      Cela collait parfaitement à mes ambitions de l’époque : m’investir corps et âme dans ma société afin de gravir les échelons et d’augmenter mon salaire. Pendant 2 ans et demi, grâce à ce projet, j’ai eu la chance de voyager en classe business dans de beaux endroits et de séjourner dans de magnifiques hôtels. Pour l’anecdote, j’ai connu le sexe de mon deuxième enfant à Singapour à la piscine du 8e étage du Swissôtel The Stamford. J’étais en FaceTime avec ma femme qui avait cette information dans un petit papier bien agrafé par son gynécologue : un très bon souvenir.


      Une fois de plus dans ma vie, tous les voyants étaient au vert. Et très honnêtement, je m’amusais bien dans mon travail. La seule question qui revenait était tout de même celle du logement : un véritable casse-tête.


       

      Nous avons beaucoup réfléchi mais il devenait difficile de rester dans un 2 pièces à quatre avec deux enfants. Nous avons donc commencé à chercher plus grand. Mais la perspective de payer si cher pour seulement 10 m² supplémentaires était totalement décourageante. Soit les biens étaient trop excentrés, soit ils étaient invivables, sales, voire insalubres. Nous avons alors constaté que nous n’avions pas les moyens d’atteindre nos objectifs, tout simplement.


      Nous voulions rester à Vincennes dans une zone bien définie. Mais Vincennes est une ville extrêmement chère et il était évident que nous n’avions pas les moyens pour un appartement classique de 90 m² avec 3 chambres.


      Il a fallu faire face à un dur constat d’échec. En effet, nous avions pendant tout ce temps été d’honnêtes soldats dans nos entreprises respectives. Nous avions suivi les consignes, accepté les nouveaux défis proposés par nos patrons mais nos salaires augmentaient, comme pour tout salarié, très faiblement au-dessus de l’inflation.


      J’ai intérieurement fait mon autoanalyse (voire mon autocritique). Si tout ce que je faisais depuis le début nous amène à une impasse, cela voulait peut-être dire que j’étais en train de me « planter ».


      


      Le mot de l’avocat


      En langage d’avocat, le pragmatisme est une qualité incontournable et nécessaire.


      La théorie permet de comprendre une position et de définir une stratégie adaptée aux objectifs poursuivis : le pragmatisme, c’est l’assaisonnement de l’ensemble.


      « C’était une belle théorie démolie par un vilain petit détail » disent nos amis anglo-saxons dont on connaît l’excellent pragmatisme en toute occasion.


      Il en est de même pour une belle théorie juridique. Être avocat, c’est aller plus loin que le juridique, c’est le transcender en quelque sorte au moyen d’une vision et d’une expérience des possibilités tant amiables, contractuelles que contentieuses devant les juridictions françaises ou internationales.


      À cette époque, je pensais pouvoir me débrouiller seul avec les conseils de mon entourage et la vulgarisation des médias. Mais quel était le résultat ? Certainement pas celui auquel je m’attendais. Je me trouvais alors bloqué dans un appartement trop petit pour ma famille qui grandissait. Chaque mois, mon salaire n’était pas à la hauteur de nos ambitions. Je me suis imaginé continuant à suivre ce chemin… et le bout du chemin n’était pas la vision de futur que je voulais pour nous.


      Je ne sais pas si c’est le fait de construire un foyer et de vouloir apporter le meilleur pour mes enfants ou tout simplement si c’est l’orgueil qui a joué, mais cette situation a été un premier déclic pour tirer le frein à main et changer de véhicule.


      Je croyais pouvoir apprendre tout seul avec des informations grappillées à droite et à gauche, mais cela ne fonctionnait pas et je me retrouvais alors dans une impasse à laquelle je ne voyais pas de solution.


      Le mot « classique » doit sortir de ma vie sur certains aspects


      C’est à cet instant que j’ai eu ce moment de lucidité, ce ras-le-bol de visiter des appartements par dépit. Un changement a commencé à s’opérer dans ma façon de voir les choses. J’ai alors tout stoppé. Il était hors de question d’accepter d’aller dans un appartement de 5 m² plus grand et de lâcher encore 20 000 ou 30 000 euros dans des frais de notaire pour reproduire le même schéma 3 ans plus tard. Il fallait trouver une solution pour changer les choses.


      Si nous ne changeons rien, nous commettons les mêmes erreurs. Depuis plusieurs années, nous n’avions rien changé dans notre stratégie de vie. Cela nous convenait, mais deux petits êtres qui entrent dans vos vies font parfois changer votre vision du futur et de ce que vous voulez leur apprendre.


      Pourquoi ne pas avoir mis en marche cette politique de changement de cadre ? Pourquoi ne pas avoir pensé plus tôt à sortir de ce fameux cadre de vie classique qu’on nous avait enseigné depuis des années ? Est-ce le manque de formation ? Est-ce le manque d’envie ? Est-ce le besoin de facilité happé par la pression sociale ?


      Peu importe la cause de ces maux. Je me suis surtout dit que si je voulais changer, si je voulais réussir et débloquer cette situation, il fallait que je change mon état d’esprit… le fameux mindset.


      La première étape du changement peut paraître évidente et pourtant elle est souvent difficile à mettre en place : arrêter d’écouter les personnes qui ne sont pas passées par le chemin que vous voulez prendre. Comment se sentir légitime pour donner des conseils lorsque nous ne nous les appliquons pas à nous-mêmes ? Pourquoi écouter des personnes ayant des certitudes prédéfinies sur tous les sujets ?


      J’ai compris que je devais m’entourer de personnes ayant réellement réussi à acheter de l’immobilier sans en être l’esclave. Au même titre que les artistes ont souvent une muse pour mettre leurs inspirations en mots et en couleurs, il me fallait un mentor, une personne capable d’expliquer réellement comment s’y prendre. J’ai donc décidé de commencer à me renseigner sur les personnes qui pratiquaient réellement l’immobilier. Certes, la plupart découragent l’acquisition de sa résidence principale. Même si je ne suis pas vraiment d’accord sur ce point, j’ai quand même décidé d’y consacrer un chapitre dans ce livre.


      Le meilleur des conseils que je puisse vous donner serait de trouver des personnes inspirantes qui ont plein de conseils intéressants à prodiguer.


      Le premier conseil que j’ai pu lire sur l’immobilier était le suivant : une bonne affaire se fait à l’achat. Cette idée est géniale sur le papier. Seulement, dans mon cas, cela n’était plus possible de revenir en arrière. Il m’a alors fallu écarter pour un temps cette option.


      Il fallait donc trouver une solution pour mon objectif : transformer mon appartement qui me bloquait en une bonne affaire ! J’appelle cela un produit toxique. Nous verrons un peu plus loin dans ce livre quels sont les éléments requis pour faire une bonne affaire dès l’achat et surtout comment savoir si nous faisons une bonne affaire.


      Nous avons donc décidé de nous former pour comprendre pourquoi nous étions dans cette situation et comment nous pouvions nous en sortir.

    

  

  
    

    
    


    
      Chapitre 2 


      Transformer 
un produit toxique 
en bonne affaire


      La persévérance, c’est ce qui rend l’impossible possible, 
le possible probable et le probable réalisé.


      Léon Trotski


      


      Le mot de l’avocat


      « Le penseur optimiste voit l’invisible, touche l’intangible et accomplit l’impossible. »


      Cette citation de Winston Churchill est l’un de mes mantras, cousin poétique de l’homme politique cité par Damien.


      Admettre qu’un changement doit s’opérer


      La transformation est une étape qui prend du temps car il faut d’abord prendre conscience qu’un changement doit s’opérer. Et pour se dire qu’un changement doit avoir lieu, il faut également admettre que l’on doit faire face à un produit ou concept à modifier. Il faut alors reconnaître ses erreurs et admettre que certaines choses auraient dû être faites de manière différente. Reconnaître que l’on s’est trompé, c’est admettre qu’il faut changer des choses et sortir de sa zone de confort. Cette réflexion prend du temps et peut parfois déranger.


      Dans le cas exposé dans ce chapitre, le produit que je nomme toxique est l’appartement dans lequel nous nous sentions certes bien, mais qui était notre logement principal avec un prêt au maximum de notre endettement.


      Le changement à opérer était la transformation de ce produit toxique en un magnifique apport permettant de passer un cap en termes d’investissements immobiliers.


      Pourquoi toxique ? Tout simplement car nous étions bloqués dans un bien immobilier qui ne nous permettait pas de changer pour plus grand alors que notre famille s’agrandissait et demandait ainsi davantage d’espace. Il a fallu du temps pour admettre que notre petit nid douillet, celui dans lequel nous étions en osmose, était devenu un fardeau dont il fallait nous débarrasser. Admettre cela signifie admettre qu’il faut sortir de notre zone de confort pour choisir une voie que nous n’avions pas forcément mise dans nos options de choix de vie.


      Notre dilemme était le suivant : changer d’appartement pour avoir une pièce en plus et un espace commun plus grand tout en restant dans la même ville qui est chère. Les prix de l’immobilier à Vincennes1 ayant totalement flambé en l’espace de quelques années, le prix d’un appartement avec 3 chambres était devenu inaccessible pour nous en restant dans la même ville. Mais en parallèle, nous n’avions pas du tout envie de quitter cette commune que nous apprécions tant et dans laquelle nous nous projetions et où nous souhaitions voir nos enfants grandir. C’était une équation à laquelle nous n’avions pas les moyens de répondre.


      Pour réaliser ce projet, il nous manquait une centaine de milliers d’euros. Le but n’était pas non plus d’acquérir une nouvelle résidence avec 10 m² supplémentaires en se mettant au maximum de notre endettement. Car effectivement, avec cette solution, nous aurions probablement dû faire face à une nouvelle équation impossible quelques années plus tard, car nous aurions probablement été bloqués de nouveau. Il faut reconnaître que 10 m² nous auraient comblés pour un temps limité car plus nous vieillissons, plus nous devenons exigeants. Un séjour de 20 m² peut paraître largement suffisant avec un enfant tant qu’il est petit, mais au fur et à mesure que le temps passe, nous aspirons tous à avoir davantage d’espace pour vivre. L’évidence était là, il fallait trouver des solutions pour modifier notre appartement.


       

      


      Le mot de l’avocat


      Il est ici question de produits immobiliers. La notion d’immobilier renvoie directement à celle de bien immobilier dont il convient de bien saisir le sens.


      De façon simple et logique, un bien immobilier est un bien « immobile » ou, en termes plus juridiques, qui ne peut pas se transporter d’un lieu à un autre, par opposition aux biens meubles qui eux peuvent naturellement se transporter d’un lieu à un autre.


      Code civil, articles 516 à 543


      Chercher des solutions de changement une fois le produit toxique admis


      C’est ainsi que notre recherche de formation a débuté. J’ai commencé à comprendre que l’immobilier devait devenir une source de revenu et non une source de souci. Sachant que l’immobilier est le principal poste de dépense chez les Français, il fallait l’optimiser. Une optimisation de notre appartement devait passer par la transformation de notre bien en plus-value permettant de faire un bond dans nos investissements immobiliers. Sans réel bond immobilier, la partie n’aurait pas été aussi simple. J’irais même jusqu’à dire qu’elle aurait pu être impossible.


      Faire une plus-value peut paraître simple. On peut se dire qu’il faut un peu de home staging2 et que la flambée des prix immobiliers fera le reste. Mais les 150 000 euros dont nous avions besoin n’allaient pas se faire en revendant simplement notre bien de manière classique. Nous avions acheté notre appartement 252 000 euros. Plusieurs agents immobiliers l’estimaient à 300 000 euros au maximum pour une revente. Cela ne nous suffisait pas car nous avions besoin de le revendre 400 000 euros afin que nos projets aboutissent. Le mettre en vente à ce prix sans rien faire à l’intérieur n’était pas une solution. Il fallait trouver la solution pour qu’un appartement évalué à 300 000 euros se vende à 400 000 euros. Une étude de marché nous a donné la possibilité de voir qu’avec le même nombre de mètres carrés, un agencement différent avec une pièce en plus permettait une revente à un prix bien plus élevé. Notre formation suivante devait ainsi tourner autour des travaux et du réagencement intérieur.


      Se former auprès de professionnels


      Certains auront peut-être plus d’aptitudes que d’autres pour apprendre les règles de l’art en matière de travaux ou de réglementation. Au début, nous pensions que nous arriverions à nous former sur Internet en glanant quelques informations gratuites piochées sur différents sites. Se former seul n’est pas simple et prend du temps lorsque nous voulons le faire correctement. Après quelques recherches, force était de constater que nous devions passer en mode « formations payantes » afin d’atteindre un niveau professionnel sur ce projet.


      Se former gratuitement ou acquérir des formations payantes demande du temps et de l’investissement personnel. Alors quoi qu’il en soit, il faut passer par un certain nombre d’heures et de jours de recherches dans différents domaines. Afin d’essayer de vous guider, voici les différents domaines pour lesquels il nous a été nécessaire de nous former pour la transformation de ce produit toxique :


      1.la réglementation liée à l’urbanisme ;


      2.la réglementation liée aux conditions de travaux si vous êtes dans une copropriété ;


      3.les règles à suivre au niveau technique ;


      4.le choix d’un entrepreneur ;


      5.l’optimisation de l’agencement intérieur.


      


      Le mot de l’avocat


      Réglementation, le mot est lâché… Mais ne nous fâchons point. Une réglementation n’est rien d’autre qu’un ensemble de règles organisées de façon cohérente par le législateur autour d’un même thème.


      Cet ensemble est ensuite mis à jour par la pratique et les décisions judiciaires qui la cisèlent, que l’on appelle communément la fameuse jurisprudence.


      Enfin, il se peut qu’une règle entre en conflit ou plutôt en coexistence avec une autre règle, situation qu’il faudra savoir arbitrer pour connaître la règle qui prévaut et qui in fine sera applicable à votre situation.


      Ainsi des différentes réglementations que cite Damien dans son illustration de transformation d’appartement.


       

      Naturellement et « même si cela va sans dire, cela va mieux en le disant » comme mes professeurs me l’ont souvent répété sur les bancs de l’université : le non-respect d’une seule règle à l’intérieur d’une seule réglementation met tout le projet en danger.


      Par danger, il faut entendre au mieux compromission totale conduisant à un retard, voire à une annulation, au pire augmenté de frais liés à la situation que soi ou un tiers non-compétent aura fait naître.


      Autant dire qu’en pareille matière, comme en tant d’autres, homme heureux rime avec homme prévoyant.


      Le droit de l’urbanisme est l’ensemble des règles juridiques établies afin d’assurer la conformité de l’aménagement de l’espace aux objectifs de l’administration publique.


      Ce droit implique donc d’interagir avec les mairies et autres personnes de droit public.


      La réglementation liée à l’urbanisme


      La réglementation est une chose primordiale lorsque l’on veut que tout se passe sans accroche !


      Dans un premier temps, il faut savoir ce qui est légal et envisageable. Le but n’est pas de se trouver confronté à des réalisations impossibles à faire. Des travaux sont souvent une source de stress, alors si vous pouvez éviter des procédures de la mairie ou des arrêts de chantier en cours, cela sera déjà un bon démarrage dans votre projet. Pour notre projet, il a fallu se rendre en mairie pour l’expliquer et rencontrer des conseillers en urbanisme.


      


      Le mot de l’avocat


      Zoom sur la destination d’un bien au sens du droit de l’urbanisme pour savoir ce que l’on peut y réaliser et y faire ou, au contraire, ce qui y est interdit. Habitation, professionnel, commercial… autant de destinations qui conditionnent l’utilisation que vous pouvez avoir de votre bien.


      Certaines mairies proposent gratuitement ce service. Renseignez-vous directement auprès du service d’urbanisme de votre ville. Il n’y a pas de honte à avouer que vous ne comprenez rien au règlement dicté par la mairie. Entre les zones qui ont des règles différentes, les lois qui évoluent d’année en année et certains bâtiments classés, il est parfois difficile de se repérer.


      En effet, éplucher un règlement d’urbanisme n’est pas chose aisée. Il faut savoir lire entre les lignes, être capable de détecter les exceptions qui confirment la règle.


       

      Une fois la partie urbanisme réglée pour nous, il fallait se focaliser sur l’étape suivante qui était de vérifier le règlement de copropriété.


      


      Le mot de l’avocat


      Excellente méthodologie d’un point de vue juridique, consistant à partir de la réglementation ayant le champ d’application le plus large vers celle ayant celui le plus particulier, de façon à éviter des contradictions entre par exemple les règles particulières de votre copropriété et celles plus générales de votre commune.


      La réglementation liée aux conditions de travaux si vous êtes dans une copropriété


      Faire partie d’une copropriété implique de devoir se plier à un certain nombre de règles afin que les copropriétés ne deviennent pas des constructions totalement farfelues.


      Vous devez, dans un premier temps, demander une copie du règlement qui est souvent à disposition auprès de votre syndic. Si vous n’arrivez pas à comprendre toutes les lignes, posez des questions à votre syndic.


      


      Le mot de l’avocat


      Le règlement de copropriété est la base des règles applicables à votre copropriété. Entre autres informations intéressantes, il contient la désignation des lots, leur fameuse destination, les tantièmes de copropriété correspondant à chacun…


      Attention, veillez bien à vous procurer également les modificatifs dont a pu faire l’objet votre règlement de copropriété, comme c’est fréquemment le cas dans les immeubles assez anciens.


      Une fois les contraintes écartées, même si le règlement vous autorise à effectuer des travaux, vous avez tout de même besoin de l’accord de la majorité des copropriétaires (selon le type de travaux entrepris).


      Si vous êtes dans une petite copropriété, vous pouvez demander une assemblée générale extraordinaire, mais si vous êtes dans une grosse copropriété, il vous faudra attendre l’assemblée générale annuelle. Renseignez-vous au préalable sur la date de cette dernière. Lorsque vous obtenez la date, vous devez faire part de votre intention de travaux auprès du syndic afin que celui-ci le fasse figurer à l’ordre du jour avec intention de vote le jour de l’AG. Pensez-y assez tôt car une fois la date dépassée, vous devrez attendre l’année suivante pour que votre projet soit présenté et voté.


       

      Si vous ne pouvez pas attendre, vous pouvez demander la tenue d’une assemblée générale extraordinaire, mais elle sera à votre charge. Le coût peut être important selon la taille de votre copropriété et les tarifs de votre syndic.


      Une astuce consiste à vous rapprocher du conseil syndical en amont de l’assemblée générale dans le but d’avoir son soutien au moment du vote.


      Une fois cette AG passée et votre accord en poche, il faudra se lancer dans l’étape suivante qui est la réalisation des plans pour les travaux à venir. N’étant pas ouvrier de métier et n’étant pas non plus la personne la plus habile en matière de travaux, il a fallu trouver des professionnels pour prendre le relais.


      


      Le mot de l’avocat


      Comment réagir en cas de rejet de votre demande ?


      Vous n’êtes pas à l’abri d’un refus de l’assemblée générale des copropriétaires.


      Il conviendra alors d’analyser les possibilités de recours contre cette décision. Si de telles possibilités existent, nous parlerons alors de résolution litigieuse.


      Il conviendra alors de saisir les tribunaux compétents par voie judiciaire en respectant les délais et les formes d’une telle action judiciaire.


      La demande est portée par voie d’assignation devant le tribunal judiciaire du ressort du bien dans un délai maximum de 2 mois à compter de la notification du PV d’AG (par lettre recommandée AR).


      La représentation par avocat est obligatoire.


      Sur la recevabilité de votre demande


      L’article 42, alinéa 2, de la loi du 10 juillet 1965 prévoit que :


      « Les actions en contestation des décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être introduites par les copropriétaires opposants ou défaillants dans un délai de deux mois à compter de la notification du procès-verbal d’assemblée, sans ses annexes. Cette notification est réalisée par le syndic dans le délai d’un mois à compter de la tenue de l’assemblée générale ».


      Sur le bien-fondé de la demande


      Il ressort de l’article 26 de la loi du 10 juillet 1965 que :


      « […] L’assemblée générale ne peut, à quelque majorité que ce soit, imposer à un copropriétaire une modification à la destination de ses parties privatives ou aux modalités de leur jouissance, telles qu’elles résultent du règlement de copropriété ».


       

      Le syndicat des copropriétaires ne peut pas porter atteinte aux modalités de jouissance des parties privatives.


      C’est ainsi par exemple qu’il ne peut décider, sinon à l’unanimité, de supprimer ou de réduire l’accès à une partie commune dont un lot avait la jouissance, par exemple un parking dans une cour ou des W.-C. (CA Poitiers, 3e Ch., 22 janvier 2002).


      Les règles à suivre au niveau technique


      Je dois avouer que ma femme a pris en charge la partie de cette formation. Elle a suivi des formations en ligne afin de comprendre ce qui était réalisable et ce qui ne l’était pas. La formation a surtout porté sur des éléments que nous connaissons tous, mais que nous ne saurions pas forcément expliquer dans le moindre détail.


      Après quelques semaines, ces termes n’avaient plus de secret pour elle : murs porteurs, cloison, BA13, décaissement, arrivées d’eau, évacuations, mètres cubes, dénivelés, etc.


      Un minimum de connaissances correctes est toujours nécessaire lorsque l’on se lance dans des travaux. Même si vous faites totalement confiance à votre entrepreneur, il est toujours bon de savoir de quoi il vous parlera afin de prendre les bonnes décisions tout au long du projet à entreprendre.


      C’est en ayant ce minimum de connaissances que vous aurez les armes pour bien évaluer les entrepreneurs qui se présentent à vous et être capable de choisir le bon.


      Bien choisir son entrepreneur


      Un entrepreneur est avant tout un partenaire et bien plus qu’un prestataire. Qui voudrait confier de gros travaux à une personne qu’il ne connaît pas ? Prenez le temps de parler de travaux autour de vous, de discuter sur des forums et ne vous précipitez pas sur celui qui aura le prix le plus bas.


      Pour la petite histoire, nous avions fait faire différents devis qui avaient la particularité d’avoir des tarifs vraiment différents. Lorsque je dis différents, je ne parle pas d’un écart de 5 ou 10 %, mais plutôt d’un ratio du simple au double. La question que l’on a envie de se poser c’est surtout : « Qui exagère ? Celui avec de grosses marges ou celui qui ne réalisera pas la totalité des attentes car trop peu payé ? ».


      La réponse n’a pas tardé à arriver. Une ancienne secrétaire de l’un des entrepreneurs qui nous avait fait les devis nous a contactés en nous disant de ne pas travailler avec lui car il était en cours de cessation d’activité avec une assurance décennale qui n’était plus valide et qu’il avait un certain nombre de contentieux en cours. Inutile de vous préciser que nous ne l’avons pas choisi alors qu’il avait présenté le devis le plus avantageux financièrement.


      


      Le mot de l’avocat


      Le contentieux judiciaire opposant des entrepreneurs aux propriétaires de biens immobiliers est l’un des plus fournis, des plus imprévisibles et des plus handicapants que je connaisse pour les propriétaires d’appartement. Ce pour les raisons suivantes : le juge devra nécessairement faire appel à un expert judiciaire, à savoir un homme de l’art, pour apprécier les désordres allégués par le client.


      Cela signifie d’entrée de jeu une durée de procédure plus importante qui comportera au moins trois phases :


      •La saisine du premier juge en référé pour obtenir la désignation de l’expert et éventuellement une provision sur les condamnations à intervenir : 3 à 6 mois.


      •La phase d’expertise judiciaire : 1 an.


      •L’assignation en ouverture de rapport devant un nouveau juge qui appréciera les demandes des parties à la lecture du rapport d’expertise rendu par l’expert judiciaire : 1 an.


      Ces trois phases entraîneront également des coûts de procédure plus importants qui peuvent parfois paraître rédhibitoires et/ou disproportionnés au regard des enjeux financiers de votre chantier.


      L’expertise judiciaire coûte en elle-même plusieurs milliers d’euros qu’il conviendra de consigner pour l’expert judiciaire dès que la décision le désignant sera rendue, faute de quoi l’expert ne pourra pas commencer sa mission d’expertise. Sans compter les honoraires de votre avocat qui doit assurer la rédaction des nombreux actes de procédure et d’expertise ainsi que le suivi des audiences et des réunions d’expertise… Mais surtout, le temps perdu et l’impossibilité théorique d’intervenir sur votre chantier pour le corriger ou le terminer avant que l’expert l’ait autorisé. Car une fois le chantier terminé, voire carrément repris par un autre entrepreneur, comment l’expert pourra-t-il déterminer les responsabilités de votre précédent entrepreneur ?


      Et c’est là à mon sens le défaut majeur de ce type de contentieux, auquel nous pouvons ajouter une incertitude sur la lecture que feront l’expert du chantier puis le juge du rapport de l’expert… Pour une raison très simple : lorsque tout va bien en début de relation contractuelle, peu de gens pensent à documenter précisément toutes leurs demandes et tous les accords pris par écrit, préférant des modalités contractuelles plus conviviales, tel poste de dépense étant abandonné ou modifié en chemin que l’entrepreneur proposera de compenser avec l’augmentation et la modification de tel autre… Bref, il sera souvent bien difficile pour l’expert judiciaire, nonobstant sa bonne volonté et son professionnalisme, de dénouer le vrai du faux.


      Et ainsi que je l’ai souvent vécu dans ce type de contentieux, l’expert judiciaire préférera rendre un rapport partageant les responsabilités qui ne satisfera évidemment pas le demandeur.


      Conclusion : bien sélectionner son entrepreneur, mettre tous les accords et les modifications d’accord par écrit avec date et signature de l’entrepreneur à côté de la vôtre, et enfin réagir rapidement aux premiers signes d’un non-respect flagrant de la feuille de route du chantier.


      Nous avons sélectionné l’entrepreneur qui nous inspirait le plus confiance en ayant pris soin de passer quelques coups de téléphone à droite à gauche afin de vérifier ses réalisations passées. Les anciens clients en étaient satisfaits avec pour seul reproche les délais toujours dépassés. Mais de vous à moi, connaissez-vous un chantier qui ne prenne pas une seule journée de retard ?


      


      Le mot de l’avocat


      La question récurrente des retards de livraison peut et même doit faire l’objet de stipulations dans le contrat en prévoyant des pénalités par jour de retard, ce qui est souvent dissuasif pour l’entrepreneur.


      Une fois l’entrepreneur sélectionné, nous (enfin, surtout ma femme) nous sommes lancés dans la réalisation de plans dignes d’architectes afin d’optimiser au mieux le futur agencement intérieur. Ma femme avait au préalable réalisé un plan à base de carrés et de rectangles en guise de pièces sur un document PowerPoint, mais il fallait à présent se lancer dans la réalisation de vrais plans avec de vraies mesures. Il a alors fallu passer de l’étape « Je fais des carrés et des rectangles pour définir des pièces » à « Je réalise des plans dignes des bureaux d’architectes ».


      Nous n’avions pas encore commencé les travaux mais nous avions déjà appris une leçon : ne jamais faire confiance sans contrôler les dires d’un futur partenaire.


      Dans notre cas, cela est simple, il a suffi d’une recherche rapide sur Infogreffe pour savoir si la société est encore active, de demander les attestations d’assurance puis de téléphoner à l’assurance pour valider la conformité du document.


       

      


      Le mot de l’avocat


      Excellent réflexe, la base est en effet trop souvent ignorée.


      Des sites gratuits sont désormais disponibles et parfaitement bien documentés, tels que https://www.pappers.fr/ que nous utilisons au cabinet.


      Non seulement votre entrepreneur devra être immatriculé au Registre du commerce et des sociétés, ce qui est une obligation, mais encore il vous faudra vérifier qu’il n’a pas fait l’objet d’une annonce de mise en liquidation judiciaire.


      En revanche vous pouvez parfaitement travailler avec une société qui se trouve en redressement judiciaire, ce qui signifie qu’elle a rencontré des difficultés économiques qu’elle a fait constater par le Tribunal de commerce en vue de bénéficier au terme d’une procédure dite collective d’un plan d’apurement de sa dette. En présence d’un tel cas, il est fortement conseillé de vous faire confirmer la réalité de la situation par votre avocat.


      Cette simple recherche en amont vous permettra également de vérifier la conformité de la réalité juridique avec les documents remis par l’entrepreneur : contrats, devis, factures… toute documentation qui devra se trouver sur son papier à en-tête reprenant les informations légales de la société, à commencer par son fameux numéro d’immatriculation RCS, outre l’adresse de son siège social et le montant de son capital social s’il s’agit d’une société.


      Point d’attention : les entrepreneurs exerçant en nom propre (et non en société) bénéficient également d’un numéro RCS.


      Savoir optimiser l’agencement intérieur


      La partie formation s’est ainsi poursuivie par l’acquisition de connaissances sur les principaux logiciels de création de plans utilisés par les architectes.


      Le but était de transformer notre appartement de 2 pièces en un 3 pièces sans pouvoir pousser les murs. Un défi dans un 50 m² où le moindre centimètre doit être pris en compte et mesuré correctement. La création d’une deuxième chambre était primordiale pour une bonne revente. Quand on sait qu’une chambre est considérée comme pièce à part entière à partir de 9 m², on ne peut pas se permettre de créer une chambre de 8,5 m². À quelques centimètres près, le prix de vente d’un bien peut tout simplement chuter.


      Sur ce point, il ne faut rien négliger. Prendre les bonnes mesures, c’est penser à tout. Par exemple, vous mesurez la hauteur sous plafond à un endroit et estimez que toute la pièce est exactement à la même hauteur : grave erreur. Vous risquez de vous retrouver avec un léger problème lorsque vous aurez une porte de placard coulissante sur mesure. Avec 2 petits centimètres d’écart, votre porte ne passera pas.


       

      Pour l’anecdote, lorsque nous avons modifié notre appartement pour passer d’un 2 pièces à un 3 pièces, chaque centimètre était important, en particulier pour la partie pièce à vivre. Nous avions opté pour une cuisine ouverte sur séjour avec un retour bar permettant de délimiter la partie cuisine de la partie séjour. Lorsque les meubles de cuisine sont arrivés, nous avons eu des sueurs froides quant à l’exactitude de nos calculs pour que tout rentre parfaitement. Oui, tout est rentré au centimètre près. Il ne restait plus aucun espace perdu.


      
        [image: Agencement intérieur]
      


       

      De la réalisation des transformations 
à la vente


      Durant les 3 mois de travaux, l’appartement était bien sûr inhabitable. Nous avons été accueillis par ma maman. J’avoue que c’était plutôt sympa pour moi car elle était aux petits soins pour nous, même si cela n’est pas toujours facile à gérer avec un jeune enfant.


      Une fois les travaux réalisés, nous nous sentions tellement bien dans cet appartement tout neuf que nous n’avions plus spécialement envie de le revendre, nous nous demandions même pourquoi nous n’avions pas effectué les travaux plus tôt.


      Une année passa et ma fille était en cours de fabrication pour agrandir notre petite famille. Il fallait maintenant se lancer dans l’achat d’un logement plus grand étant donné que nous avions réalisé un projet qui nous permettrait d’atteindre ce que nous voulions.


      Nous avons ainsi fait évaluer notre appartement par plusieurs agents immobiliers qui avaient des estimations relativement proches et légèrement au-delà de nos espérances. Nous pouvions ainsi rechercher sereinement un bien correspondant à nos attentes. Nous le trouvâmes assez rapidement mais la concrétisation fut assez longue car nous étions en face d’un vendeur avec une âme d’investisseur immobilier ; ce que je n’avais pas encore complètement à l’époque.


      Le déclic n’avait pas encore tout à fait opéré. Après des mois de négociations sur notre future acquisition immobilière, nous avions enfin signé une promesse de vente.


      Notre rêve allait se réaliser : un appartement en rez-de-jardin avec 3 chambres, un jardin et bien sûr situé exactement dans le secteur que nous recherchions. Il ne nous restait ainsi qu’une dernière étape à franchir : la vente de notre bien que nous avions transformé.


      Pour la petite histoire, ma fille Ava est née à 2 h 43 le samedi 25 mai et je faisais les premières visites à 11 h du matin (le jour même) après être allé annoncer la bonne nouvelle à mon fils lors de son cours hebdomadaire de BB Galipettes. Ma vie de papa investisseur était réellement en train de naître.


      Il a suffi de seulement quelques visites pour trouver un acheteur pour lequel la décoration intérieure a entraîné un énorme coup de cœur !


      Lorsque je dis que ce projet a été au-delà de nos attentes, je dois rentrer un peu dans les chiffres pour illustrer mes propos. C’est surtout parce que nous avons vendu le parking à part que nous avons vendu cet appartement encore plus cher au total. En effet, la personne qui a acheté notre appartement n’était pas intéressée par la place de parking car elle ne possédait pas de véhicule et n’avait pas non plus l’intention d’en acquérir un.


      Nous avons donc baissé le prix de l’appartement de 15 000 euros car le parking n’était plus inclus et un agent avait estimé cet emplacement à 15 000 euros. Par chance, un couple achetait en même temps un autre appartement dans l’immeuble. Cet appartement ne disposant pas de parking, le couple nous a proposé d’acheter le nôtre 16 000 euros. Il ne nous restait plus qu’à accepter cette incroyable offre qui nous est arrivée sur un plateau d’argent.


      Voilà comment nous avons vendu notre appartement à 401 000 euros alors qu’il était en vente à 400 000 euros et que nous l’avions acheté 252 000 euros. Sans travaux, sans recherche, sans formation, mais surtout sans réelle volonté de vouloir avancer et de faire bouger les choses, nous n’aurions jamais pu atteindre notre objectif. Nous avons réussi à transformer notre appartement en une plus-value correspondant à environ 10 années de SMIC3.


      


      
        
          1 À Vincennes, les prix au m2 varient entre 7 137 € et 13 423 € pour un appartement avec un prix moyen à 10 052 € (source : https://meilleursagents.com).

        


        
          2 Selon Wikipedia, « la valorisation immobilière (home staging aux États-Unis ou house staging en Grande-Bretagne) est un ensemble de techniques permettant de mettre dans les meilleures conditions un bien immobilier destiné à la vente ou à la location. Il s’agit donc d’une forme de marketing immobilier, pouvant s’apparenter au packaging des autres types de produits ».

        


        
          3 Le salaire minimum de croissance (SMIC) correspond au salaire horaire minimum légal que le salarié doit percevoir (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2300).

        

      

    

  

  
    

    
    


    
      Chapitre 3 


      Un déclic 
pour se lancer 
dans l’investissement immobilier


      Il n’est pas nécessaire d’aller vite, 
le tout est de ne jamais s’arrêter.


      Confucius


      Avant de démarrer ce chapitre, je tiens à vous dire que je suis vraiment fier de pouvoir partager avec vous mon parcours et les techniques que j’ai apprises. Je vais vous raconter mon déclic afin que vous puissiez à votre tour avoir le vôtre. Pour cela, je vais remonter à mon enfance car c’est là que s’est forgé mon caractère tenace.


      Quand j’étais petit, à l’âge de 6 ans environ, je devais faire des séances d’orthophonie chaque semaine après l’école. Une légère dyslexie était venue s’installer chez moi. Je vous laisse imaginer les enfants entre eux à cet âge-là. Entre les moqueries de mes camarades et le fait de me sentir un peu différent des autres, je peux vous dire que l’école primaire ne commençait pas forcément sous un bon augure.


      Mais déjà une force de caractère faisait que je prenais ces séances comme une compétition avec moi-même. Au bout d’une année de séances régulières, l’orthophoniste a annoncé à ma mère que le cycle dont j’avais besoin était terminé car j’avais bien travaillé. Ceci a commencé à me rendre persévérant dans les choses que j’entreprenais. J’avais décidé de donner le meilleur de moi-même pour finir ces séances au plus vite et j’avais réussi. C’était une première victoire pour le petit garçon que j’étais.


       

      En parallèle, j’ai commencé le judo à l’âge de 5 ans. Au début, je perdais souvent et je n’étais pas sûr de moi, probablement en raison de problèmes psychomoteurs dus à la dyslexie. Mais je n’étais pas moins combattant pour autant. Et, bien au contraire, j’ai compris que je devais m’entraîner plus que les autres pour y arriver. Gagner des médailles a commencé à être une vraie récompense pour moi et c’est ce qui m’a rendu davantage tenace.


      Quand mes amis autour de moi se sont mis à trouver le judo et les compétitions qui vont avec de plus en plus difficiles, pour ma part, je trouvais cela encore plus stimulant. Mes copains ont arrêté les cours au fur et à mesure car l’obtention de la ceinture noire leur suffisait. Mais pour moi, cela ne me suffisait pas. S’il y avait des grades au-dessus, alors il ne fallait pas rester à mon stade. Je devais continuer à progresser afin d’aller le plus loin possible. C’est grâce à cette ténacité que j’ai réussi à obtenir mon quatrième dan de judo/jujitsu. Cette ténacité me suit encore aujourd’hui. Entre la dyslexie de mon enfance et l’impression de devoir travailler plus que les autres quand je me lance dans un projet, je vous laisse imaginer le défi pour moi d’écrire ce livre. Alors, que vous ayez aujourd’hui ce livre entre les mains est une immense fierté pour moi. J’en profite pour remercier ma merveilleuse femme Vanessa qui m’a accompagné dans ce défi personnel. Je suis sûr qu’elle va adorer ce passage…


      Avant cela, prenons un instant pour comprendre le cheminement qui a transformé une évidence de ma vie en un magnifique déclic. Pour cela, il faut savoir où se situer pour comprendre où on veut aller. Connaissez-vous la différence entre ceux qui veulent investir en mode journal télévisé de 20 heures et ceux qui sont prêts à repousser la gratification immédiate ?


      }Le premier groupe de personnes fait référence à ceux qui ont besoin de résultats positifs tout de suite et sans effort. Quand je les compare au journal de 20 heures, je le fais parce qu’ils se fondent dans des préceptes de vulgarisation d’investissements immobiliers.


      Ce sont ceux qui se lancent sans vraiment réfléchir avec pour seul objectif de baisser leur fiscalité. Ils adoptent alors la loi Pinel, les crédits à la consommation, leur but étant de gagner rapidement sans trop s’investir. Surtout, ils ne souhaitent pas repousser la satisfaction immédiate comme l’achat d’une nouvelle voiture ou un autre produit accessoire quitte à prendre un crédit à la consommation. En gros, ils foncent dans des facilités qu’une majorité d’entre eux regrettent plus tard. Combien de personnes ont investi en loi Pinel et se retrouvent 12 ans plus tard avec un appartement devenu produit toxique ?


       

      Ils ont un crédit à rembourser avec un avantage fiscal disparu. Alors ils se mettent en tête de vendre mais découvrent avec stupéfaction que le prix de leur bien a soit stagné soit baissé.


      En effet, les appartements vendus en loi Pinel sont dans la majorité des cas surévalués au départ. C’est ce qui conduit par la suite à une moins-value de l’investissement immobilier. Je tiens à préciser que je ne dénigre pas ce type de personnes car avant d’avoir mon déclic, je n’avais pas encore le mindset que j’ai aujourd’hui.


      Au-delà du déclic, j’ai dû participer à plusieurs formations et séminaires de développement personnel pour admettre que des changements devaient s’opérer. Cette phase ne se fait pas du jour au lendemain et il faut un profond travail sur soi-même pour y arriver.


      }Le second groupe, celui dans lequel j’ai décidé d’être, se réfère à ceux qui sont prêts à repousser la gratification immédiate pour un bien-être à long terme. Ce sont les personnes qui sont prêtes à investir sur elles-mêmes en reconnaissant qu’à un moment donné, elles doivent opérer un déséquilibre dans leur vie pour sortir de leur zone de confort et donner le meilleur d’elles-mêmes.


      Lorsque j’ai organisé mon premier séminaire, j’ai eu la joie de rencontrer des personnes qui pensaient comme moi. Pourquoi venir s’enfermer toute une journée dans une salle de séminaire avec des fous ? Pourquoi ne pas profiter d’un samedi pour sortir, se promener, être avec sa famille et ses amis ? Pourquoi passer toute une journée à discuter avec des gens que nous ne connaissons pas ?


      [image: Balance]


      Si vous avez ce livre en votre possession, c’est que vous faites partie de ce second groupe ou alors que vous êtes en passe de le devenir.


       

      Nous avons tous un « pourquoi » qui nous pousse. Je suis sûr que vous avez développé un pourquoi fort. Et là, en lisant ces quelques lignes, vous êtes en train de penser à lui.


      


      Le mot de l’avocat


      La définition du pourquoi est également fondamentale dans l’approche de notre cabinet d’avocats.


      En fait, cela passe par la définition et l’écriture des objectifs à chaque nouveau dossier ou nouvelle question. Remplir le triptyque suivant est une étape nécessaire et concomitante à l’entame de toute nouvelle aventure :


      Faits ‒ Objectifs ‒ Stratégie


      Je rejoins en ce sens totalement Damien sur la nécessité de définir clairement ses objectifs pour être en mesure de mettre en place une stratégie gagnante !


      Prenez quelques instants pour réfléchir à votre « pourquoi » et notez-le maintenant dans ce livre :


       


       


       


       


       


       


      Je vous recommande de griffonner dessus. Je ne me vexerai pas, bien au contraire. Laissez-moi juste une place pour que je puisse y ajouter une dédicace quand j’aurais la chance de vous croiser.


      Mon pourquoi est de ne pas me faire avoir comme mes parents avec la retraite. Un jour, ma mère m’a dit une phrase qui m’a marqué : « Quand j’ai signé mon CDI, j’avais aussi signé pour ma retraite ». Je me suis aperçu que le problème de notre société actuelle est que nous avons un merveilleux système qui, malheureusement, s’essouffle. Nous arrivons à une époque où si nous voulons ôter toute frustration pour notre retraite, il ne faut pas dépendre que d’une seule source. C’est l’erreur que les générations précédentes ont faite. Ayant payé pour les retraites de leurs aînés, chacun pensait que les générations suivantes seraient aptes à payer autant également pour eux. Mais dans cette équation, certains paramètres ont été oubliés : l’évolution démographique, l’inflation du coût de la vie, les crises boursières, budgétaires, sanitaires, climatiques et autres.


      Les mentalités changent, mais ce changement s’opère difficilement pour tous. Ne pas dépendre d’une seule source de revenu, c’est admettre que la retraite doit être un complément. Ceci est une option difficilement envisageable pour les générations qui nous précèdent. En revanche, les générations actives doivent être proactives afin de ne pas se retrouver dans une impasse d’ici quelques années.


      Lorsque nous avons trouvé notre « pourquoi », nous pensons que le déclic est là. Mais non !


      Personnellement, je ne suis pas tout à fait d’accord. Le pourquoi n’est pas un déclic. C’est un passage qui doit ensuite nous faire comprendre pour qui on le fait. Car le pourquoi peut s’essouffler une fois atteint. Et quand nous nous essoufflons, nous nous arrêtons. On lâche.


      Mais il y a une seule chose qui ne s’essouffle jamais, c’est le « pour qui ». C’est ce « pour qui », qui ne peut jamais s’éteindre, qui m’a donné le déclic de me lancer dans cette incroyable aventure. Vous avez l’impression de connaître votre « pour qui » ? Tout le monde pense connaître son « pour qui ». Mais quand les difficultés s’installent, nous nous arrêtons souvent prématurément car nous n’avons pas complètement notre « pour qui » installé avec nous.


      Je vous propose de vous poser quelques instants et de faire une séance de méditation pendant quelques minutes afin d’avoir votre « pour qui » ancré en vous. Si possible, faites-le dès maintenant, sinon prenez une minute pour la noter dans votre agenda et faire cette mini-séance de méditation à cet autre moment. N’oubliez pas que ce que nous repoussons à plus tard est souvent repoussé à jamais.


      Voici une petite astuce pour réaliser l’exercice qui suit. Lisez à voix haute de manière calme et posée l’exercice de méditation qui suit. Enregistrez votre voix et lorsque vous serez prêt à le faire, fermez les yeux et écoutez-la afin de vous guider dans ces quelques minutes qui, je l’espère, vous conduiront vers votre « pour qui ».


      Pour réaliser cette séance de manière optimale, marquez un temps d’arrêt à chaque fois que je saute une ligne.


      C’est parti !


      1.Fermez les yeux et respirez calmement (inspirez puis expirez à 3 reprises).


      2.Imaginez un endroit agréable : votre paradis. Prenez votre temps pour visualiser avec précision ce lieu (une plage, une montagne, un peu de verdure, la cheminée de la maison familiale).


      3.Maintenant que vous y êtes, vous allez inviter la ou les personnes qui sont les plus importantes à vos yeux.


      Celles pour qui vous pouvez vous lever à 5 heures du matin toute l’année.


      Celles pour qui vous pourriez déplacer des montagnes.


       

      4.Dites à cette ou ces personnes de se mettre sur vos épaules.


      Prenez le temps de la/les regarder et de lui/leur transmettre votre bienveillance et votre amour.


      5.Respirez tranquillement (inspirez puis expirez à 3 reprises) et ouvrez les yeux.


      À chaque fois que vous devrez faire face à un obstacle, une peur, un doute, une angoisse, repensez à cet instant précis où vous avez invité cette ou ces personnes sur vos épaules.


      Imaginez-les avec vous à chaque fois que les doutes vous envahiront. Elles sont là pour vous aider à tout affronter.


      Vous avez tout pour réussir car votre « pour qui » est avec vous.


      Faites ce court exercice dès que vous avez l’impression d’avoir un défi trop grand pour vous.


      Mon « pour qui », ce sont mes deux enfants. À chaque difficulté que je dois affronter, j’en imagine un sur chacune de mes épaules et je me lance. Quand je vois mes enfants sur une photo, quand je les vois courir, sourire et grandir, je suis prêt à tout mettre en place pour atteindre mes objectifs, et cela, même si je sais que je fatigue mon entourage par mon caractère obsessionnel. À mes débuts, j’ai surtout fatigué ma femme à qui je voudrais reconnaître la grande qualité de vivre à mes côtés.


      Petite anecdote : je travaillais sur ce manuscrit au bord de la piscine, tranquillement au soleil, et un petit garçon a embêté ma fille. J’ai voulu me lever et j’ai vu mon fils ne pas hésiter une seconde à venir défendre sa sœur et la protéger. L’autre garçon avait une tête de plus que lui, mais mon fils y est allé comme ça, sans retenue, parce qu’il savait que son rôle était de protéger sa petite sœur. Pour moi, c’est cela la vraie réussite dans ma vie. Tout le reste, investissement immobilier ou entreprenariat n’est qu’un moyen pour aller plus vite vers ce qui pour moi signifie réussir sa vie.


      Maintenant que j’avais mon « pour qui », il fallait savoir dans quel secteur se lancer vraiment. J’étais déjà intéressé par l’immobilier et j’adorais en parler autour de moi et prodiguer des conseils à mes amis. À la petite trentaine, on est souvent entourés de futurs acquéreurs de biens immobiliers et les personnes en quête de réponses autour de moi ne manquaient pas. Comme en plus je travaillais dans le milieu bancaire, le système bancaire n’avait presque plus aucun secret pour moi. Je me suis alors formé. Au départ, c’était plutôt pour ma famille afin de devenir investisseur et de faire les meilleurs choix possibles. Je ne voulais pas reproduire l’erreur d’un endettement maximum qui bloque tout. Je me suis entouré de personnes bienveillantes, capables de m’expliquer certaines techniques d’investissements. J’ai réalisé plusieurs études de marché. Après quelques mois de formation, d’enquêtes et de recherches, nous avions acheté notre premier immeuble de deux appartements en investissement locatif et accueilli nos premiers locataires.


      


      Le mot de l’avocat


      Le contrat de location est le document essentiel qu’il faut rédiger, faire rédiger ou se procurer avant la remise des clefs et l’entrée dans les lieux. Ce contrat doit :


      •Correspondre très exactement au type de location choisie (meublée, nue, colocation, prise en compte de la qualité du bailleur : société, personnes physiques…). Indiquez très clairement les conditions économiques du contrat : montant du loyer, périodicité de règlement, montant et nature des charges, montant du dépôt de garantie).


      •Être accompagné d’un état des lieux.


      C’est ce socle contractuel qui sera applicable pour mettre fin au bail par le biais d’un congé ou en cas de litige avec votre locataire (tel que loyers impayés notamment).


      Bien sûr, on nous félicitait de l’acquisition de ces biens. Mais parfois, nous entendions la phrase suivante : « Vous avez eu de la chance de faire une bonne affaire ». En effet, nous avions réussi à faire cet investissement locatif à 400 mètres de notre résidence principale et de Paris. Aujourd’hui, à ce genre de phrases, j’ai envie de répondre que la chance, on la crée.


      Lorsque nous avons investi dans notre premier bien à l’âge de 25 ans, ce n’était pas de la chance mais du courage. Plus tard, quand nous nous sommes lancés dans la location, ce n’était pas non plus de la chance, mais du courage. Parce que, oui, nous ne sommes jamais à l’abri d’un locataire qui ne paye pas, d’un squatteur qui envahit notre bien, d’un problème de fuite qui occupe un poste de dépense non prévu. Alors, non, faire une bonne affaire, ce n’est pas de la chance. Faire une bonne affaire, c’est à un moment avoir pris son courage à deux mains pour se lancer et avoir conscience que certains désagréments seront sur notre route.


      Dans mon entourage, j’étais devenu « Monsieur Immobilier ». Mes amis m’avaient affublé de surnoms qui ne me dérangeaient pas plus que cela, car ces moqueries, bien que gentilles, me rendaient plus fort et me motivaient. « Monsieur 0 % », « Monsieur Pinel », « Monsieur de Robien », « Monsieur Cashflow », « Monsieur Immeuble de Rapport », « Monsieur Argent », « Monsieur Rentable », etc.


      À cette époque, je n’investissais que pour mon petit cercle familial, à savoir ma femme et mes enfants. Mais un soir tout a changé. Nous venions d’acquérir notre troisième investissement immobilier locatif dans le but de réaliser une colocation optimisée. Ce bien se trouvait à 2 heures de chez nous en TGV. Je racontais donc ce projet à mes amis qui nous prenaient pour des fous d’avoir acheté un appartement à 2 heures de chez nous sans même l’avoir visité nous-mêmes. L’alcool aidant, les moqueries n’en finissaient pas. Et d’un coup, l’une de nos amis demanda l’adresse où nous avions investi. Il se trouve qu’elle avait fait ses études là-bas. Son regard avait alors changé car elle comprenait que c’était un investissement sérieux, bien placé et réfléchi.


      Autour de moi, on a commencé à me poser de réelles questions sans moquerie, sans chichi et surtout avec une oreille vraiment attentive. Le lendemain, plusieurs amis m’appelaient pour me demander de leur en parler sérieusement, car cela faisait tout à coup partie de leurs projets.


      C’est là que le second déclic est venu : je devais faire du coaching dans l’immobilier. Mon principal objectif était de permettre à des personnes ordinaires comme moi de faire des choses extraordinaires afin de vivre la vie de leurs rêves plutôt que de continuer à rêver leur vie.

    

  

  
    

    
    


    
      
        Partie 2


        Les prérequis 
à la méthode VIIE


        Avant de rentrer dans le vif du sujet de la méthode VIIE, il convient de maîtriser certaines bases.


        }Il est impossible de construire une maison ou un immeuble sur un terrain non prévu pour accueillir des fondations solides.


        }Vouloir investir dans l’immobilier sans préparer des fondements solides revient du coup à construire une maison sur un terrain non constructible.


        Dans cette partie, nous allons voir point par point ce que vous devez savoir avant de vous lancer dans l’investissement immobilier rentable et sécurisé. Prenez le temps de comprendre et d’appliquer chaque élément que nous allons explorer.


        Ce que vous allez voir ici n’est certainement pas nouveau pour la plupart d’entre vous, mais l’appliquez-vous et le maîtrisez-vous vraiment ?

      

    

  

  
    

    
    


    
      Chapitre 4 


      Les définitions de base


      Les détails font la perfection 
et la perfection n’est pas un détail.


      Léonard de Vinci


      J’ai déjà accompagné des milliers d’investisseurs de tous niveaux. Certains étaient persuadés de faire des calculs corrects et pourtant il y avait bien souvent certaines erreurs qui pouvaient sembler être des détails mais qui allaient coûter énormément d’argent sur la durée.


      Investir dans l’immobilier n’a pas la même répercussion qu’acheter une baguette de pain. Cela est bien sûr génial en cas de succès mais peut devenir catastrophique en cas d’erreur.


      Nous allons voir dans ce chapitre qu’il n’est par exemple pas nécessaire de devenir expert-comptable. Cependant, il est pertinent d’avoir la capacité de comprendre un bilan comptable.


      Cashflow


      Le cashflow est un terme anglais qui signifie « flux de liquidités ». Cela représente un flux de trésorerie. Il s’agit d’un excellent indicateur pour mesurer le flux net de trésorerie dont vous disposez. Le cashflow peut être positif (cela signifie que vous êtes excédentaire) ou négatif (cela signifie que vous allez devoir faire un effort d’épargne pour équilibrer votre projet).


      Pour votre projet immobilier, vous pourrez calculer votre cashflow en prenant l’ensemble de vos revenus locatifs auxquels vous allez soustraire l’ensemble des charges (fiscalité comprise) : prêt immobilier, assurance du prêt immobilier, taxe foncière, assurance propriétaire non occupant, charges diverses (charges de copropriété, électricité, eau, etc.). À noter que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, que vous payez avec votre taxe foncière, peut être demandée à votre locataire sauf si vous êtes au forfait : cela devra être inclus dans le forfait de charges.


      Il convient ensuite d’ajouter d’autres charges qui seront à payer selon votre mode d’exploitation : cotisation foncière des entreprises, sécurité sociale des indépendants, impôts, assurance loyers impayés, gestion locative. Il faut bien prendre le temps de lister ce qui est éligible dans votre projet afin d’être au plus proche de la réalité.


      Ayez toujours une vision plutôt négative. Par exemple, si vous pensez après votre étude de marché qu’il va y avoir deux semaines de vacance locative par an, comptez un mois dans vos calculs.


      Il est toujours préférable d’avoir plus d’argent à la fin de l’année que de se retrouver à devoir sortir de l’argent de sa trésorerie personnelle.


      Rentabilité brute


      Il y a plusieurs façons de calculer la rentabilité brute d’un projet. Voici celle qui me semble être la plus efficace.


      D’un côté, vous calculez les revenus locatifs annuels R (avec votre hypothèse de vacance locative) auxquels vous ôtez la taxe foncière F et de l’autre, vous calculez le montant total de votre projet : prix d’acquisition A, frais d’agence G, frais d’acquisition N et travaux T. Ensuite, faites une simple division :


      (R ‒ F) / (A + G + N + T) × 100


      Voici un exemple chiffré :


      Pour une acquisition de 100 000 euros


      Frais d’agence : aucun / Frais d’acquisition = 7 500 euros


      Montant des travaux : aucun / Taxe foncière = 1 000 euros


      Revenus locatifs annuels : 12 000 euros


      R ‒ F = 12 000 ‒ 1 000 = 11 000 euros


      A + G + N + T = 100 000 + 7 500 = 107 500 euros


      Soit une rentabilité brute de 11 000 / 107 500 × 100 = 10,23 %


      Il ne faut pas s’arrêter à ce premier calcul, mais il vous donne déjà un aperçu de votre projet.


       

      Remarque importante : le cashflow ne sera pas en lien direct avec votre rentabilité car il va prendre en compte votre montage financier qui peut être très différent selon la durée d’emprunt, votre apport et votre situation personnelle.


      Rentabilité nette


      Pour ce calcul, une seule formule est pertinente : celle qui va prendre l’ensemble des charges comprises (cf. définition du cashflow). C’est à ce moment qu’il est très important de poser les bonnes questions à l’occasion d’une visite.


      Par exemple, dans le cas d’un appartement en copropriété, les charges de copropriété sont un élément non négociable et qui a tendance à augmenter dans le temps. Donc, cela peut réduire considérablement votre rentabilité nette et derrière, votre cashflow.


      Avant d’aller plus loin dans vos recherches et vos visites, vous devez devenir une machine et calculer tous ces chiffres très rapidement afin de ne pas perdre du temps avec des projets qui ne seront jamais rentables.


      J’ai visité une fois un appartement très intéressant mais il y avait 400 euros de charges de copropriété pour une surface d’environ 65 m². Je suis vite passé au projet suivant car celui-là ne pourra jamais être rentable ou très difficilement.


      Matelas de sécurité


      Quand vous vous lancez dans l’investissement immobilier rentable et sécurisé, vous devez mettre toutes les chances de votre côté. Vous allez devoir vous constituer un fonds de roulement comme une société classique pour faire en sorte qu’un arrêt soudain de votre activité ne vous entraîne pas en liquidation totale.


      Il est recommandé d’avoir un an de loyer de côté quand vous commencez votre premier projet. Au fur et à mesure, vous allez diluer votre risque et aussi faire grossir votre patrimoine et vos revenus. Vous pourrez descendre à 6 mois de revenus locatifs.


      Nous sommes dans une société capitaliste où l’argent est roi. Il ne s’agit pas ici de juger si c’est bien ou mal mais de s’adapter éthiquement à ce système.


       

      À noter qu’il est possible dans certains cas de se lancer sans ce matelas de sécurité car nous allons très rapidement le constituer sur les premiers projets.


      Cela est enseigné aux membres de nos programmes mais je n’irai pas plus loin ici car la prudence est de mise et cette technique n’est pas pertinente pour tout le monde.


      Vacance locative


      Il s’agit du nombre de jours où vous projetez que votre logement ne sera pas occupé.


      Par exemple, dans le cas d’une colocation, il est pertinent de prendre un mois de vacance locative afin de ne pas avoir de mauvaises surprises.


      Location meublée


      On appelle location meublée la mise à disposition d’un local d’habitation dans lequel le bailleur fournit tous les éléments mobiliers indispensables à une occupation normale par le locataire. Attention, cela est soumis à un décret à respecter.


      


      Le mot de l’avocat


      Le logement meublé est un logement décent équipé d’un mobilier en nombre et en qualité suffisants pour permettre au locataire d’y dormir, manger et vivre convenablement au regard des exigences de la vie courante (Loi 89-462 du 6/7/1989 art 25.4). Il doit être pourvu de chauffage, d’une alimentation en eau et de sanitaires (CCH art L632-1, II al 1).


      Un bail d’une durée minimale d’une année doit être établi auquel sont annexés :


      •un dossier de diagnostic technique (plomb, performance énergétique et risques technologiques et naturels) (Loi 89-462 du 6/7/1989 art 2 et 3.1) ;


      •un inventaire et un état détaillé du mobilier établis contradictoirement lors de l’entrée dans les lieux et de la remise des clés et signés par les parties.


       

      Les revenus que vous gagnez grâce à la location de locaux meublés dont vous êtes propriétaire, ainsi que ceux provenant de la sous-location de locaux meublés dont vous êtes locataire, sont soumis à l’impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux (BIC).


      Location nue


      Le bien doit être muni d’équipements spécifiques tels que des sanitaires, une douche, un évier.


      Ceci est le mode d’exploitation le plus basique mais qui peut avoir de grands avantages dans certains cas très précis.


      Il va s’agir d’investir dans des zones très précises et avec de gros travaux à réaliser et à lisser dans le temps afin de profiter au maximum du déficit foncier que vous allez avoir.


      


      Le mot de l’avocat


      La location nue est une convention par laquelle le bailleur loue au preneur un bien immobilier sans meuble. Autrement dit, un bien immobilier qui ne possède pas l’aménagement nécessaire pour pouvoir être qualifié de location meublée.


      La location nue peut porter sur plusieurs types de locaux : des locaux d’habitation, des locaux d’activités, des terrains… Des différences significatives existent avec la location meublée :


      •Une durée plus longue et des délais de congé plus longs également en location nue sous réserve des exceptions applicables à des zones spécifiques définies par le législateur.


      •La durée du bail est d’au moins 3 années, voire 6 dans certains cas en fonction de la qualité du bailleur.


      Conclusion intermédiaire : la location nue est plus exigeante pour le bailleur et apporte également plus de sécurité au locataire.


      Société civile immobilière (SCI)


      Il s’agit d’une société civile qui a un objet immobilier. Son utilisation première est de permettre la détention d’un bien immobilier par plusieurs personnes et de faciliter sa transmission.


       

      Cette forme de société exige deux associés minimum au moment de la création. En revanche, il n’est pas obligatoire que les deux associés soient des personnes physiques.


      À noter qu’au cours de son existence, une SCI peut toutefois se retrouver détenue par un unique associé, mais cette situation ne peut être que transitoire.


      Bien évidemment, la création de la SCI exige certaines formalités et une gestion rigoureuse mais cela n’a rien d’insurmontable.


      Il y a deux options possibles pour gérer la SCI :


      }Par défaut, l’impôt sur le revenu : les règles fiscales applicables aux SCI à l’IR sont celles des revenus fonciers. Les associés de la société sont imposés personnellement, de la même manière que les personnes physiques qui sont propriétaires en direct d’un bien immobilier.


      }Sur demande, l’impôt sur les sociétés : les associés font peser la fiscalité des bénéfices et des plus-values directement sur la SCI. Les associés ne sont imposés que sur les dividendes qu’ils décident de s’octroyer.


      La complexité du choix entre les deux options réside dans les particularités de votre foyer fiscal et dans vos objectifs à court, moyen et long terme.


      


      Le mot de l’avocat


      La SCI est une structure juridique dotée de la personnalité morale permettant à un groupement de personnes de s’unir pour acheter un ou plusieurs biens immobiliers en vue d’en tirer profit.


      C’est un contrat par lequel deux ou plusieurs personnes conviennent de mettre en commun quelque chose en vue de se partager un bénéfice ou de profiter de l’économie qui pourra en résulter.


      C’est une personne morale qui est investie de la capacité juridique d’agir au nom et dans l’intérêt commun de ses associés.


      C’est une activité civile, qui n’a donc pas vocation à être commerciale donc à générer des richesses, et qui a pour objet soit la construction soit l’acquisition d’immeubles en vue de les louer ou de les mettre à disposition gratuite des associés.


      Zoom sur les prérequis : l’immatriculation de la société


      Après signature des statuts, et versement du capital social, il convient d’accomplir les formalités d’immatriculation de la société :


      •publicité légale dans un journal habilité ;


      •dépôt du dossier d’immatriculation de la société auprès du Centre de formalités des entreprises ;


       

      •déclaration du ou des bénéficiaires effectifs de la société auprès du tribunal compétent ;


      •publicité au Bodacc, cette insertion est réalisée par le Greffier du tribunal compétent.


      Last but not least : la fameuse question récurrente du délai d’immatriculation, car en pratique nos clients sont toujours pressés d’obtenir un extrait Kbis quand la banque fournit le Graal de l’accord de financement.


      L’immatriculation de la société intervient dans un délai moyen de 10 jours à compter du dépôt du dossier d’immatriculation et ce sauf circonstances exceptionnelles.


      Amortissement


      Dans le cas d’un achat en location meublée ou d’une SCI à l’IS, vous aurez la possibilité d’amortir certains achats dont votre acquisition et vos frais de notaire.


      Il s’agit d’un calcul comptable qui repose sur le fait que l’on estime que le produit que vous avez acheté va se déprécier dans le temps. Prenons l’exemple d’un téléphone portable : si vous êtes chef d’entreprise et que vous en achetez un dans le cadre de vos activités professionnelles, alors, comptablement, il va avoir un amortissement linéaire sur 3 ans.


      }Prix de votre téléphone : 900 euros.


      }Amortissement année 1 : 300 euros.


      }Amortissement année 2 : 300 euros.


      }Amortissement année 3 : 300 euros.


      }Comptablement, votre téléphone n’a plus de valeur au bout de 3 ans.


      


      Le mot de l’avocat


      Le principe de l’amortissement est expliqué par le BOFIP, le Bulletin officiel des finances publiques, la bible des avocats fiscalistes.


      « Toute dépréciation des éléments de l’actif immobilisé de l’entreprise constitue pour celle-ci une perte de substance. Cette perte doit être enregistrée par la comptabilité et, pour maintenir la valeur initiale des capitaux engagés dans l’entreprise, l’exploitant doit la compenser par un prélèvement sur les bénéfices de l’exploitation. »


      BOI-BIC-AMT-10-10


       

      Le BOFIP est disponible en libre consultation en ligne à l’adresse suivante : https://bofip.impots.gouv.fr/ C’est une mine d’or en termes de réponses et aussi de questions et très bien conçu pour se forger une culture juridique dans le domaine de la fiscalité : faites-vous plaisir !


      Il ne s’agit pas d’une liste exhaustive de tous les termes que vous rencontrerez dans votre parcours d’investisseur, mais elle vous permettra de commencer votre route et d’exploiter le plein potentiel de ce livre.

    

  

  
    

    
    


    
      Chapitre 5 


      Les finances personnelles


      L’argent est à la fois un allié et une nécessité. 
Apprendre à en faire un ami est un art.


      Damien Lahmi


      Se lancer dans l’immobilier rentable et sécurisé n’a jamais été aussi simple. Pour autant, il ne faut pas succomber sans une certaine préparation. On ne se réveille pas un beau matin avec cette envie folle de devenir rentier grâce à l’immobilier. Il faut préparer le terrain pour pouvoir passer à l’action dans les meilleures conditions.


      L’éducation financière est à la base du processus. Vous devez comprendre que l’argent que vous gagnez tous les mois dans votre travail mérite tout votre respect. Alors, par exemple, pourquoi ne pas faire l’effort de revoir une fois par an l’ensemble des contrats de votre foyer afin d’économiser en quelques minutes quelques centaines d’euros ? Est-il vraiment utile de continuer à jouer au loto pour passer quelques instants à rêver sa vie plutôt que de consacrer cet argent à créer le système qui vous permettra de vivre vos rêves ?


      À un moment, il faut réellement établir toutes les dépenses de votre foyer sans rien oublier. Puis vous allez lister les dépenses qui sont obligatoires et celles qui relèvent plutôt du confort.


      Vous avez besoin d’acheter une nouvelle voiture. Pensez au moment du choix à étudier, par exemple, le coût de la consommation. L’économie réalisée au bout d’un an avec une voiture qui consomme deux fois moins va pouvoir être utilisée pour vous enrichir de façon plus rapide.


      Si vous mettez en place cette capacité d’analyse dans vos prises de décision pour chaque poste de dépense, alors le résultat sera bluffant.


       

      Il s’agit là d’un cercle vertueux, car plus vous créez de valeur, plus vous en aurez grâce à la puissance de l’effet cumulé que nous développerons en détail un peu plus loin dans ce livre.


      À première lecture, certains rétorqueront qu’ils n’ont qu’une vie, alors autant la vivre à fond. Ils ont bien raison mais faut-il pour autant accepter de passer plus de 40 ans dans un travail que nous n’apprécions pas ou qui ne nous épanouit pas ? Comment faire quand nous avons vécu comme des rois pendant 10 ans grâce à un gros revenu, mais que nous souhaitons lever le pied pour pouvoir profiter de nos enfants ?


      Il s’agit bien là d’un équilibre à trouver et non d’un discours blanc ou noir. Il faut bien évidemment s’accorder quelques récompenses. Mais, il ne faut pas avoir peur de se poser la question : « Suis-je en train de vivre comme un riche ? Ou suis-je vraiment riche ? ».


      Prenons un domaine très masculin : l’automobile. Je suis toujours perplexe devant ces personnes qui se plaignent au quotidien d’avoir des difficultés en fin de mois ou de devoir compter pour des vacances ou un restaurant mais qui en fait ont succombé à l’achat très masculin d’une belle voiture soit à crédit soit en profitant d’une entrée d’argent imprévue.


      Que feriez-vous si je vous donnais 50 000 euros ? Soyez honnête car selon votre réponse, il va falloir différer le passage à l’action dans l’immobilier car vous n’auriez pas encore le niveau d’éducation financière requis. Si vous avez ce livre entre vos mains, je me doute de votre réponse et je vous en félicite.


      Nous ne sommes pas en train de juger ceux qui ne sont pas encore à ce niveau de conscience. Je vous encourage d’ailleurs à ne pas juger vos amis et votre entourage et à ne pas essayer de convertir tout le monde. C’est une erreur que nous faisons tous à notre début de transformation. Les choses arrivent et il faut plus de temps pour certains mais aucun résultat durable ne naît dans la précipitation. Par exemple, j’investis pour ma formation personnelle environ 10 000 euros par an dans divers domaines comme le développement personnel, le marketing, l’immobilier ou encore les placements financiers.


      Aujourd’hui, quand j’ai besoin d’acquérir une nouvelle compétence, je regarde ce qui se fait de mieux sur le marché puis je suis une ou deux personnes et je me forme ou prends un coaching auprès de celle avec laquelle j’ai le plus de feeling.


       

      Il y a quelques années de cela, je passais des heures sur Internet à lire tout ce qui était écrit sur un sujet. J’étais persuadé que payer quelqu’un pour avoir des informations que je pouvais trouver tout seul était une dépense inutile. Aujourd’hui, j’ai compris que je n’achetais pas juste une formation ou un coaching mais que cela me permettait de m’approprier toute la connaissance et l’expérience d’un expert qui avait plusieurs années d’avance sur moi dans un domaine intéressant. Et potentiellement de m’éviter de nombreuses erreurs qui peuvent coûter cher en temps, en argent et surtout en énergie.


      Tout cela pour vous dire que les choses arrivent au moment opportun et que ce n’est pas parce que vous l’avez compris, vous, aujourd’hui, que votre entourage est exactement dans le même tempo. Vous pourrez par exemple offrir un exemplaire de ce livre à un ami qui voudrait se lancer dans l’investissement immobilier mais qui a d’énormes croyances limitantes ou à un autre ami qui a tendance à toujours reporter à demain le passage à l’action.


      Confucius nous rappelle qu’une image vaut mille mots. Il en est de même avec les actions. Offrez un livre que vous avez apprécié avec une belle dédicace de votre part.


      


      Le mot de l’avocat


      Je cite souvent cette phrase de Napoléon qui reprend exactement la même idée dans nos plaidoiries :


      « Un petit croquis vaut mieux qu’un long discours. »


      Quand on connaît le génie militaire de Bonaparte et l’influence qu’il exerçait sur ses troupes…


      Sans compter que cela sera largement plus efficace que de beaux après-midis perdus à argumenter dans le vide. Si je vous confie cela, c’est que j’ai moi-même perdu beaucoup de temps à débattre et à argumenter avec des personnes dans mon entourage (professionnel et personnel) alors qu’elles n’étaient tout simplement pas prêtes.


      L’éducation financière passe par un contrôle de vos entrées et de vos sorties d’argent. Nous avons vu comment optimiser les sorties. Si une fois tout cela fait, il ne vous reste toujours pas assez à la fin du mois, alors retirez encore d’autres dépenses dites de confort. Si cela n’est pas suffisant, il vous reste trois possibilités.


       

      }Travaillez plus : prendre un second emploi, réaliser des prestations complémentaires. Il ne s’agit pas de faire cela toute votre vie mais d’assumer les ambitions que vous avez pour vous et votre famille.


      }Revoyez la valorisation de votre travail : listez l’ensemble de vos compétences. Pourriez-vous avoir une meilleure rémunération en monétisant une autre de vos compétences ou en créant un cocktail de compétences ?


      }Arbitrez sur vos postes de dépenses indispensables : allez vivre à un endroit moins cher, prenez un appartement plus petit, faites-vous loger chez des amis, retournez vivre chez vos parents.


      Bien évidemment, cela dépend de votre contexte, votre âge, votre situation personnelle. Mon souhait ici est de vous faire penser « hors de la boîte ». Cela va vous changer la vie. Quand vous avez l’impression d’être bloqué dans une situation, prenez une feuille blanche et lâchez toutes vos idées possibles sans aucune censure ou restriction. Cela vous permettra d’ouvrir votre esprit et vous amènera à un niveau de réflexion supérieur.


      


      Le mot de l’avocat


      Le fameux think out of the box des Anglo-Saxons. Je pratique également une démarche similaire au quotidien de ma pratique professionnelle que j’appelle la stratégie du pas de côté.


      Cette méthode permet bien souvent d’aboutir à une solution transactionnelle (amiable) alors que les adversaires d’un jour se dirigeaient tout droit vers une procédure judiciaire longue et chronophage.


      Elle consiste notamment à ne pas prendre une situation pour acquise et revenir toujours à une vision poétique de l’existence…


      En monde d’avocat, cela donne des résultats surprenants pour le bonheur de tous.


      Au niveau de vos entrées d’argent, il faut développer des sources de revenus multiples afin de vous sentir de moins en moins redevable de votre travail et de votre patron.


      Il y a beaucoup de possibilités que vous pourrez envisager avec ou sans argent : développer un nouveau business, monétiser une de vos compétences, investir en Bourse, voire louer votre voiture ou votre résidence principale quand vous ne les utilisez pas, etc.


      Imaginez-vous faire le tour de votre maison avec une règle précise en tête : tout ce que vous n’avez pas utilisé depuis plus d’un an n’a pas de réelle utilité pour vous. Si vous mettez en vente tous les objets que vous trouverez et aurez alors votre mise de départ pour investir en Bourse. Attention, je ne vous recommande pas de jouer en Bourse mais bien d’investir. Il va falloir soit se former, soit suivre un trader qui vous enverra une copie de son carnet d’ordres.


      Dans tous les cas, il faut comprendre les risques que vous prenez et placer le curseur au bon endroit entre votre désir de gains et votre capacité à supporter le risque de pertes. Ce risque pouvant aller d’un faible pourcentage à la totalité de votre mise.


      Il y a deux choses importantes à retenir :


      }Ayez réellement du respect pour l’argent que vous avez durement gagné.


      }Sachez que les habitudes que vous suivez au quotidien dans la gestion de vos finances personnelles seront certainement identiques à celles que vous mettrez en pratique dans votre business immobilier.


      Reprenons un terme défini dans le chapitre précédent, le cashflow. Il est très dangereux de dépenser 100 % de ce montant. Il va falloir provisionner des travaux, vous créer un matelas de sécurité de plus en plus élevé au fur et à mesure du développement de votre patrimoine.


      Vous êtes le maître de vos décisions. Donc, prenez-les en toute connaissance de cause et assumez votre haute ambition en prenant de belles mesures sur vos finances personnelles.

    

  

  
    

    
    


    
      Chapitre 6 


      Comment fonctionne 
un prêt bancaire ?


      Il s’agit là de comprendre un principe à la base de votre business immobilier. Hormis si vous achetez au comptant votre bien immobilier, vous allez souscrire à un prêt immobilier par l’intermédiaire d’un établissement bancaire.


      Au niveau de votre financement, vous allez devoir comprendre et savoir lire votre tableau d’amortissement. Tous les mois, vous allez rembourser une échéance. Ce montant est constitué d’une partie d’intérêts. Cela correspond au coût de votre crédit. De l’autre côté, vous allez rembourser une partie du capital emprunté. Plus vous avancez dans le temps, plus le montant du capital remboursé augmente et celui des intérêts diminue. Il est très important de prendre cela en compte dans vos calculs.


      L’augmentation de votre patrimoine net est représentée par le cashflow d’une part, mais aussi, d’autre part, par le capital remboursé tous les mois sur votre prêt immobilier.


      Il ne faut pas oublier cette seconde partie car elle pourra être primordiale au moment où vous devrez faire des arbitrages à l’intérieur de votre patrimoine immobilier, par exemple quand vous aurez un besoin de trésorerie pour réinvestir dans un autre projet en immobilier ou dans un autre domaine.


      Voici à présent le détail d’un financement que j’ai obtenu sur un immeuble de 7 appartements que j’ai acheté via un prêt chez BNP Paribas. J’ai souscrit ce prêt via une SCI et j’ai mis en apport les frais de notaires. Le prix d’acquisition était de 235 000 euros. J’ai obtenu un financement sur 19 ans à un taux de 1,05 % avec en plus une année différée durant laquelle l’emprunteur ne rembourse que les intérêts normalement dus sur le capital emprunté. À la fin de la période de différé, les échéances comportent une part de capital et les intérêts. Pour plus de précision, j’ai demandé une enveloppe de 30 000 euros afin de couvrir des travaux à réaliser dans les 2 ans qui suivent la signature du prêt (cela dépend des conditions particulières du prêt) sans devoir entamer ma trésorerie.


      Dès la première année de remboursement du prêt, le capital amorti est d’environ 1 050 euros sur une mensualité hors assurance de 1137,38 euros. Cela illustre l’importance de prendre en compte le montant total du capital amorti sur votre patrimoine immobilier.


      Quand vous devrez faire une demande de financement, la banque vous demandera de garantir votre prêt immobilier. Cette garantie va lui permettre de se protéger contre les risques du crédit : en cas de non-remboursement de tout ou partie de l’emprunt par le souscripteur (c’est-à-dire vous). Le coût inhérent à cette garantie sera à votre charge et bien souvent elle ne sera pas finançable par le prêt immobilier. Il conviendra d’avoir le montant en apport.


      Vous allez également devoir souscrire à une assurance emprunteur qui va couvrir « généralement les risques de décès, d’invalidité, d’incapacité et, pour certains contrats, le risque de perte d’emploi. Elle protège à la fois l’emprunteur et l’établissement de crédit. En effet, en cas de mise en jeu de la garantie, le bénéficiaire des prestations versées par l’assureur n’est pas l’assuré mais l’établissement de crédit. L’assurance est facultative. Elle est cependant très souvent requise par le prêteur. Dans ce cas, les frais d’assurance sont intégrés dans le coût total du crédit1 ».


      Le prêt immobilier est un contrat qu’il convient de lire avec attention. Il ne s’agit pas simplement d’un taux et d’une échéance avec un potentiel différé. Vous devez comprendre ce que vous lisez.


      


      Le mot de l’avocat


      En effet, le contrat de prêt immobilier reste une convention et partant demeure négociable et à défaut devra être signé en toute connaissance de cause après une lecture, voire une explication, de l’intégralité du contrat, et non des seules parties financières.


      S’il est vrai qu’il s’agit plutôt d’un contrat-cadre, à savoir un contrat qu’une partie en position de force propose à une autre partie sans que celle-ci ait la possibilité d’en négocier les termes, il n’en demeure pas moins qu’en pratique des arbitrages et des négociations demeurent tout à fait possibles sur certaines obligations que tentera de faire passer votre banque préférée.


       

      À titre d’illustration, le sujet des garanties sollicitées par la banque permet ce type de négociations, en proposant par exemple de remplacer une garantie tel qu’un cautionnement auprès d’un tiers par une garantie hypothécaire prise sur le bien financé.


      Il s’agira dans chaque situation d’effectuer un arbitrage entre les différences de coût de chaque garantie, leurs délais d’obtention (fondamental dans certaines situations où l’acquéreur est soumis à des délais courts par le vendeur) ou encore la comparaison non moins fondamentale des risques que fait courir chaque type de garantie pour le ou les acquéreurs.


      Le cas du cautionnement


      Le cautionnement appartient à la famille des garanties dites accessoires, ce qui signifie qu’elle est un accessoire du prêt principal (des contestations sur celui-ci pourront donc être opposées au créancier au cas où celui-ci souhaiterait mettre en jeu la caution).


      En revanche, une fois que ses conditions de réalisation sont réunies (défaillance non contestable de l’emprunteur et respect des obligations de la banque à l’égard de la caution), le cautionnement agit comme un véritable couperet très efficace pour la banque et tout aussi dangereux pour la caution.


      Je vous invite donc à la plus grande vigilance avant de vous porter caution pour des tiers et/ou pour une société ou de solliciter une caution auprès d’un proche.


      Nombreux seront ceux qui vont vous donner des astuces pour passer entre les mailles du filet et faire une entourloupe à la banque, comme faire passer deux prêts en même temps dans deux banques différentes. Je vous mets en garde sur la pertinence de ce jeu dangereux. Il serait dommage de se brûler les ailes.


      Tout le monde connaît la fameuse fable de Jean de La Fontaine avec cette citation devenue célèbre : « Rien ne sert de courir ; il faut partir à point ».


      Voici une histoire du style de celles qui n’arrivent qu’aux autres. Un investisseur confirmé (que nous appellerons Alfred), qui voulait absolument s’assurer d’avoir son financement, a fait quelques faux documents et fausses déclarations en omettant une partie de son patrimoine brut et de ses prêts immobiliers en cours.


      Pour lui, cela n’était pas grave car il s’entendait bien avec son nouveau conseiller de la Banque nationale des rêveurs. Il l’invitait régulièrement au restaurant. De plus, il avait discuté avec plusieurs investisseurs célèbres qui lui avaient indiqué faire la même chose sans aucun souci.


       

      Un jour, son conseiller eut une enquête interne ouverte à son égard car il recevait une quantité de cadeaux et d’invitations au restaurant disproportionnée par rapport aux autres collaborateurs de l’entité. Les dossiers des clients que ce conseiller a gérés furent transmis à la cellule en charge de la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme. Il ne fallut pas longtemps pour comprendre qu’Alfred avait omis beaucoup d’informations dans son dossier.


      La Banque nationale des rêveurs décide alors de faire jouer la clause 7.1 des conditions générales du contrat de prêt. Elle stipule que le prêt deviendra « immédiatement et de plein droit exigible par anticipation, en cas de fourniture de renseignements inexacts sur la situation de l’emprunteur, dès lors que ces renseignements étaient nécessaires à la prise de décision du prêteur » et ce « sans que le prêteur ait à remplir une formalité judiciaire quelconque ».


      Un mois plus tard, la Banque nationale des rêveurs résilie le contrat de prêt et demande à Alfred de lui rembourser la somme restante due. Alfred s’y refusant, la Banque nationale des rêveurs l’assigne devant le tribunal de grande instance de Mars. Alfred demande alors, principalement, que soit jugée non écrite la clause 7.1 des conditions générales. Il fait valoir que la commission des clauses abusives2 a considéré que les clauses « qui autorisent la banque à exiger immédiatement la totalité des sommes dues, dès lors, notamment, que l’emprunteur n’a pas observé une quelconque obligation, même mineure, résultant du contrat de prêt ou que l’une quelconque des déclarations faites par l’emprunteur ont été reconnues fausses ou inexactes, sont de nature à créer un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties ». Alfred estime que cette clause, qui joue en dehors de toute défaillance de sa part dans le remboursement de ses mensualités, est abusive, au regard de l’article L. 132-1 du Code de la consommation3.


      Le tribunal de grande instance de Mars juge que la clause n’est pas abusive. En effet :


      }Elle limite la faculté de prononcer l’exigibilité anticipée du prêt à la fourniture de renseignements inexacts portant sur l’un des éléments « déterminants du consentement » du prêteur, et non sur un élément « quelconque ». En l’occurrence, les relevés bancaires, les avis d’imposition et les prêts en cours étaient essentiels à l’appréciation de sa solvabilité et donc déterminants du consentement de la banque.


       

      }La faculté que se réserve la banque de prononcer cette exigibilité sans recours préalable au juge ne prive en rien l’emprunteur d’y recourir, pour faire juger que l’application de la cause serait injustifiée.


      Alfred est donc condamné à rembourser son prêt.


      Il ne s’agit pas là d’être moralisateur ou de vous faire peur. Néanmoins, mes 14 années d’expérience au sein du système bancaire et au plus proche des départements de la conformité (avec la lutte contre le blanchiment d’argent), des risques, du crédit ou encore de l’audit, m’obligent à vous mettre en garde devant la dangerosité des propos que vous pourriez lire ou entendre sur l’investissement immobilier.


      


      Le mot de l’avocat


      Et j’ajouterais même que le cas décrit ici par Damien est loin, très loin, d’être anecdotique.


      En effet, nous avons déjà rencontré ce type de mésaventures d’emprunteur en cabinet dans des circonstances malheureusement assez tragiques à la défaveur desquelles l’assurance de la banque a refusé le bénéfice de l’assurance-décès souscrite par l’emprunteur en se prévalant des fausses et/ou inexactes déclarations faites par le défunt lors de la souscription de l’assurance.


      Là encore, l’assurance de la banque s’est tout simplement prévalue des clauses de la convention d’assurances prévoyant parmi les cas d’exclusion de garantie celui de fausses déclarations à l’occasion de la souscription.


      Et là encore également, le diagnostic était particulièrement négatif pour les ayants droit du défunt.


      Vous pensez que c’est seulement de la théorie ?


      En pratique cela s’appelle en langage d’avocat les voies d’exécution des décisions de justice.


      What ?! Du calme, voici le décryptage en langage courant : une décision de justice est un jugement ou une ordonnance rendu par une juridiction. Cela constitue le fameux titre exécutoire tant recherché par les créanciers. Comme son nom l’indique, ce titre permettra, avec la participation active de la profession des huissiers de justice, de contraindre le débiteur condamné à respecter de gré ou de façon forcée le terme des condamnations prononcées à son encontre : saisies sur salaires, saisies immobilières, saisies sur comptes bancaires…


      Étant ici précisé que chaque intervention de l’huissier a un coût qui est porté sur la note finale du débiteur, augmentant mécaniquement celle-ci au fur et à mesure que durent les tentatives de recouvrement…


       

      Vous l’aurez aisément compris, un véritable cercle vicieux qu’il est très judicieux d’éviter par une anticipation responsable et avisée nourrie par une maîtrise précise des conventions que vous vous apprêtez à signer.


      En effet, ces illustrations et explications, si elles sont particulièrement tragiques dans leurs conséquences et peuvent vous paraître sévères, démontrent d’autant plus la pertinence du propos qui précède sur l’importance de lire attentivement l’intégralité des clauses d’un contrat de financement et de ses accessoires avant de les signer, de se les faire expliquer et enfin de les comprendre parfaitement dans leurs conséquences présentes et surtout futures !


      


      
        
          1 Source :  https://cofinoga.fr/

        


        
          2 Source : http://www.clauses-abusives.fr/

        


        
          3 Source : https://www.legifrance.gouv.fr/

        

      

    

  

  
    

    
    


    
      
        Partie 3


        La méthode VIIE


        Il est prouvé qu’il est très important de s’appuyer sur une méthode7 pour avancer et atteindre ses objectifs. Pour cela, j’ai mis en place une méthode qui retrace les étapes indispensables pour un investisseur immobilier : la méthode VIIE.


        Pourquoi un tel nom ? Tout simplement parce que ce terme me ressemble et représente ma « punchline » préférée qui est de profiter à fond de la vie, d’en jouir de façon joyeuse et sereine. Cela faisait déjà longtemps que je me répétais ce mantra lorsque j’ai été amené à vivre une expérience difficile mais pleine d’enseignement.


        Le vendredi 12 novembre 2021, j’ai accompagné mon papa jusqu’à son dernier souffle et il m’a donné une dernière leçon pendant qu’il était en train de quitter son corps qui le faisait tant souffrir depuis plusieurs mois : « nous allons tous partir un jour ». Alors pas d’excuse pour attendre de prendre sa vie en main et la sculpter à son image. C’est pour cela que j’ai choisi de l’appeler la méthode VIIE.


        Cette méthode est ainsi constituée de quatre étapes qui vont s’enchaîner. Comme dans tout process, il est alors indispensable de passer chaque étape une par une et de ne pas en sauter, pensant qu’elle ne vous est pas indispensable. Parmi les personnes que j’accompagne ou qui me posent des questions lors d’événements en présentiel où j’ai le privilège d’intervenir, je vois que certaines sont parfois trop pressées et sautent des phases qui sont pourtant primordiales. Qu’il s’agisse du domaine des investissements immobiliers ou de tout autre domaine, un process gagnant est un process qui donne un rôle bien spécifique et indispensable à chaque étape. Si vous décidez de mettre un pied dans la méthode VIIE, il faut vous donner les moyens d’y arriver afin de ressentir la gratification de ces actions.


        Pour ne pas que la méthode VIIE devienne la méthode « mort », suivez bien mes recommandations dans le bon ordre.


        [image: ]


        


        
          7 Ensemble ordonné de manière logique de principes, de règles, d’étapes, qui constitue un moyen pour parvenir à un résultat (source : www.larousse.fr/).

        

      

    

  

  
    

    
    


    
      Chapitre 7 


      Viser ses objectifs


      Quand on suit une mauvaise route, 
plus on marche vite, plus on s’égare.


      Denis Diderot


      


      Le mot de l’avocat


      Cela me rappelle Sénèque qui écrivait déjà qu’« il n’est pas de vent favorable pour celui qui ne sait pas où il va ».


      « Je veux faire 500 euros de cashflow par mois avec le minimum de risque et d’effort pour remplacer mon salaire en 3 investissements immobiliers ». Il s’agit là d’un objectif bien réel. Le tout est de savoir si cet objectif vous correspond. Comment savoir quel objectif vous correspond ? Comment trouver un objectif en ligne avec ce que l’on désire faire mais aussi ce que l’on peut faire ? C’est dans ce chapitre que je vais tenter de vous guider afin que vous puissiez prendre les bonnes décisions et être à même de bien suivre la méthode VIIE.


      


      Le mot de l’avocat


      C’est exactement la même interrogation primordiale et initiale pour tout sujet juridique, qu’il soit consensuel (signature d’un nouveau contrat) ou contentieux (désaccord avec une partie tierce) : définir l’objectif que vous souhaitez atteindre, car celui-ci n’est pas toujours évident et peut faire l’objet d’arbitrage en ce sens que « définir des objectifs » ne signifie pas « répertorier tous les objectifs possibles »…


      Surtout, c’est uniquement un objectif clair qui permet de mettre au point une stratégie adaptée et pertinente.


      Notons tout de même qu’il est possible, en cours de dossier au cabinet, de faire évoluer un objectif.


       

      En général, lorsque l’on veut se lancer dans un projet, cela nous rassure de vouloir copier untel ou untel. Se dire que l’on suit quelqu’un qui a quarante lots nous permet de nous identifier à cette personne. Elle a réussi, alors je peux le faire. Vous avez certainement pensé cela au moins une fois dans votre vie.


      Cette pensée n’était pas spécialement dénigrante vis-à-vis de la personne qui a réussi. C’est simplement une façon de se rassurer et de se dire que des personnes de milieux sociaux différents peuvent réussir de la même manière. Mais lorsque l’on se replonge dans cette pensée : « elle l’a fait, alors je peux le faire », il faut aller un peu plus loin dans ce processus d’identification. Mais qu’a-t-elle fait exactement ?


      


      Le mot de l’avocat


      Cette question qui pousse à approfondir l’analyse fait écho à une attitude d’identification et de comparaison que je rencontre très fréquemment dans ma pratique d’avocat : le facteur d’erreur le plus troublant est en effet une comparaison rapide et souvent tronquée avec une personne dont on a entendu dire ou dont on pense qu’elle a rencontré la même situation que nous et qu’elle est parvenue à atteindre tel résultat, également restitué de façon parcellaire, que l’on doit par conséquent atteindre également…


      Grossière erreur, car bien souvent, une simple première analyse met en lumière :


      •des différences significatives dans ce que nous appelons les faits de l’espèce ;


      •des règles de droit applicables qui ne sont pas les mêmes non plus ;


      •des résultats qui ont été plus ou moins volontairement ou inconsciemment allégés de ses composantes moins gratifiantes pour celui ou celle qui s’en prévaut ou en fait la publicité…


      Nous avons donc institué ce mantra de la sagesse populaire au cabinet que j’ai personnellement appris à mes filles alors qu’elles commençaient à peine parler : « comparaison n’est pas raison ! »


      Quels sont les sacrifices, les efforts, les routines qu’elle a dû mettre en place jour après jour, semaine après semaine et mois après mois ? Suis-je prêt à avoir la même discipline ? En ai-je vraiment l’envie ? En général, nous avons plutôt tendance à vouloir réaliser un copié-collé pour être certain de ne pas échouer. La peur de l’échec ne pousse pas tout le monde à essayer de faire ses propres choix. Elle pousse certains à plonger tête baissée dans des objectifs qui ne leur sont pas toujours adaptés.


       

      Alors, vous tentez de vous rassurer en vous identifiant à certaines de ces affirmations ?


      }« Cette personne a investi sans aucun apport sur 25 ans. »


      }« Il a réussi en investissant à l’étranger. »


      }« Il a décidé de créer une SCI. »


      }« La courte durée, c’est ce qui dégage le plus de cashflow. »


      }« Il a fait une plus-value en très peu de temps dans cette ville. »


      En bref, voici des affirmations qui paraissent à la fois évidentes et réalistes ; voire extrêmement simples à copier. S’identifier ou se comparer rassure. Nous nous sentons plus rassurés lorsque nous tentons des choses qui fonctionnent. Il y a quelques fois où cela devient concrètement viable. Mais à d’autres moments, vous vous apercevrez que prendre des modèles est une bonne chose si et seulement si vous ne calquez pas complètement les choix sur ce modèle.


      Nous allons en retenir la substantifique moelle et l’adapter à notre contexte forcément unique car propre à notre vie. On me pose souvent des questions sur mes investissements personnels. Combien de lots ai-je aujourd’hui ? Combien ai-je mis d’apport pour mes investissements immobiliers ? Suis-je passé par la case SCI ? Suis-je passé par un crédit sur 15, 20 ou 25 ans ? En bref, des questions qui me font surtout dire qu’il est important de bien définir ses objectifs. Vouloir copier-coller quelqu’un qui a réussi n’est pas forcément une bonne chose.


      Il faut savoir prendre la bonne part des personnes qui vous inspirent. Non pas qu’une partie de ce qu’ils font soit mal, mais simplement parce qu’une partie de ce qu’ils font ne vous correspond pas. Parce qu’à un moment, vous avez beau vouloir imiter ou copier, vous n’arrivez pas toujours au même résultat.


      Alors, il ne faut pas confondre imiter avec le fait de vouloir s’inspirer. S’inspirer signifie prendre ce qui est bon pour vous, mais pas imiter. Lorsque vous suivez des personnes sur les réseaux sociaux, vous vous rendez souvent compte que ces personnes font rêver. Mais ce rêve n’est pas forcément votre vie ni celle que vous aimeriez vraiment mener.


      Ce qui est vraiment important, c’est de savoir les objectifs que vous voulez vous définir pour être en accord avec vous-même. Parce que pour être heureux, il faut être aligné avec la vie que vous souhaitez avoir.


      Plus vous allez avoir des objectifs ambitieux ou des objectifs sur un temps réduit, plus vous allez devoir résoudre des problèmes et aller vers des risques plus grands. Et c’est là que, pour moi, l’immobilier a un sens magique. L’immobilier offre la possibilité de partir sur différentes stratégies. Vous allez alors avoir la possibilité de choisir celle qui vous définit en fonction des objectifs que vous voulez atteindre.


      Pour tracer vos objectifs, vous allez avoir besoin de déterminer vos objectifs à court terme, moyen terme et long terme.


      [image: Courte-Moyen-Long terme]


      Une fois ces différents objectifs déterminés, nous pourrons alors voir quelle stratégie est la plus adaptée à votre situation. En étudiant les différentes possibilités, c’est là que vous allez peut-être voir qu’il y a des incohérences entre les stratégies que vous voulez mettre en place et les objectifs que vous avez l’intention d’atteindre à court terme, moyen terme et long terme.


      En général, l’objectif que l’on me cite en priorité est celui du remplacement du salaire afin de quitter le monde du salariat pour devenir libre financièrement. Mais la liberté financière n’a pas la même définition pour tout le monde. La liberté financière signifiera gagner au moins 4 000 euros nets par mois pour certains quand pour d’autres elle s’apparentera à remplacer un salaire de moins de 2 000 euros.


      Si vous avez pour objectif de remplacer votre salaire de 1 700 euros en 2 ans, vous avez plein de stratégies différentes qui peuvent vous amener à cela. En revanche, il va falloir se bouger, prendre des risques et investir sur soi. Et bien évidemment, sortir de sa zone de sécurité. On parle souvent de zone de confort mais je pense plus pertinent de parler de zone de sécurité car s’il s’agit d’une zone de confort, vous ne voudriez pas en sortir. En y réfléchissant bien, il s’agit plutôt d’une zone d’inconfort !


      Parce que vous l’aurez forcément compris, remplacer 1 700 euros de son salaire ne correspond pas exactement à un cashflow net de 1 700 euros. Pour remplacer un salaire de 1 700 euros, il vous faudra avoir un cashflow net d’impôt de 3 400 euros ; soit le double. Pourquoi le double ? Tout simplement parce qu’il va falloir provisionner un certain nombre d’éléments comme des travaux qui pourraient venir sur une période pour laquelle vous n’aviez pas prévu une provision de travaux. C’est en cela que je recommande toujours de se constituer un matelas de sécurité pour être à l’abri de toute faille qui puisse apparaître dans la vie d’un investisseur immobilier. Car oui, il faut bien se l’avouer, la vie d’un investisseur immobilier ne sera pas toujours un long fleuve tranquille. Et ceci, quelle que soit la stratégie que vous aurez décidé d’adopter. Donc, l’objectif à un moment sera personnel et c’est cette partie qui sera la plus difficile à réaliser. C’est là le poids et l’enjeu le plus important dans la méthode VIIE pour vraiment rester en vie le plus longtemps possible dans ses investissements immobiliers.


      Une fois vos propres objectifs identifiés, vous pourrez vous inspirer de personnes avec les mêmes valeurs que vous. S’identifier à des personnes inspirantes ne signifie pas copier car tout dépend d’un nombre d’éléments qui vous sont propres :


      }le temps que vous souhaitez y consacrer ;


      }votre niveau d’anxiété ;


      }votre degré de patience ;


      }votre lieu d’habitation et le coût de la vie dans votre ville ;


      }votre niveau de satisfaction ;


      }la capacité que vous avez à vous adapter à telle ou telle situation.


      Si vous êtes encore un peu dans le flou pour vous fixer un objectif, voici quelques exemples qui reviennent le plus souvent lorsque je réalise des séances avec mes coachés :


      }être indépendant financièrement en remplaçant mon salaire ;


      }vivre de mes rentes immobilières ;


      }avoir un complément de salaire pour profiter encore plus de la vie et réaliser des voyages ou des loisirs que je ne peux pas me permettre avec mon simple salaire ;


      }assurer une rente supplémentaire lorsque je serai à la retraite car je n’ai pas une entière confiance dans la stabilité de ce système au cours des années à venir ;


      }léguer un patrimoine immobilier à mes enfants ;


      }passer plus de temps avec ma famille. Pouvoir aller chercher mes enfants à l’école.


       

      Une fois vos objectifs fixés, c’est à ce moment-là que vous pouvez bien sûr vous faire accompagner par des personnes plus expérimentées qui pourront vous guider. Quelles que soient les démarches que vous entreprendrez dans votre vie, il faut avant tout des objectifs personnels. Les guides sont là pour vous aider à faire des choix mais pas pour choisir à votre place.


      


      Le mot de l’avocat


      Je ne peux ici m’empêcher de citer cette magnifique phrase du grand poète et compositeur canadien Léonard Cohen :


      « Suis-moi, a dit le sage.


      Mais il marchait derrière moi. »


      in Teachers


      Les objectifs indiqués quelques lignes plus haut sont d’ailleurs plus des ambitions que des objectifs.


      Il faut bien comprendre qu’un objectif doit être quantifiable et atteignable : je veux gagner plus d’argent n’est pas un objectif. Le vrai objectif c’est combien vous voulez gagner en plus. Il en est de même pour la date : le plus tôt possible n’est pas un objectif. En revanche, se dire que vous aurez tout atteint dans 2 ans, ça c’est un objectif.


      


      Le mot de l’avocat


      Idem pour réaliser un deal ou entamer un procès : tout le monde veut signer le meilleur contrat pour lui ou gagner le procès, mais il conviendra systématiquement et consciencieusement de transformer cette formule vague en objectifs concrets, lettrés et chiffrés.


      La méthode SMART (mise en place par Peter Drucker) est très intéressante pour apprendre à se fixer des objectifs.


      Elle constitue un moyen mnémotechnique pour décrire les objectifs à mener à bien de la façon la plus claire et la plus compréhensible possible, pour une efficacité optimale.


      La méthode SMART est constituée de cinq indicateurs (un par lettre), qui sont autant de variables permettant de fournir des informations pour chacune des étapes d’un projet, afin d’aider à la bonne prise de décision.


       

      [image: Méthode SMART]


      Une fois ces objectifs posés, mettez-vous en ordre de marche avec un plan de 2 ans au maximum et non un objectif dans 5 ans, 10 ans ou plus car vous n’y consacrerez pas l’énergie suffisante.


      Que voulez-vous dans 18 mois ?


      }Assurer votre retraite.


      }Quitter le salariat car vous vous sentez emprisonné. Vous n’en pouvez plus de votre travail.


      }Avoir des revenus supplémentaires pour réaliser davantage de voyages ou d’activités, etc.


      Il se peut que vous n’ayez pas forcément envie de quitter votre travail mais que votre objectif tourne autour du fait d’assurer un système de revenu complémentaire. Réfléchissez bien à ce que vous voulez réellement et ne vous laissez pas influencer par des personnes qui n’oseraient pas sauter le pas elles-mêmes.


      Prenez à présent une feuille blanche pour réaliser un petit exercice.


      Séparez votre feuille en 4 :


      }6 mois ;


      }12 mois ;


      }18 mois ;


      }24 mois.


      Inscrivez-y vos objectifs par période et gardez-la précieusement pour voir où vous en serez dans 6 mois, 1 an, 1,5 an, 2 ans.


      Maintenant que vous avez vos objectifs à courte, moyenne et longue échéance, identifiez la stratégie qui correspondra le mieux à vos attentes et à ce que vous êtes prêt à supporter dans le bon et le mauvais sens du terme.

    

  

  
    

    
    


    
      Chapitre 8 


      Identifier sa stratégie


      Le challenge de diriger est d’être fort mais pas rude ; 
d’être aimable mais pas faible ; d’être audacieux mais pas tyran ; 
d’être réfléchi mais pas fainéant ; d’être humble mais pas timide ; 
d’être fier mais pas arrogant ; d’avoir de l’humour mais sans folie.


      Jim Rohn


      Il n’existe pas une seule stratégie gagnante à proprement parler. Tout dépend des moyens que vous avez et des éléments que vous êtes prêt à mettre en place pour y arriver.


      


      Le mot de l’avocat


      Parfaitement ! C’est exactement la raison pour laquelle j’entame toute nouvelle « partie » par les faits qui sont constitués d’événements, de montants et de dates.


      Choisir sa stratégie, c’est avant tout se former et connaître les différentes possibilités liées à l’investissement immobilier. Je vais vous en exposer cinq afin que vous puissiez être à même de décider celle qui correspondra le mieux à vos attentes et qui sera alignée sur vos besoins et ce que vous êtes prêt à faire. Une stratégie idéale pour votre voisin ne sera peut-être pas la meilleure pour vous.


      Les cinq stratégies que nous allons étudier sont les suivantes :


      }l’achat-revente ;


      }la division immobilière ;


      }la colocation ;


      }l’immeuble de rapport ;


      }la location courte durée.


       

      Il nous faudra pour cette partie, analyser la définition de chaque stratégie. Cette analyse permettra ensuite de déterminer les risques liés à chaque choix.


      


      Le mot de l’avocat


      L’étude du couple avantages/risques est à la base de toute prise de décision sur le plan juridique également.


      La mise en relief de ce couple permet de cerner la notion fondamentale de sécurité juridique sur laquelle j’aurai l’occasion de revenir.


      Au-delà des risques, il sera enfin important de savoir le niveau d’effort requis pour chaque stratégie.


      Vous aurez alors les clés pour choisir votre stratégie après avoir analysé les risques et contraintes de chacune d’elles.


      Vous pourrez par conséquent sélectionner la méthode d’investissement qui correspond le mieux à votre vision et vos capacités d’investissements financiers et personnels.


      L’achat-revente


      Il s’agit là de la solution qui permet d’aller le plus vite possible et de capitaliser au maximum sur son opération. En mettant en place cette stratégie, cela peut permettre d’accéder à son objectif en un minimum de temps.


      C’est en réalisant ce type d’opération que vous passerez le temps le plus court pour gagner un maximum d’argent. Ceci sera d’autant plus vrai si vous faites de l’achat-revente sur votre résidence principale. Vous accédez alors à l’une des niches fiscales que l’on peut trouver. Cela vous permettra de réaliser une plus-value nette d’impôt.


      Attention bien évidemment à ne pas renouveler ce genre d’opérations sans avoir le statut approprié.


      


      Le mot de l’avocat


      Marchand de biens : mythe ou légende ? Juste un régime juridique mais un régime à part entière pour les gourmets gourmands de l’immobilier !


      Sur le plan fiscal, est considéré comme marchand de biens toute personne réalisant des opérations d’achat d’immeubles aux fins de les revendre, à titre de « profession habituelle » (Code de commerce articles L 110-1 et 121-1).


      La qualification de marchand de biens correspond à un régime juridique homogène très précis et tout aussi particulier qui requiert à la fois des connaissances techniques, un accompagnement juridique ainsi que de bons partenaires bancaires et en pratique un apport financier à votre disposition.


      Un focus tout particulier devra être porté sur la fiscalité, ou plutôt devrais-je dire à la valse des fiscalités1 pour effectuer ses projections de gains financiers avant de se lancer dans une acquisition.


      Outre une excellente maîtrise technique en matière d’immobilier ainsi qu’une bonne connaissance « terrain » liée à l’implantation des biens convoités, le marchand de biens devra être formé et/ou dûment accompagné dans des domaines juridiques aussi variés qu’exotiques : urbanisme, copropriété, construction, baux d’habitation et commerciaux, documents administratifs, fiscalité, assurance, responsabilité, procédures collectives et comptabilité… sans oublier naturellement le cœur du cœur du sujet : la vente de biens immobiliers !


      Dans tous les cas, l’achat-revente va vous permettre de dégager une somme d’argent relativement importante.


      Si cette somme n’est pas importante cela signifie que la revente n’est pas pertinente. Par conséquent, vous allez avoir un niveau de risque et un niveau d’investissement en temps et argent qui sera trop grand par rapport à ce que cela va vous rapporter.


      L’achat-revente a l’avantage de vous permettre de sortir de l’argent très rapidement de votre opération et de le réinvestir dans des biens immobiliers pour réaliser du locatif plus passif.


      La définition


      L’achat-revente consiste à acheter un bien immobilier ou un ensemble de biens. Cela peut être un seul bien, un appartement, un plateau ou un immeuble. Le principe est de le revendre juste après. Pour cela, il y a plusieurs possibilités pour la revente.


       

      [image: achat-revente]


      


      Le mot de l’avocat


      Ces mots recouvrent une réalité juridique souvent sous-estimée, à savoir celle d’un transfert de propriété.


      Le transfert de propriété est caractérisé à chaque fois que le propriétaire du bien change.


      Surtout, il emporte une série de conséquences en droit français à ne pas négliger, au titre desquelles :


      •son caractère en principe irréversible sauf clauses spécifiques prévues par le rédacteur de l’acte de vente ;


      •un formalisme spécifique selon que le transfert concerne un bien détenu par une personne physique ou par une société, auquel cas l’opération de rachat/vente pourra porter uniquement sur les titres (actions ou parts sociales) de la société ;


      •des coûts incompréhensibles qui accompagnent ce formalisme au premier rang desquels les bien connus droits d’enregistrement que l’acquéreur doit acquitter auprès du Trésor public français ;


      •et dans la continuité de ce registre, une fiscalité propre au bien acquis, aux revenus qu’il dégage et au statut adopté par l’acquéreur.


      La revente directe sans modification


      Cette première possibilité vous permet d’acheter et de revendre directement si vous avez pu avoir un prix très bas via une bonne affaire dénichée grâce au développement de votre réseau. Vous avez donc la chance de pouvoir le revendre à un prix plus haut sans passer par la case problématique à résoudre.


       

      


      Le mot de l’avocat


      « Dénicher : étymologiquement, enlever du nid » (source : Littré).


      Facile ou difficile ? L’observation des clients et partenaires habitués à réaliser ce type d’opérations m’a permis de réaliser à quel point il s’agit d’une véritable occupation à part entière, particulièrement chronophage notamment sur le plan psychologique d’une part, qui d’autre part, nécessite mécaniquement et également une véritable capacité à la prise de décision rapide et souvent « sans filet » et avec une capacité à la prise de risques et à la possibilité éventuelle d’y faire face en cas de réalisation.


      Je vais vous conter ici un exemple concret auquel j’ai assisté dans le cadre de ma pratique professionnelle : Monsieur Constant Concentré est un investisseur immobilier invétéré et toujours à l’affut d’une bonne affaire immobilière. Il a par ailleurs un flair extraordinaire pour évaluer une proposition de vente ou, plus encore, un bien dont il pourrait déclencher la vente en quelques minutes, voire quelques secondes. Dans la plupart des cas, et d’autant plus si l’affaire est bonne, il n’a ni le temps ni le besoin de visiter le bien. Il s’est ainsi positionné de façon extrêmement rapide sur des biens en sécurisant vite l’opération : une première phase immédiate et psychologique, une seconde sur le plan juridique. Au nombre de ses sources d’acquisition, Monsieur Constant Concentré a également recours aux fameuses ventes en adjudication judiciaire ou aux enchères qui font tant fantasmer les candidats débutants rêvant de réaliser une très bonne affaire.


      Et un jour, pourtant rompu à cet exercice et aux aléas pouvant agiter régulièrement les audiences d’adjudication judiciaire, Constant Concentré s’est laissé piéger par la montée euphorique des enchères sur un bien de grande envergure qu’il chassait. Résultat, emporté ce jour-là par la foule et l’excitation déclenchée par le sentiment de toute puissance que procure le fait de surenchérir par l’intermédiaire de son avocat, il s’est fait adjuger le bien convoité, certes, mais à un prix largement supérieur à sa valeur de marché !


      Après l’avoir assisté de nombreuses fois dans de formidables acquisitions éclairées et très bénéficiaires, je l’ai cette fois-ci accompagné dans l’une des périodes les plus stressantes de son existence alors que nous travaillions à des solutions, notamment procédurales, nous permettant de nous débarrasser de cette acquisition. Un degré de pression que vous n’imaginez pas…


       

      Mais pour en revenir à de joyeuses et non moins aventureuses considérations, j’en profite ici pour partager avec vous, ami lecteur, le souffle de suspense qui plane dans ces audiences hors du temps, ouvertes au public et menées à la bougie dans des lieux magnifiques qui n’ont plus d’âge et au baroque sépia qui vous transporte d’un coup dans le Barry Lindon de Kubrick ou le désert poussiéreux d’un duel lunaire reconstitué par Sergio Leone et son fidèle complice Ennio Morricone dans le chef d’œuvre Mon nom est personne !


      La revente plus tardive 
après résolution de problèmes


      Pour cette deuxième possibilité, vous êtes amené à résoudre un ou plusieurs problèmes liés au bien que vous venez d’acheter.


      


      Le mot de l’avocat


      Mon plat préféré ! Car ce qui est à juste titre très compliqué et évaluable pour certains sera au contraire un problème habituel, estimable et très largement surmontable pour d’autres.


      Squatteurs, occupants sans droit ni titre divers et variés, dettes locatives, locataires bloquant le paiement de leurs loyers pour tels et tels motifs plus obscurs les uns que les autres, procédures fleuves avec la copropriété sur fond d’expertises judiciaires, d’audiences et de courriers d’avocats…


      La liste est longue de ces situations parfois compliquées jusqu’à l’extrême par le temps, la lassitude, la mauvaise foi des parties prenantes et enfin le désarroi des propriétaires face à de telles avanies du sort.


      Jamais l’adage selon lequel « Le malheur des uns profite au bonheur des autres » n’a jamais été aussi juste !


      Mais sans mauvaise pensée dans la mesure où le vendeur vit ici la vente de son bien comme un véritable soulagement après un temps passé à lutter et souvent après avoir perdu beaucoup, beaucoup d’argent, de temps et d’énergie.


      Quant à l’acquéreur, il entre dans la danse en toute connaissance de cause et, bien sûr, préparé à mener les actions qui s’imposent pour assainir la situation, puis profiter de son investissement.


      À l’image de ces murs de bar magnifiquement situés dans un quartier très touristique de la Capitale acquis à un prix indécent tant il était bas (nous étions de mémoire à 60 % de la valeur de marché !) mais dont le propriétaire ne parvenait plus à gérer une situation d’impayés grandissante avec un locataire dont l’indélicatesse (pour employer un bel euphémisme) et la malice en faisaient une personne très difficile à battre sur le plan judiciaire.


      Impossible pour le profane, mais point pour le professionnel.


      L’affaire était conclue en quelques heures et le financement obtenu à 110 % au regard de l’extraordinaire modicité du prix.


      Un titre d’expulsion judiciaire était obtenu au bout de quelques mois contre le locataire indélicat et quelques semaines plus tard les huissiers avaient remplacé les serrures, tandis que l’indélicat avait préféré partir à la cloche de bois…


      Un an plus tard, le local commercial était reloué avec de nouveaux locataires bienveillants pour un loyer confortablement augmenté par rapport au précédent, un bail commercial neuf beaucoup plus solide reposant notamment sur de fortes garanties financières.


      Cerise sur le gâteau : les locataires avaient en outre payé au bailleur un pas-de-porte ou droit d’entrée de quelques dizaines de milliers d’euros (correspondant en partie à la valeur du fonds récemment encore ouvert) et avaient rénové à leurs frais ce local à la faveur de leurs travaux d’installation (moyennant il est vrai une franchise de 3 mois de loyers, car un bon deal est un fair deal).


      De la chance ? Non, de la préparation.


      ■ Premier problème possible : bien occupé sans titre


      Souvent, vous allez rencontrer des biens qui vont être occupés sans titre ni droit et il va falloir procéder à la régularisation et proposer de reloger ces personnes ailleurs, leur donner des primes de départ.


      Dans ce cas, cela va vous prendre un peu plus de temps et l’achat-revente va être un peu plus long que l’achat-revente classique. Cela peut faire peur d’acheter des logements avec des locataires qui ont une dette ou qui squattent le logement, mais des solutions existent.


      Il faut simplement être patient et accompagné des bonnes personnes. Votre acquisition a coûté bien moins cher que la valeur réelle en raison de ses occupants non souhaités. Il vous faudra alors un peu de patience pour trouver des solutions à leur départ.


      ■ Deuxième problème possible : bien non habitable


      Vous avez acheté un bien non habitable en l’état et vous devrez résoudre un problème lié à des travaux.


       

      Pour cela, il y a plusieurs cas :


      }Vous achetez un plateau vide et vous le divisez en plusieurs appartements. Il vous faudra donc apporter tout le confort nécessaire à une habitation de qualité.


      }Vous achetez un bien difficilement vendable pour des raisons d’insalubrité : plomberie à revoir, électricité hors norme, etc.


      Qu’il s’agisse d’un plateau sans rien ou d’un bien nécessitant des travaux, il faudra jouer sur la résolution de problèmes qui auront fait baisser le prix au moment de votre achat. Une fois ces problèmes résolus, le prix n’en sera que plus élevé et bien au-delà du montant des travaux que vous aurez engagés.


      Voici le cas d’un achat que nous avons réalisé dans le cadre d’une succession. Nous pouvons par la suite soit le revendre directement, soit le garder en investissement locatif. Les deux options sont financièrement intéressantes quand l’opération est bien réalisée. Nous avons décidé de le garder dans notre patrimoine immobilier.


      [image: Bien non habitable]


       

      Les risques


      Si vous le faites en tant que marchand de biens, cela va être plus complexe au niveau du financement sollicité (besoin d’un apport plus important dans la majorité des cas).


      


      Le mot de l’avocat


      Là encore, un risque identifié pour le profane deviendra un problème connu à résoudre pour le professionnel.


      La distinction, si elle paraît fine d’un mot à l’autre, est fondamentale.


      Attention, au moment de la négociation, lorsque vous achèterez un bien avec des problèmes à résoudre : faites-vous accompagner de professionnels de travaux qui sauront chiffrer correctement le montant des travaux que vous aurez à faire.


      À ce montant, n’oubliez pas d’ajouter 5 à 10 % supplémentaires de frais imprévus : une fuite non visible, vous creusez dans le sol et découvrez un rocher qui nécessite des outils ou une compétence additionnelle, etc.


      En revanche, dans le cadre de l’achat-revente de sa résidence principale, cela sera assez facile d’avoir un financement et surtout, cela sera fiscalement intéressant.


      


      Le mot de l’avocat


      Prenez toutefois en considération les risques pris lors d’une opération d’achat-revente à titre de particulier(s)


      Vous devrez ici prendre garde aux deux conditions recherchées par l’administration et vérifiées par les juges :


      •l’intention spéculative des opérations d’achat-revente ;


      •leur caractère habituel.


      En effet, pour le Conseil d’État une personne physique/morale est « réputée exercer une activité de marchand de biens si elle réalise de manière habituelle des opérations immobilières procédant d’une intention spéculative » (CE 20.05.2016 n° 380515).


      Le risque principal est la qualification d’« activité occulte » de marchand de biens, qui expose à un redressement fiscal avec une majoration de 80 % (CGI art. 1728).


      Ah, les joies du Code général des impôts !


       

      La plus-value ainsi obtenue constituera alors un levier patrimonial d’autant plus intéressant. Je vous renvoie vers la première partie de ce livre où je décris ma première opération sur ma résidence principale avec une plus-value de 149 000 euros. J’ai renouvelé l’opération quelques années plus tard.


      }Achat d’un bien immobilier rare mais avec des axes d’amélioration, à un excellent prix ardemment négocié.


      }Pas d’urgence pour réaliser cette opération car nous vivions dans ce même appartement que nous aimions et nous savions qu’à la fin, il n’allait rien nous coûter.


      }Lancement des opérations de réaménagement intérieur afin d’éliminer les points faibles tout en conservant bien sûr les avantages qui en font un bien d’exception.


      Malgré notre expérience, nous avons encore une fois été ambitieux. Je m’en souviens très bien. Nous avons emmené nos enfants chez ma belle-mère dans le sud de la France, puis nous sommes revenus pour gérer le chantier avec notre entrepreneur.


      Nous avions prévu de rester dans l’appartement pendant les travaux sauf qu’il y avait un peu de casse et surtout énormément de poussière. Au bout de 2 jours, nous avons choisi une solution de repli en allant chez de la famille qui était en vacances durant cette période. Puis, nous avions convenu d’une date de fin de travaux à notre retour de vacances du mois d’août en Crète. À quelques jours de notre retour, Vanessa envoie un message à notre artisan qui met un certain temps à lui répondre avec un degré de précision plutôt approximatif. En gros, rien n’était fini et nous allions revenir avec les enfants la veille de la rentrée scolaire.


      En arrivant sur place avec nos valises, nous avons fait demi-tour pour repartir une nouvelle fois chez une cousine qui habitait à 5 minutes à pied et qui, par chance, n’était pas chez elle. Cela a duré encore 2 longues semaines.


      Au final, tout s’est bien fini et nous avions un superbe appartement avec l’assurance d’avoir l’agréable double avantage de prendre du plaisir tant que nous serions dedans et de préparer une belle revente.


       

      [image: Bien immobilier]


      À la différence de notre précédente résidence principale, nous n’avions aucune urgence car l’appartement était parfait pour la vie parisienne. Nous avons ensuite attendu le bon moment au niveau du marché pour revendre ce bien optimisé. Nous avons donc encaissé une plus-value de 310 000 euros.


      Le niveau d’effort requis


      Sur le papier, cette stratégie peut sembler facile et idéale mais il y a des inconvénients avec un niveau d’effort que tout le monde n’est pas prêt à supporter.


      Si vous avez besoin de faire des travaux dans votre logement principal, vous aurez besoin d’être logé ailleurs.


      Avez-vous de la famille qui peut vous héberger à titre gracieux ? Êtes-vous célibataire ? Dans ce cas, tout paraît plus simple pour se loger. Si vous êtes une famille avec des enfants, cela sera forcément plus complexe. Il faudra demeurer à proximité des écoles pour ne pas imposer une heure de trajet à vos enfants le matin. Vous ne vous entendez pas très bien avec votre belle-mère ? Attention à la cohabitation prolongée qui peut être source de tensions supplémentaires lors de vos travaux.


       

      Si vos objectifs sont très hauts et à très court terme, l’achat-revente peut être votre solution et la stratégie qui vous convient le mieux. Mais pour cela, il faut bien mesurer l’effort demandé pour y arriver sans oublier le délai réel qui peut très vite passer du simple au double.


      


      Le mot de l’avocat


      « Rien ne se perd, rien ne se crée : tout se transforme. » Cette maxime célèbre, outre qu’elle illustre la nature des efforts à fournir pour aboutir à cet agréable résultat à court terme et les modifications positionnelles qui en résultent, nous vient d’Antoine Laurent Lavoisier (né le 26 août 1743 à Paris et guillotiné le 8 mai 1794) qui, avant de devenir chimiste à l’âge de 31 ans, avait exercé les métiers d’agronome, d’économiste et… d’avocat.


      Et pour ceux qui veulent aller plus loin, ce grand mantra avait été formulé longtemps avant au ve siècle avant J.-C. par le philosophe présocratique grec Anaxagore de Clazomènes en des termes tout aussi exquis : « Rien ne naît ni ne périt, mais des choses déjà existantes se combinent, puis se séparent de nouveau ».


      La division immobilière


      Cette stratégie consiste à diviser des biens de façon officielle. Il faudra vérifier que tout est fait de manière légale. La division entraînera le changement du nombre de lots qui sera officialisé par rapport aux potentielles contraintes du service urbanisme de la ville dans laquelle vous achetez.


      


      Le mot de l’avocat


      Légale ? Le mot est lancé ! Suis-je censé intervenir ? « Diviser » ? Quèsaco ?


      •Réponse A : une locution provençale signifiant qu’est-ce que cela ?


      •Réponse B : un relooking de votre bien à l’aide d’un conseiller IKEA.


      •Réponse C : une tronçonneuse et une bonne bande de copains.


      •Réponse D : une méthode de création de nouveaux lots à partir d’un seul qui permettra la vente ultérieure des lots créés.


      [image: Bonne réponse]


      Cette stratégie va devenir de l’investissement locatif à terme qui vous permettra de faire de la courte durée, de la colocation, du meublé ou encore du nu exactement comme vous le souhaitez.


       

      La définition


      


      Le mot de l’avocat


      Et le fondement : « La propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements », article 544 du Code civil.


      Parce que la compréhension des fondements est à la base de l’action juste en droit. Le principe est d’acheter une surface et de la diviser en plusieurs habitations.


      Pour cela, différentes possibilités s’offrent à vous. Vous pourrez partir d’un plateau complètement vide, d’une grande maison ou d’un grand appartement. Le tout est de diviser cette surface en plusieurs lots avec des entrées bien indépendantes.


      Le processus consiste à créer plusieurs lots à partir de l’achat d’un seul lot.


      [image: Division immobilière]


      Attention, il ne faut pas confondre la division immobilière avec la colocation. Pour la division immobilière, chaque lot devra bien sûr avoir le confort nécessaire à un bien isolé comme une entrée indépendante ou des sanitaires dans chacun des lots.


      Les risques


      Ce n’est peut-être pas la stratégie à choisir lorsque vous êtes novice dans l’investissement locatif car c’est celle qui peut avoir le plus de risques : défaut de travaux, retard, etc.


      Cela peut vous coûter beaucoup d’argent car vous achetez quelque chose qui n’est pas exploitable en l’état. Si vous vous trompez et perdez beaucoup de temps, vous aurez à gérer un bien inexploitable pendant une longue période.


       

      Le niveau d’effort requis


      Pendant toute la durée de la division, il va falloir avoir du temps car il vous faudra forcément gérer des entrepreneurs ou des discussions avec la mairie. Lors d’une division immobilière, la probabilité que des aléas se produisent est très forte car les paramètres techniques à prendre en compte sont nombreux.


      Mais est-ce infaisable pour autant ? Non. Cette stratégie est largement faisable et à la portée de tout public qui se sera formé et qui sera bien accompagné pour l’opération.


      Dans ce genre d’opération, le choix de l’entrepreneur ou des entreprises est encore plus primordial pour ne pas se retrouver quelques années plus tard avec des gros soucis parce que la division aurait mal été faite : alimentations, arrivées d’eau, évacuations, etc.


      La colocation


      Il s’agit là d’un investissement immobilier plutôt classique mais qui va demander une petite charge de travail supplémentaire pour la mise en place et la gestion.


      En effet, vous allez devoir gérer plusieurs locataires sur un même bien. Vous aurez aussi la possibilité de faire signer un bail commun, ce qui rapproche cette stratégie d’une location classique. Avec des baux individuels, vous aurez affaire en moyenne à 3 ou 4 personnes différentes versus une famille ou une seule personne dans un studio.


      Que vous optiez pour différents baux ou pour un même bail, vous devrez tenir compte du fait que la gestion des individus sera multipliée par le nombre de colocataires que vous aurez installés dans ce bien.


      La colocation a la faculté d’augmenter la rentabilité rapidement.


      


      Le mot de l’avocat


      « cependant » : conjonction qui, par une transition à peine sensible, au lieu de pendant ce temps, prend un sens adversatif et est synonyme de néanmoins, pourtant, toutefois.


      (Littré ou les joies et les subtilités de notre belle langue française)


      En clair, « Attention ! Mind the gap ! Alerte rouge ! Nous sommes à court de sauce soja pour la soirée sushi ! ».


       

      Si et seulement si votre bien se trouve dans une zone soumise à l’encadrement des loyers (loi Elan de novembre 2018), le montant de la somme des loyers perçus de l’ensemble des colocataires ne peut être supérieur au montant du loyer applicable au logement.


      Si vous avez un 4 pièces qui a 3 chambres et une pièce à vivre, vous pourrez le louer à 1 000 euros à une famille alors que si vous le mettez en colocation, vous pourrez louer chaque chambre à 500 euros, ce qui fera un total de 1 500 euros pour ce bien.


      [image: Colocation]


      La définition


      Mise en place d’un bien ayant un minimum de 3 chambres afin de le rendre habitable par plusieurs colocataires au lieu d’une seule famille ou d’un seul individu. Au-delà de plusieurs chambres, les colocataires auront un espace commun de vie composé a minima du salon et de la cuisine.


      Dans l’hypothèse où vous achetez un bien avec une pièce principale très grande, vous aurez également la possibilité de séparer ce salon afin de créer une nouvelle chambre pour un colocataire supplémentaire.


       

      Les risques


      La principale contrainte sera ici le turnover. On ne reste pas en colocation pendant 10 ans et le risque de changement régulier de colocataire est à mesurer.


      Nous serons ici sur une population principalement d’étudiants, de jeunes actifs ou de personnes qui ont besoin de se loger temporairement pour leur travail.


      Nous aurons donc des baux assez courts et c’est la raison pour laquelle il faudra bien mettre en place des processus d’automatisation afin de gagner du temps.


      À noter que le marché de la colocation est en plein essor. De nouvelles cibles commencent à arriver comme les jeunes retraités ou les foyers monoparentaux.


      Le niveau d’effort requis


      Il faut, pour cette stratégie, avoir du temps et un niveau d’anxiété assez faible.


      Pour les personnes qui pensent qu’elles seront stressées dès qu’elles recevront un préavis de départ, il ne faudra peut-être pas choisir cette stratégie. La colocation n’est pas un choix d’investissement ultra-passif car le turnover reconnu demande du temps : recherche de colocataires régulièrement, disponibilité pour les visites, gestion administrative.


      J’ai créé la méthode de « colocation optimisée » que j’enseigne à mes coachés afin de minimiser les échanges avec les colocataires et de réduire de 80 % le temps passé sur la gestion de leurs colocations.


      Cette stratégie permet d’avoir des revenus plus importants de manière assez rapide mais elle demande également d’y consacrer un certain temps.


      


      Le mot de l’avocat


      « La colocation est définie comme la location d’un même logement par plusieurs locataires, constituant leur résidence principale, et formalisée par la conclusion d’un contrat unique ou de plusieurs contrats entre les locataires et le bailleur, à l’exception de la location consentie exclusivement à des époux ou à des partenaires liés par un pacte civil de solidarité au moment de la conclusion initiale du contrat. »


      Article 8-1, I. de la Loi du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifiés par loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique puis par du 29 janvier 2020 ‒ art. 5.


      Le cas le plus fréquent et à notre sens le plus pratique au regard de la pratique du turnover décrite par Damien est celui d’un bail par locataire versus un bail unique pour l’ensemble des locataires.


      Ce qui va sans dire, mais va tout de même mieux en le disant


      Chaque bail doit préciser la chambre dont chaque colocataire a l’usage privatif et les parties communes mises à disposition de tous les colocataires (salon, salle de bains et sanitaires, cuisine…).


      Ce qui ne se devine pas mais doit être su et respecté


      Chaque colocataire doit disposer d’une chambre d’une surface au moins égale à 9 m² et d’un volume au moins égal à 20 m3 (pièces communes non prises en compte).


      Précision sentimentale


      Parce que le législateur a aussi son côté fleur bleue : la location d’un logement par un seul couple pacsé au moment de la signature du bail ou par un seul couple marié n’est pas une colocation.


      Voici l’un de mes projets en colocation : un appartement de 4 pièces à Nantes à quelques pas des écoles et universités. Nous avons transformé ce bien en un 5 pièces afin de gagner une chambre supplémentaire et nous avons créé une seconde salle d’eau. Le coût total du projet était de 235 000 euros (travaux compris) avec une taxe foncière de 1 200 euros. Le revenu locatif brut est de 2 210 euros par mois soit 26 520 euros par an. Le financement a été obtenu sur 19 ans au taux de 1,19 % et avec une année de différé partiel. Le rendement locatif brut est de 10,8 % dans un emplacement de choix dans une grande ville française en pleine expansion. Il me reste un cashflow mensuel de 750 euros. En synthèse, cet appartement me rapporte chaque année 20 200 euros. Soit un salaire net mensuel de 1 685 euros. À noter, que j’ai délégué 98 % des actions sur cet investissement immobilier. Je ne dis pas 100 % car j’ai tout de même signé les documents officiels, par procuration, bien sûr.


       

      Transformation d’un appartement à Nantes


      [image: Transformation d’un appartement]


       

      L’immeuble de rapport


      Le principe de la stratégie avec un immeuble de rapport est d’acheter un lot d’appartements permettant de faire de l’hybride. Cette stratégie est dite « transverse » en comparaison de l’ensemble des autres stratégies que nous avons analysées précédemment.


      Il est assez rare de se lancer dans cette stratégie lorsque nous sommes novices en investissement immobilier ou alors il va falloir accepter de s’éloigner dans des petites villes, voire des villages. Si vous optez pour cette stratégie, il sera alors important de vous former au préalable et de vous faire accompagner sur l’ensemble des démarches à suivre pour réussir.


      La définition


      Cette stratégie consiste simplement à acheter un immeuble entier afin de pouvoir avoir le contrôle de ce que vous allez louer ensuite au sein de cet immeuble.


      Le fameux immeuble de rapport mixe plusieurs catégories d’investissements immobiliers allant d’une location classique à un bail commercial en passant par de la colocation ou de la location de courte durée.


      Que vous achetiez un immeuble classique ou atypique, la particularité d’un immeuble de rapport est de multiplier les stratégies à travers un seul achat.


      [image: Immeuble]


      Dans un immeuble de rapport, vous aurez une plus grande liberté dans votre exploitation et vous ne serez pas lié à un syndic ou à un conseil syndical qui viendraient vous rappeler la page 132 du règlement de copropriété.


       

      


      Le mot de l’avocat


      Ah, la fameuse et trop méconnue page 132 ! Pour avoir décortiqué beaucoup, beaucoup, beaucoup trop de règlements de copropriété à des heures indécentes de mes jeunes années en cabinet, je peux vous affirmer que le seul bénéfice de s’affranchir de ce genre d’exercice devrait vous (et plus encore votre avocat) mettre en joie !


      Si vos objectifs sont importants, vous avez la possibilité de mixer l’exploitation des lots pour jouer sur différents risques et efforts. Cette stratégie est intéressante car diversifiante.


      Les risques


      Elle permet de diluer le niveau de risque : vacances locatives, impayés, squats. Si vous avez un seul appartement et que le locataire ne paye pas, alors vous avez un impayé à 100 %. Si vous avez 25 appartements et que vous avez 5 impayés, vous aurez alors un risque qui est moindre alors que vous aurez beaucoup plus d’impayés.


      Le bémol de cette stratégie est que pour une bonne rentabilité, vous n’allez pas acheter un immeuble de rapport dans une grande ville. Vous devrez aller dans des villes plutôt de tailles moyennes voire vraiment petites.


      À noter, par exemple, que dans un village, la fermeture du commerce principal peut entraîner un risque pour votre investissement.


      Le niveau d’effort requis


      Le premier effort qu’il faudra mettre en place est financier. En effet, l’achat d’un immeuble n’aura pas le même coût que l’achat d’un appartement seul. C’est la raison pour laquelle il faudra faire l’effort d’aller chercher des petites villes auxquelles vous n’auriez peut-être pas pensé. Il faudra mettre en place des techniques pour vous permettre d’investir à distance.


      Le deuxième effort demandé est la formation. Ce genre de stratégie demande une connaissance développée des divers principes d’investissements immobiliers. Si vous êtes novice, prenez bien votre temps en montant en compétences pour maîtriser les process et principes de l’immeuble de rapport.


       

      


      Le mot de l’avocat


      Cela va peut-être vous paraître superficiel, mais le simple effet d’annonce que procure la propriété d’un immeuble de rapport vous confère une légitimité auprès de vos différents partenaires, au premier rang desquels votre banque et votre avocat (cette dernière assertion n’engageant que votre serviteur).


      Car oui, la forme rétroagit sur le fond et confère intuitivement à votre profil un sérieux, une consistance et un volume présumé qui vous réserveront un accueil plus feutré…


      Voici l’un de mes projets en immeuble de rapport : il s’agit d’un immeuble de 7 appartements à Béziers. C’est un ami investisseur qui me l’a proposé car il ne pouvait pas se positionner dessus. Il faisait une petite pause après l’achat de 3 immeubles en quelques mois. J’ai immédiatement téléphoné à la propriétaire, une charmante personne retraitée qui gérait le patrimoine que son père avait développé.


      Ma difficulté était la concurrence importante et ma stratégie d’investissement à distance avec le minimum d’efforts. Elle m’a présenté le bien et envoyé des photos puis m’a indiqué qu’elle organisait une visite le samedi suivant. Cela se compliquait d’un coup car je ne souhaitais pas faire un aller-retour Paris-Béziers pour visiter un bien alors que je n’étais ni sûr de me positionner ni sûr d’être sélectionné.


      [image: Immeuble de rapport]


       

      Dans mon échelle de valeur temps passé-gain, je devais optimiser mon équation et trouver la bonne solution avec le minimum d’efforts. Pour la petite histoire, je me souviens de mon professeur de mathématiques lors de mon cursus après le bac, qui nous disait souvent que cette discipline était faite pour les fainéants car il ne fallait pas réinventer la roue à chaque fois. Devinez quoi ? J’étais excellent en mathématiques !


      Reprenons à présent le déroulé de cette vente gérée entre Paris et Béziers. Nous sommes le mercredi et je rappelle la propriétaire pour une opération de séduction. Je lui propose de rédiger une offre d’achat dès le soir afin que tout le monde gagne du temps. Je me permets même de faire une petite négociation de 5 000 euros : 230 000 euros au lieu de 235 000 euros. Ce qui n’est pas très malin, mais je n’ai pas pu m’en empêcher. Elle me répond pratiquement dans la foulée que c’est ok pour elle (sous condition bien sûr que son notaire donne son feu vert). Voici une copie de notre échange par email.


      [image: Lettre]


      Réponse de la propriétaire une heure plus tard :


      [image: Réponse de la propriétaire]


       

      Tout ce que j’ai écrit dans mon email, je le pense réellement bien entendu. Mais j’ai orienté mon discours autour des leviers psychologiques pertinents vis-à-vis de mon interlocuteur. En revanche, je vous encourage à toujours être bien aligné avec votre discours.


      La propriétaire a tout de même fait les visites le samedi suivant et elle a reçu 5 offres au prix sur 7 visites. J’avais donc eu indirectement la validation technique grâce à ce bon taux de conversion.


      Les immeubles de rapport vont attirer un public d’investisseurs confirmés ou au moins un minimum formés donc sur les 5, il pouvait difficilement n’y avoir que des dilettantes.


      L’immeuble a un revenu locatif brut de 2 450 euros par mois soit 29 400 euros par an. La taxe foncière est de 2 500 euros. La rentabilité brute est de 10,6 %. J’ai obtenu un financement sur 19 ans à un taux de 1,05 % avec en plus une année différée.


      Dès la première année de remboursement du prêt, le capital amorti est d’environ 1 050 euros sur une mensualité hors assurance de 1 137,38 euros. Donc, je m’enrichis chaque année de 24 000 euros. Soit l’équivalent d’un salaire de 2 000 euros par mois. Avec mon épouse, nous avons réalisé cet investissement par l’intermédiaire d’une SCI et avons clairement un objectif de conservation sur le long terme de ce bien immobilier.


      La courte durée


      


      Le mot de l’avocat


      Vous êtes à court d’idées ? Durée courte mais suite dans les idées assurément que ce choix locatif assez sportif. En effet, à haute rentabilité ce mode locatif est surveillé de très près, voire clairement encadré par les municipalités face à la diminution de l’offre locative longue durée. Les copropriétés peuvent également voir un intérêt à chahuter cette modalité de location qui peut, si elle n’est pas bien maîtrisée, générer des troubles du voisinage pour les autres copropriétaires de l’immeuble.


      De tels troubles sont donc à prévenir de façon attentive afin d’éviter des litiges avec ces derniers.


      Prérequis : il vous faudra entièrement meubler vos logements destinés à ce type de location. Sentimentaux s’abstenir : vos biens subiront une usure plus rapide et demanderont donc un entretien plus important.


       

      La location courte durée permettra d’obtenir une rentabilité assez élevée si toutefois votre bien se situe dans une zone demandée et plutôt touristique.


      La définition


      Le principe de la location courte durée est de louer votre bien sur des durées limitées : un contrat par nuit ou par semaine.


      La courte durée n’est pas seulement utilisée pour les vacances ou les week-ends. Elle commence à se lier avec le milieu professionnel. Les hôtels étant parfois trop chers dans certaines villes, certaines entreprises commencent à proposer à leurs salariés de choisir un logement en courte durée et de faire ensuite une note de frais.


      Les risques


      Attention aux lois qui peuvent changer. Si la location courte durée est compliquée à mettre en place dans certaines villes comme Paris, il se peut que de nouvelles lois élargissent le périmètre des villes complexes pour investir avec cette stratégie.


      Étudier au préalable le marché de la ville dans laquelle vous souhaitez investir est primordial. Une telle location dans une ville difficile d’accès sera plus compliquée à remplir. Ne tablez pas sur un taux de remplissage à 100 %. Prenez bien en compte les risques de vacances locatives.


      Le niveau d’effort requis


      Les locations de courtes durées demandent un investissement important en termes de temps de présence. Il existe des sociétés et organismes qui gèrent ce type de contrat à votre place mais cela a un coût que vous devrez prendre en compte dans votre plan de financement.


      Si vous choisissez de déléguer certaines tâches, vous aurez moins d’efforts à faire. En revanche, si vous ne souhaitez pas déléguer, vous devrez tenir compte de différentes tâches qui demanderont votre présence :


      }la remise des clés ;


      }le ménage ;


      }l’état des lieux ;


      }une présence rapide en cas de problème au sein de l’appartement : pas d’eau chaude, une fuite, la poignée qui reste dans la main, etc.


      Bien évidemment, tout peut s’optimiser avec de bonnes pratiques pour réduire le temps passé pour gérer par exemple les entrées/sorties. Malgré tout, vous devenez le gestionnaire d’un bien touristique à l’instar d’un hôtel classique.


      Je ne suis personnellement pas un grand fan de cette stratégie qui selon moi est trop soumise aux aléas des changements réglementaires et ne respecte pas mes objectifs autour de la loi de Pareto. Nous verrons cette loi en détail un peu plus loin de ce livre. J’ai tout de même voulu la tester sur quelques investissements durant des périodes de vacances locatives. J’ai à chaque fois mis en place une délégation totale via des conciergeries jouissant d’une bonne réputation.


      Dans tous les cas, j’ai quand même rencontré des problèmes avec la copropriété. Malgré, le haut niveau d’exigence de la conciergerie, les personnes faisaient la fête jusqu’au petit matin et dérangeaient la tranquillité des autres habitants de la résidence. J’ai également eu la chance d’avoir des punaises de lit d’un côté et un canapé cassé de l’autre.


      Bref, soit je n’ai vraiment pas eu de chance, soit de telles mésaventures sont somme toute assez normales dans la gestion d’une prestation hôtelière.


      En conclusion, quelle que soit la stratégie que vous allez choisir, retenez que cela ne vous enferme jamais dans une seule stratégie et qu’à un moment, il sera sûrement pertinent d’aller découvrir les autres. De plus, fait étant mieux que parfait, n’attendez pas d’être le champion de la théorie pour choisir une stratégie et vous lancer. Vous allez vous améliorer au fur à mesure de vos projets.


      


      
        
          1 Et non pas des adieux, en clin d’œil à Milan Kundera.

        

      

    

  

  
    

    
    


    
      Chapitre 9 


      Implémenter


      Tout ce qui peut être fait un autre jour, 
le peut être aujourd’hui.


      Montaigne


      La phase que nous allons étudier dans ce chapitre est l’implémentation. Maintenant que vous avez choisi la stratégie la plus adaptée à vos capacités et désirs, il faut l’implémenter.


      Le tout est de savoir comment rentrer dans un processus d’implémentation de manière ordonnée. Là aussi, l’implémentation devra passer par un processus avec un ordre bien défini.


      Dans cette logique, il vous faudra passer par cinq étapes qui sont les suivantes :


      [image: Implémentation]


       

      Étape 1 : l’étude de marché


      En partant de la stratégie que vous avez définie en référence au chapitre précédent, il va falloir maintenant faire son étude de marché1. Cela va vous permettre de fixer une zone dans laquelle vous allez travailler. Vous aurez besoin de connaître sur le bout des doigts la zone dans laquelle vous avez l’intention d’investir. Il y a des sites très connus qui vous guideront dans vos recherches.


      Mais d’une manière générale, allez voir ce qui se cache derrière les annonces. Il faut aller sur le terrain pour réellement arriver à décrypter les textes et les photos des annonces.


      Il y a surtout la mise en ligne par l’État des prix de vente des différents biens immobiliers2. Vous pourrez y trouver la valeur foncière de la partie cadastrale qui vous intéresse. Attention tout de même car le niveau des informations ne permet pas de savoir l’état du bien vendu par exemple.


      Pour implémenter, il faut savoir comment se porte le marché et à combien vous allez devoir acheter pour être rentable par rapport à votre stratégie.


      Vous devez d’abord définir une zone de recherche plus ou moins loin de chez vous en fonction de vos objectifs. Une fois votre zone définie, regardez les prix, le niveau de vie des habitants, le taux de chômage, le taux de criminalité, le niveau des écoles, le turnover des commerçants. En bref, prenez en compte un certain nombre d’indicateurs permettant de connaître le niveau de la qualité de vie de la zone recherchée.


      Étudiez également la répartition entre le pourcentage de la population qui est propriétaire de sa résidence principale et ceux qui sont locataires. Sondez le marché en passant des annonces qui permettront de juger le niveau attendu des futurs locataires de la zone choisie. Si le nombre de personnes intéressées explose, cela signifie que le montant du loyer indiqué est trop faible et que la demande est élevée. Dans ce cas, remontez le niveau du loyer. Si en revanche, vous n’avez que très peu de retours, cela voudra dire que le loyer est trop élevé ou que la demande est faible. Dans ce cas, calculez le loyer adapté à la zone. Si ce loyer se trouve être trop faible et que cela ne correspond plus à votre plan d’investissement, il faudra alors revoir votre zone de recherche et certainement changer de localité. Vous repartirez ainsi sur une nouvelle étude de marché.


      En résumé, l’étude de marché consiste surtout à se poser les bonnes questions sur la population de la zone à étudier pour savoir le type de bien à proposer.


      [image: Étude de marché]


      Étape 2 : la mise en place 
d’une routine


      Une fois l’étude de marché enclenchée, je vous recommande de mettre en place des routines pour connaître tout ce qu’il se passe sur votre marché pendant une période.


      Qu’est-ce que la routine et comment la mettre en place ? Il s’agit d’un acte que l’on fait de manière régulière sans que cela apparaisse comme un acte exceptionnel. Ici, j’appelle routine quelque chose que l’on fait pendant au moins 30 jours pour que cela devienne une habitude et ne vienne plus demander de la volonté pour être mis en place.


       

      


      Le mot de l’avocat


      Dans une interview accordée au Monde lors de son accession à la Maison Banche, Barack Obama expliquait que son secret pour mener de front des tâches aussi diverses et variées que l’entraînement de basket de sa fille, son propre entraînement sportif quasi-quotidien et assidu, le suivi télévisuel de l’actualité sportive qu’il affectionne tant à des heures avancées de la nuit (…) tout en assumant les responsabilités incombant à ses fonctions de président des États-Unis, résidait dans l’adoption de routines qu’il avait tout simplement à suivre sans avoir à prendre de nouvelles décisions à leur sujet.


      Vous allez alors mettre en place cette routine pour maîtriser tout ce qu’il se passe sur votre marché afin de connaître l’ensemble des critères à mettre en place.


      Vous allez ensuite entrer en contact avec le vendeur ou l’agent immobilier dès qu’il y a une offre qui correspond à votre recherche. Pour ce faire, vous recevrez votre check-list des points de contrôle à vérifier quand vous sélectionnez une annonce intéressante en récupérant le cadeau bonus en fin de ce livre.


      Ce sont des questions à poser quand vous allez appeler pour un appartement ou un immeuble qui va vous plaire. Cela va vous permettre de savoir si vous irez le visiter ou pas. Le but n’est pas de perdre du temps en allant tout visiter. Il faut savoir très rapidement en quelques questions si vous devez y aller ou pas.


      Pour cette routine, vous devrez donc vous abonner aux différents sites d’annonces immobilières, devenir le (ou la) meilleur(e) ami(e) des agents immobiliers du quartier sélectionné. Je vous recommande de téléphoner au maximum pour avoir davantage d’informations sur les offres du moment. Une fois ces informations récoltées, vous passez à l’étape des visites.


      Étape 3 : préparer sa visite


      Pour bien préparer vos visites, il faudra vous mettre dans la tête du vendeur. Si vous passez par un agent immobilier, faites-en sorte que le vendeur soit présent au moment de la visite. Sinon essayez d’avoir le maximum d’informations sur le vendeur : pourquoi a-t-il décidé de vendre ? Depuis combien de temps a-t-il l’appartement ? Cela va vous permettre d’avoir toutes les billes pour négocier et savoir aussi si vous pouvez négocier ou pas le prix du bien.


      Voici un cas assez basique : un jeune vendeur a fait un prêt total (c’est-à-dire qu’il n’a pas mis d’apport dans son projet) pour acheter son bien immobilier il y a 2 ans et il veut revendre pour diverses raisons. Dans ce cas précis, vous savez que la probabilité d’avoir une marge de négociation sur le prix qu’il va vous donner est quasi nulle. En effet, en 2 ans, il n’aura même pas fini de rembourser les frais de notaire.


      Le prix final sera ainsi sûrement le prix initial. Si le prix est trop élevé, il sera inutile de perdre votre temps car vous ne pourrez pas le négocier. Il vous faudra passer votre chemin car vous serez bloqué au moment de faire une offre. Attention, il n’y a pas de science exacte donc si vous le souhaitez, tentez votre chance mais n’y investissez pas trop de temps ni d’émotions.


      Tâchez de connaître un maximum d’éléments en amont de votre visite afin de la rendre la plus optimisée possible. Prenez le parti d’aller vers des biens repoussants pour un individu classique. Vous êtes investisseur immobilier en formation, vous n’êtes donc pas un individu classique.


      Une fois que vous aurez récupéré toutes les informations du vendeur, vous allez pouvoir préparer votre offre d’achat et passer à la phase de la négociation du prix de votre bien.


      Étape 4 : la négociation ferme


      Maintenant que vous êtes en possession de ce dont vous avez besoin pour amorcer de bonnes négociations, vous allez ainsi pouvoir rebondir.


      C’est de cette façon que vous allez profiter de toutes les informations que vous avez pour faire l’offre d’achat la plus basse. Le fait d’avoir glané de précieuses informations va vous permettre de faire une offre basse mais argumentée et objective. Il n’est pas illogique de faire une offre à 20 %, 30 % ou même 40 % moins élevée que le prix demandé par le vendeur selon votre zone. En zone tendue, cela sera plus difficile, mais dans tous les cas, je vous encourage à le faire car il faut toujours tenter.


      Au début des recherches, il faut multiplier le nombre de propositions dites « massacrées » car il suffit de 1 % d’offres acceptées pour faire une bonne affaire. C’est en multipliant des tests que l’on aboutit à de bons résultats. Vous pensez essuyer des échecs lorsque vous aurez des refus de propositions ? En réalité, il en va tout autrement. Cela ne fera qu’augmenter votre expérience et votre assurance lorsqu’au bout de quelques refus, vous aurez enfin ce fameux « OK » tant attendu.


      Quand vous rentrez dans une négociation, vous devez savoir exactement à combien vous voulez avoir ce bien. Par exemple, vous voulez un appartement qui coûte à la base 150 000 euros. Si vous faites une offre à 100 000 euros car vous voulez l’avoir à 110 000 euros, vous allez alors laisser le vendeur revenir vers vous. Il proposera un nouveau prix et vous n’allez jamais remonter. Vous allez conserver votre prix initial. Le vendeur a besoin de savoir que si vous êtes ferme, c’est que vous irez jusqu’au bout de cette vente sans vous rétracter par la suite.


      Cela peut durer plusieurs jours, voire plusieurs semaines, mais vous allez devoir rester sur votre position. Si tout va bien, vous obtiendrez le bien immobilier au prix demandé ou au maximum à 110 000 euros car vous ne monterez pas au-dessus. Il vous suffit ensuite de gérer le passage chez le notaire, les potentiels travaux à faire et la mise en place des locataires.


      Une fois tout cela mené à bien, vous allez recevoir vos premiers loyers. Et vous allez pouvoir ensuite réitérer cette implémentation.


      Étape 5 : la mise en place des locataires


      La mise en place des locataires va se faire de plusieurs manières :


      }vous déléguez par une agence ;


      }vous le faites vous-même ;


      }vous faites un mix avec une gestion administrative à votre charge et une conciergerie sur place pour gérer les visites et autres contraintes qui demandent de se déplacer sur le lieu de la location.


      Pour les premiers biens, je vous encourage à le faire vous-même et à automatiser une grande partie de la gestion afin de limiter les coûts et de récupérer le maximum de cashflow sur vos investissements. Ensuite, quand vous aurez 5, 6, voire 10 appartements à gérer, là vous pourrez déléguer.


      En revanche, pour la solution d’investissement à distance, je vous recommande de passer par une délégation afin de limiter le nombre de frais et de déplacements.


      Dans le cadre de ma méthode de la colocation optimisée, il est possible de réduire considérablement le coût de la délégation en étant malin ! Il existe d’excellents sites qui simplifient la gestion des biens immobiliers et qui limitent les interactions chronophages avec les locataires.


       

      Avant de mettre en place vos locataires, n’oubliez de passer par quelques étapes nécessaires pour assurer davantage de sérénité dans vos investissements immobiliers. Vous devrez étudier les dossiers des potentiels locataires. Je vous recommande de vérifier avec soin les documents reçus, par exemple en téléphonant à la société qui embauche votre locataire.


      


      Le mot de l’avocat


      Le bail, rien que le bail, toujours le bail ! Après votre actif immobilier principal, le contrat de location est ce que j’appelle votre actif incorporel principal.


      À chaque type de location correspond un type de bail, soyez vigilants sur ce point.


      Outre le fait que ce document réglera les obligations de chacune des parties, bailleur et locataire, il constituera également pour vous une check-list en amont de la conclusion du bail pour ne rien oublier quant aux points à évoquer, à négocier ou à valider avec votre locataire.


      N’hésitez pas à recourir à un site Internet qui permet de vérifier en ligne qu’un avis d’imposition est bien conforme.


      


      Le mot de l’avocat


      Il s’agit du service de vérification des avis d’impôt sur le revenu (SVAIR ‒ https://cfsmsp.impots.gouv.fr/secavis/) qui vous permet de recouper les données authentifiées par la Direction générale des Finances publiques (DGFiP).


      Il vous faudra aussi rédiger un bail conforme et vous protéger avec une assurance loyers impayés ou une autre garantie.


      


      Le mot de l’avocat


      Voici les deux garanties les plus solides :


      •La garantie à première demande obtenue auprès d’un établissement bancaire (appelée GAP) : elle est radicalement efficace mais sera en pratique difficile à obtenir auprès de particuliers et correspondra davantage à des locataires commerciaux.


      •Le cautionnement solidaire d’un tiers (proche, famille…) : cette garantie dite accessoire constitue une bonne sécurité pour autant que vous vous soyez assuré de la surface financière de la personne qui se porte caution (appelée la Caution), laquelle sera appelée solidairement en paiement en cas de défaillance de votre locataire.


       

      Attention : Le cautionnement obéit, pour être valable, à des règles de fond et de forme à vérifier au moment de sa signature.


      Last but not least : il est généralement consenti en même temps que la signature du bail pour être pertinent.


      Remarque : qu’est-ce que n’est pas le dépôt de garantie ? Une avance sur loyers impayés. En cas d’impayés, il vous faudra, à défaut d’accord écrit de votre locataire, obtenir une décision judiciaire vous permettant de conserver ou de compenser le dépôt de garantie remis lors de la conclusion du bail.


      La prochaine étape consistera à encaisser les loyers en automatique !


      


      
        
          1 L’étude de marché a pour principal objectif de réduire les risques d’échec, en vous permettant de prendre les mesures adéquates pour vous insérer durablement sur votre marché et, à plus long terme, de mieux cerner les forces en présence (source : https://bpifrance-creation.fr).

        


        
          2 https://app.dvf.etalab.gouv.fr/

        

      

    

  

  
    

    
    


    
      Chapitre 10 


      Encaisser


      Le fruit du travail est le plus doux des plaisirs.


      Luc de Clapiers, marquis de Vauvenargues


      Maintenant que votre implémentation est en place, il ne vous reste plus qu’à encaisser le plus automatiquement possible. Cet encaissement automatique requiert une bonne préparation en amont pour effectuer par la suite le minimum d’effort et de coût pour obtenir vos revenus locatifs.


      


      Le mot de l’avocat


      L’encaissement fait référence à la notion d’exigibilité des loyers qui la précède.


      La période d’exigibilité des loyers (en avance ou en fin de terme) sera définie par le bail quand elle n’est pas définie par la loi en présence de catégories spécifiques.


      Cette précision m’est directement inspirée par la pratique étant régulièrement en présence de bailleurs qui ne prennent pas en considération ou se méprennent sur le caractère d’exigibilité ou non d’un loyer pour apprécier une situation de retard et/ou d’impayé.


      Cette préparation va passer par un processus en plusieurs étapes.


      Étape 1 : le choix de la méthode de gestion


      Un encaissement simplifié est souvent possible grâce à une gestion intelligente de ses appartements et immeubles mais surtout de ses locataires. La partie « encaisser » comporte plusieurs sortes de modes opératoires.


       

      La délégation totale


      Vous déléguez l’ensemble des phases. Cela comprend la recherche des locataires, la gestion des loyers en passant par la remise des clefs et l’état des lieux sans oublier la gestion du quotidien avec les potentiels petits travaux. En choisissant ce mode de délégation, vous n’aurez aucun contact avec les locataires.


      Réfléchissez bien avant de vous lancer et posez-vous les bonnes questions : avez-vous les moyens d’une délégation totale ? Connaissez-vous suffisamment les différentes phases et principes de gestion locative pour tout déléguer et faire confiance ? Est-ce que cette délégation est primordiale afin de vous libérer du temps pour autre chose ?


      


      Le mot de l’avocat


      En tout état de cause, je vous conseille de réellement lire le contrat de gestion locative qui vous sera proposé, ou de le faire relire pour un professionnel si cela vous semble nécessaire, afin d’éviter des surprises sur la réalité des obligations de votre gestionnaire ou encore sur les tarifs qui seront appliqués in fine.


      La délégation mi-automatique


      Vous allez automatiser le maximum de choses. Cela va vous éviter les déplacements si vous investissez à distance : les entrées et sorties, l’état des lieux à chaque changement de locataire, la remise des clefs.


      En revanche, pour tout le reste, vous pouvez gérer à distance : la partie administrative, comme les baux par exemple. Cela va vous permettre de limiter drastiquement les coûts et d’avoir davantage de cash.


      


      Le mot de l’avocat


      Le secret ? Homogénéisez vos baux ! Vous aimez la diversité, la fantaisie ? Eh bien, oubliez-les voire fuyez-les quand il s’agit de vos baux.


      Passez du temps sur votre première trame, le mieux étant de la faire rédiger ou de la faire vérifier par votre avocat, puis réutilisez-la de façon systématique à toutes vos locations de même nature.


      Vous connaîtrez bientôt votre contrat type personnalisé par cœur et gagnerez un temps et une acuité inestimables lors des entrées et des sorties de vos locataires.


      Vous ferez également gagner un temps précieux à votre avocat lors des éventuelles procédures de loyers impayés.


      Le petit plus de la Saint-Sylvestre : pensez au contrôle technique de vos baux pour vous assurer qu’ils restent à jour des dernières réformes.


       

      Tout ceci dans le but d’enchaîner rapidement le remboursement du prêt ou de pouvoir vous lancer dans d’autres projets immobiliers en parallèle.


      L’absence de délégation


      Dans ce modèle, vous optez pour la gestion totale de l’ensemble des éléments de votre investissement immobilier.


      En synthèse, pour décider si vous devez ou non passer par une délégation totale, mi-automatique ou nulle, vous devez connaître votre taux horaire.


      Comment choisir ?


      Quel est votre taux horaire par rapport à celui de l’activité que vous avez à côté ? S’il est plus élevé, alors il sera préférable de déléguer la partie gestion locative et de garder votre temps pour des tâches plus lucratives.


      Étape 2 : l’enregistrement 
d’éléments clés réutilisables


      Il est important de bien faire du marketing au niveau de votre annonce et de faire en sorte que tout ce que vous allez créer au démarrage soit réutilisable.


      }Préparez une annonce très détaillée à enregistrer dans un fichier Word avec les photos correspondantes dans un même dossier. Cela vous permet de remettre l’annonce en quelques clics.


      }Publiez sur une chaîne YouTube une visite virtuelle de votre appartement. Cela apporte toujours un plus et montre un réel sérieux. Les personnes qui auront vu votre visite virtuelle diront probablement « oui » en voyant votre appartement en réel. Cela vous évitera des déplacements inutiles.


      }Préparez votre email type pour répondre aux potentiels futurs locataires. Cela vous permettra de gagner encore du temps et de ne pas toujours vous poser les questions pour savoir quel document est nécessaire ou encore de déterminer ce que vous avez le droit de demander. Ce genre d’information ne change pas. Ce sont toujours les mêmes éléments que doivent demander les propriétaires. Avec cet email type enregistré, vous n’avez plus qu’à copier-coller. La première fois, cela vous semblera une éternité à réaliser mais ce sera aussi un gain de temps précieux pour l’avenir.


       

      Pour automatiser au maximum, il est important de vraiment prendre soin de la mise en place, du démarrage avec de belles photos, un joli film, un email clair et précis.


      Dans le cas de la location courte durée, il faudra bien travailler l’automatisation via des outils ciblés pour qu’ensuite cela vous prenne un minimum de temps par rapport au gain que vous allez avoir.


      Je vous renvoie à la loi de Pareto1, appelée aussi principe de Pareto, qui consiste à se concentrer sur les actions qui vont permettre d’obtenir le plus de résultat.


      C’est le principe des 80-20. Il s’agit d’un phénomène empirique constaté dans certains domaines : environ 80 % des effets sont le produit de 20 % des causes.


      [image: Taux]


      Si j’évoque cette loi, c’est pour vous montrer que 20 % des actions que vous allez mener vont produire 80 % de vos revenus locatifs. Cela rejoint ce que je vous expliquais précédemment.


      Admettons qu’en parallèle de vos investissements locatifs vous soyez chef d’entreprise et que vous adoriez ce que vous faites.


      Vos revenus sont élevés. Vous avez donc un taux horaire bien plus élevé que ce que vous rapporte le temps passé à chercher des locataires par exemple. Dans ce cas, vous aurez tout intérêt à passer par une délégation sur cette partie.


      En revanche, j’insiste sur le fait qu’une délégation totale ne doit jamais exclure un contrôle et une connaissance des processus de ce que vous déléguez.


       

      Déléguer, c’est être un chef d’orchestre. Vous êtes comme un chef d’entreprise qui doit faire fonctionner sa société en s’appuyant sur des services réalisés par des partenaires.


      Dans les premiers appartements que vous allez acquérir, je vous encourage à tout faire vous-même. Vous serez mieux placés par la suite pour gérer tout problème ou manquement de la part de vos partenaires ou de vos prestataires. Vous aurez une meilleure appréhension du temps passé sur cette gestion des locataires.


      Il vous faudra également rédiger des procédures pour vos prestataires. Par exemple, vous pourrez donner une check-list à votre personnel qui fera le ménage pour être certain que rien ne soit oublié.


      [image: Étape]


      Si vous faites de la colocation, vous vous apercevrez sans doute que vous passez beaucoup de temps à faire du « baby-sitting » ou le « gendarme » entre les colocataires. Avez-vous du temps à y consacrer ?


      Certains trouveront cela amusant mais cela occasionnera une source de stress pour d’autres. Si vous faites partie du second groupe, alors déléguez.


      Vous devez implémenter au moins une fois chaque étape pour être sûr de réussir vos autres investissements de manière plus automatique.


       

      


      Le mot de l’avocat


      Je vous encourage à proposer à vos locataires de s’accorder sur le respect d’un écrit appelé :


      •pacte de colocation qui énoncera le fonctionnement de la colocation en cas de bail unique ;


      •ou règlement intérieur en cas de baux multiples.


      Si le premier est plus complet, les deux permettront a minima de définir les règles de vie des colocataires : utilisation et entretien des pièces ou équipements communs (télévision, salle de bains, cuisine, réfrigérateur…).


      Ainsi, en cas de désaccord, il sera toujours plus aisé de se rapporter à ce document qu’aux interprétations interminables et contradictoires des uns et des autres.


      Étape 3 : le choix des locataires


      Pour un encaissement qui fonctionne, la phase primordiale reste le choix des locataires. Vous allez devoir enclencher un système fonctionnant de manière automatique afin de ne plus avoir grand-chose à faire par la suite.


      Le choix des locataires peut paraître fastidieux lorsque vous n’avez encore jamais été confronté à ce type d’exercice. Vous aurez donc intérêt à soigner le détail de vos annonces. Par exemple : les dossiers avec CDI confirmé ou caution exigée seront privilégiés.


      Attention au principe de non-discrimination : aucune distinction autour de la religion ou de la couleur de peau ne doit bien évidemment être indiquée dans une annonce.


      


      Le mot de l’avocat


      Si, en votre qualité de propriétaire d’un logement, vous avez parfaitement le droit de choisir votre locataire parmi différents candidats, vous devez néanmoins faire attention aux critères de sélection que vous utiliserez.


      Cette mise en garde reprise par les services ministériels interdit à un propriétaire de refuser un locataire sur la base de certains critères considérés comme discriminatoires. Les critères de sélection autorisés sont clairs et connus, il s’agit des critères objectifs ayant trait à sa situation financière.


       

      •revenus ;


      •garanties supplémentaires telles qu’une caution ;


      •situation professionnelle (CDI, CDD)…


      De la même manière, les critères de sélection prohibés car jugés discriminatoires sont clairement identifiés :


      •âge ;


      •apparence physique ;


      •caractéristiques génétiques ;


      •domiciliation bancaire ;


      •état de santé ;


      •grossesse ;


      •handicap ;


      •identité de genre ;


      •langue parlée (capacité à s’exprimer dans une langue autre que le français) ;


      •lieu de résidence ;


      •mœurs ;


      •nom ;


      •opinions philosophiques ;


      •opinons politiques ;


      •orientation sexuelle ;


      •origine ;


      •particulière vulnérabilité liée à la situation économique ;


      •perte d’autonomie ;


      •race prétendue, ethnie, nationalité ;


      •religion ;


      •sexe ;


      •situation de famille ;


      •syndicalisme.


      L’article 225-1 du Code pénal précise que l’auteur d’une discrimination s’expose à une peine pouvant aller jusqu’à 3 ans de prison et 45 000 euros d’amende.


      Quand vous rédigez l’annonce, il est important de vous mettre à la place de vos futurs locataires. Prenez le temps de bien choisir vos locataires. Cela déterminera vos conditions d’encaissement et la fluidité dans le paiement des loyers. Ensuite, cela va dépendre du type d’appartement. Par exemple, pour un bien immobilier exploité en colocation, le turnover (qui correspond, dans notre contexte, au renouvellement d’un ou plusieurs colocataires) va être beaucoup plus fréquent.


      Si vous êtes sur un appartement familial, vous aurez plus de chance que les mêmes locataires restent plus longtemps. Vous allez faire en sorte d’avoir le moins de frictions possibles avec eux et vous entourer de personnes compétentes pour vous accompagner.


      Je vous recommande de devenir ami avec un artisan que vous savez disponible pour le moindre problème. Il sera votre précieux allié dans le cas où vous n’avez pas opté pour une délégation totale de la gestion locative.


      Avoir des envies de profils plutôt que d’autres, pourquoi pas, mais exclure ceux qui ont des aides n’est pas toujours judicieux. En effet, les profils dits « classiques » ne sont pas toujours les plus sûrs. Vous investissez dans une ville de province peu cotée mais avec une bonne rentabilité. Les visites s’enchaînent et vous avez l’impression de n’avoir vu que des profils atypiques que vous ne souhaitiez pas. Vous recherchez le jeune couple en CDI stable et sans problème. Eh bien, j’ai envie de vous dire de vous écarter des principes que vous aviez. Le jeune couple en CDI ne restera pas longtemps dans une petite ville. Et potentiellement, ils ne resteront pas des années à deux mais passeront à trois. Si vous avez un potentiel locataire qui a de fortes ressources via la CAF2 mais qui n’a qu’un faible salaire, allez-y. La CAF vous assure un revenu qu’un jeune couple en CDI peut perdre ou utiliser pour autre chose. Là encore, je vous mets en garde en fonction de votre capacité à gérer le stress.


      La CAF est très intéressante aujourd’hui, mais rien ne garantit non plus qu’il n’y ait pas un changement de loi qui ôte ou diminue les aides aux logements de vos futurs locataires. Si vous préférez dormir sur vos deux oreilles, effectivement, optez pour le jeune couple en CDI avec une assurance loyers impayés.


      Il faut savoir que les profils seront différents en fonction du lieu où vous investissez. Gardez à l’esprit que vous gérez un business et que vos décisions doivent être réfléchies et prises à froid et non à chaud. Vous ne devez pas laisser la place à l’émotionnel dans vos décisions.


      Pour finir, acceptez de prendre quelques jours de plus pour louer un appartement quand vous avez des doutes sur un profil car il vous faudra des mois de procédures pour vous en débarrasser en cas d’impayés ou autre violation des clauses du bail par la suite.


       

      


      Le mot de l’avocat


      La durée moyenne d’une procédure judiciaire en matière de baux à usage d’habitation est de 9 à 18 mois pour obtenir un jugement contraignant, appelé dans le jargon judiciaire « titre exécutoire ».


      Il s’agit d’estimations personnelles tirées de ma pratique de ces procédures au cabinet.


      Une fois ce fameux titre obtenu, interviendra la phase de l’exécution forcée si votre ou vos locataires refusent de respecter spontanément la décision rendue, ce qui sera souvent le cas faute pour eux de bénéficier de solutions de relogement…


      Cette phase peut prendre de nombreux mois, voire des années dans des cas plus exceptionnels, notamment en raison de la trêve hivernale qui est une loi interdisant de pratiquer des expulsions entre le 1er novembre et le 31 mars.


      J’attire enfin votre attention sur le fait que, contrairement aux idées reçues, cette exécution forcée est loin d’être le prolongement naturel et automatique de votre procédure judiciaire : elle nécessitera énergie, patiente et assistance de votre avocat qui interagira énergiquement avec les huissiers avec lesquels il a l’habitude de travailler.


      Dans la série « faites ce que je dis, pas ce que je fais », voici l’une de mes drôles de mésaventures avec un appartement que je possédais à Limeil-Brévannes en banlieue parisienne. Commençons par une rapide présentation de ce projet. Il s’agit d’un appartement de 3 pièces dans une petite copropriété très sympathique. Nous avons acheté ce bien à 115 000 euros et réalisé 17 000 euros de travaux d’aménagement et d’amélioration. Cela nous a permis de revoir totalement l’agencement intérieur et de provoquer un effet waouh pour les locataires.


      Nous avons augmenté le loyer de 37,5 %, soit de 800 euros à 1 100 euros. Ce bien géré en location meublée longue durée ne demandait aucun effort de gestion. La rentabilité locative brute est de 10 %. Ce qui est très intéressant pour un bien à 20 minutes du centre de Paris. Nous avons obtenu un financement à 1,53 % sur 25 ans et un différé de 6 mois que l’on pouvait ramener à 12 mois sur simple demande. Cela nous amenait à une échéance mensuelle de 529 euros (hors assurance). Donc, je m’enrichis chaque année de 8 688 euros. Soit l’équivalent d’un salaire de 724 euros par mois.


       

      [image: Bien immobilier]


      En quittant la région parisienne pour le sud de la France, j’ai décidé d’arbitrer ce bien immobilier afin de me concentrer sur des opérations plus importantes et donc qui vont rapporter plus. Encore une fois, la loi de Pareto est au cœur de ma prise de décision. J’ai revendu ce bien 161 000 euros au bout de 3 ans, soit un enrichissement global de 45 864 euros qui se décompose avec d’un côté 19 800 euros (avant imposition) grâce à la plus-value immobilière et de l’autre 26 064 euros grâce à l’excédent de trésorerie et au capital remboursé à la banque.


      Revenons-en à mon erreur dans la gestion de ce bien immobilier. Lors de la recherche des premiers locataires, j’avais le choix entre plusieurs candidats. Jusque-là tout allait bien. Puis, j’ai pris ma décision en tant que papa et non en tant qu’investisseur, j’ai choisi une jeune maman qui avait un enfant handicapé et qui se trouvait dans l’urgence.


      Je lui ai demandé quelques papiers mais je n’ai quasiment rien vérifié. Je voulais surtout l’aider à sortir de son problème. Et j’étais persuadé qu’en retour elle ferait tout pour être reconnaissante : régler son loyer et prendre soin de l’appartement remis à neuf que je lui avais confié.


      Or, au bout de quelques mois, silence radio et de plus en plus de retard sur le loyer ou plutôt le complément du loyer suite au versement de la CAF. À un moment, elle cessa tout simplement de payer. Je me suis donc mis à revoir les documents qu’elle m’avait fournis. Et là, retour dans la réalité de l’investisseur, ils étaient quasiment tous faux.


      Comment gérer ce cas ? Partir en conflit ? Autant dire avoir au moins 24 mois de procédure et de suspension des versements des allocations de la CAF. Il faut savoir que vous êtes tenu de signaler tout impayé à la CAF qui cessera alors de vous verser l’allocation au bout de 6 mois3. Vous avez vite compris que 6 mois versus une procédure de minimum 24 mois, cela va vite se compliquer.


      Une seule solution pour limiter l’impact : renouer le contact et trouver une solution amiable. Cela a pris un peu de temps mais la discussion a repris et nous nous sommes mis d’accord sur un plan d’apurement4 signé par les 2 parties et envoyé à la CAF pour maintenir le paiement de l’aide au logement5 (APL).


      Je suis resté très patient et conciliant et la situation s’est rétablie avec une reprise des paiements et une dette qui est restée très mesurée lorsque la locataire a obtenu son fameux sésame : un logement social. Nous étions finalement très heureux de ce dénouement : d’une part, la locataire qui allait pouvoir être plus épanouie dans un logement dont elle pouvait honorer les charges et d’autre part, moi, qui pouvais retrouver de la sérénité avec d’autres locataires.


      La leçon à tirer de cette mésaventure : ne pas sortir de ma ligne de conduite même si je veux faire le bien car cela n’est ni bon pour l’autre partie ni pour moi.


      Étape 4 : l’encaissement automatique


      D’une manière plus terre à terre, pour automatiser vos revenus locatifs, il vous suffit de proposer d’enregistrer des virements automatiques. C’est assez simple à mettre en place :


      }soit le locataire le paramètre directement avec votre RIB ;


      }soit, vous lui préparez un document pré-rempli et une enveloppe. Le jour où vous lui faites signer le bail, vous n’avez plus qu’à remplir les éléments manquants et vous envoyez, ensemble, à sa banque, vos coordonnées bancaires pour effectuer des virements automatiques. Vous serez sûr que ces virements seront faits dès le début et à des dates précises.


       

      Pour la CAF, il en est de même. Je vous encourage à faire en sorte que la CAF vous verse directement les APL (aide personnalisée au logement). Elle peut souvent verser une grande partie du loyer et vous aurez donc l’assurance d’avoir ce montant en automatique sur votre compte tous les mois. Pour les plus aguerris, je vous entends objecter que ce que je dis n’est pas totalement vrai.


      Bien évidemment, en cas d’impayés, le versement de l’aide au logement pourrait être coupé mais je vous encourage dans ce cas à faire signer un plan d’apurement à votre locataire. Estimez avec lui une période, même longue, mais cela vous permettra de continuer à avoir une partie de votre loyer.


      


      Le mot de l’avocat


      Et vous permettra également d’obtenir une décision judiciaire plus directe et moins indulgente car vous aurez veillé à ajouter à ce plan d’apurement des sanctions relatives à la perte du bail en cas de non-respect de l’échéancier, surtout si ce document est rédigé par votre avocat et prend le nom et les conditions de fond et de forme de protocole transactionnel.


      Un dernier point pour que tout soit le plus automatique : si vous avez un doute, c’est qu’il n’y a pas de doute. Excluez tout problème potentiel dès le départ. Si besoin, consultez un avocat si vous rencontrez des cas particuliers ou si vous avez besoin d’un bail sur mesure avec des clauses particulières. Tout cela dépendra de la typologie des locataires que vous allez mettre en place.


      Si vous êtes en société (SCI, SARL6 ou SAS7), alors vous pourrez mettre en place un prélèvement automatique en passant par des solutions clés en main comme Gocardless8.


      


      
        
          1 Vilfredo Pareto (1848 ‒ 1923) est un économiste et sociologue italien. Il doit sa notoriété dans le domaine des sciences économiques à sa théorie sur l’optimum (de Pareto) et à son apport aux statistiques avec la loi de Pareto (source https://www.economie.gouv.fr).

        


        
          2 Caisse d’allocations familiales.

        


        
          3 Source : https://www.caf.fr/

        


        
          4 Un plan d’apurement, c’est un accord écrit entre le propriétaire et le locataire pour échelonner la dette correspondant aux loyers impayés (source : https://www.aide-sociale.fr/plan-apurement-loyer).

        


        
          5 L’aide personnalisée au logement est une aide financière destinée à réduire le montant de votre loyer (ou de votre redevance si vous résidez en foyer). Elle est versée en raison de la situation de votre logement et ce, quelle que soit votre situation familiale : célibataire, marié, avec ou sans personne à charge (source : https://www.service-public.fr).

        


        
          6 La SARL est une société à responsabilité limitée. La SARL est instituée par une ou plusieurs personnes qui ne supportent les pertes qu’à concurrence de leurs apports (source : https://www.legifrance.gouv.fr).

        


        
          7 La SAS est une société par action simplifiée. La SAS est un type de société offrant une grande souplesse de fonctionnement puisque la loi laisse la liberté aux associés d’en définir les règles de fonctionnement.

        


        
          8 Start-up britannique fondée en 2011 passée par le Y-combinator dans la Silicon Valley. L’objectif de la technologie Gocardless : permettre à n’importe quelle entreprise, même celles qui n’enregistrent qu’un faible chiffre d’affaires, de mettre en place un système de prélèvement bancaire pour facturer ses clients.

        

      

    

  

  
    

    
    


    
      
        Partie 4


        Pérenniser 
la méthode VIIE


        Quand nous nous lançons dans un nouveau domaine comme l’investissement immobilier, nous surestimons souvent ce que nous sommes capables de faire à court terme mais nous sous-estimons parallèlement ce que nous sommes capables de faire à long terme. Passer à l’action est primordial mais pas suffisant.


        Vous allez devoir apprendre à mettre en place des compétences dans plusieurs domaines en parallèle. Vous allez également devoir vous adapter à votre chemin de vie.


        En effet, nous connaissons les paramètres initiaux de notre GPS immobilier mais le chemin va changer selon les perturbations et également les rencontres en cours de route. Un mariage, un bébé sont par exemple des éléments difficiles à prendre en compte quand nous démarrons nos investissements seuls dans un studio de 20 m².


        Dans cette partie, nous allons voir les étapes majeures qui vont se présenter sur votre parcours.

      

    

  

  
    

    
    


    
      Chapitre 11 


      Le financement 
comme nerf 
de la guerre


      Notre succès est basé sur les partenariats, 
depuis le tout début.


      Bill Gates


      Dès le premier investissement, il va falloir se positionner comme un investisseur réfléchi afin de mettre en place votre stratégie de financement maximum.


      Nous allons maintenant aborder dix règles pour augmenter les chances d’obtenir son financement. Cela est crucial car sans financement, la méthode VIIE deviendrait la méthode « mort ». Et c’est bien l’ancien banquier qui parle !


      C’est la raison pour laquelle il va maintenant falloir travailler votre profil auprès des banques. Qu’est-ce qui fera que votre profil ressortira mieux que celui d’une autre personne ? Comment faire pour que votre dossier passe auprès des banques ? Quels sont les atouts que vous devez mettre en avant pour que votre projet d’achat immobilier se concrétise ?


      Si vous suivez scrupuleusement les dix prochaines règles, alors vous avez de grandes chances d’aboutir à vos objectifs.


       

      Règle n° 1 : considérer son banquier 
comme un partenaire


      Dans le but de pouvoir vous expliquer la première règle à mettre en place, je vais faire l’analogie entre la relation avec sa banque et une relation sentimentale. C’est le genre de relation qui doit partir sur de bonnes bases pour que cela fonctionne sur le long terme. Vous allez alors créer un vrai partenariat.


      Imaginons que vous alliez voir votre banquier et que vous lui dites : « Bonjour, je veux 200 000 euros à 110 %. Je veux faire financer les travaux mais je ne veux pas mettre d’assurance habitation chez vous ni d’épargne et je veux une délégation d’assurance ».


      En d’autres termes, c’est exactement comme si vous alliez voir une fille ou un garçon pour lui dire : « Je voudrais passer la nuit avec toi mais n’attends rien de moi en retour » alors que vous ne lui avez même pas encore donné votre prénom. La relation va être compliquée. Si vous ne créez pas de partenariat avec votre banquier, cela marchera peut-être une fois mais pas deux.


      Si vous avez une âme d’investisseur, il faudra créer un système pour vous permettre de faire financer un maximum de projets dans les meilleures conditions. Dans la dernière partie du livre, vous trouverez le témoignage d’Olivier qui illustre à merveille ce principe de partenariat afin de briser le plafond de verre que son statut d’intermittent du spectacle lui imposait.


      Pour créer un partenariat, vous allez devoir faire des concessions et accepter certaines demandes de la part de votre banquier, comme le fait de contracter un placement d’épargne chez lui.


      L’exemple de l’ouverture d’un produit d’épargne peu rémunérateur n’est pas la solution idéale mais si mettre 5 000 ou 10 000 euros sur un livret sans réel intérêt vous permet d’obtenir un prêt avec un cashflow de 500 euros par mois, alors, selon moi, votre produit d’épargne devient indirectement très rémunérateur.


      Pour faire en sorte que la règle n° 1 fonctionne, il va falloir passer à la règle n° 2.


       

      Règle n° 2 : faire ce que les autres clients ne font pas


      Cela peut paraître évident mais cela ne l’est pas forcément pour tout le monde. Vous devez donner un dossier complet. Il ne doit manquer aucune pièce. Ce n’est pas à votre banquier de vous demander vos fiches de paie.


      Démarquez-vous car le banquier ne va voir en majorité que des personnes qui attendent de savoir quelles pièces fournir. Si vous arrivez avec l’ensemble des éléments et qu’il n’a rien à vous demander en plus, vous serez considéré comme un client de choix. Vous marquerez déjà des points en arrivant bien préparé.


      Une fois que votre dossier est complet, il faut que vous le rendiez argumenté. Votre banquier ne connaît pas forcément la ville dans laquelle vous souhaitez investir, ni le marché de cette commune. Faites une simple capture d’écran sur Google Maps1 avec le plan de la région et montrez-lui votre étude de marché.


      Si vous avez appliqué la méthode VIIE, vous avez des arguments qui peuvent démontrer que votre projet va être rentable. Dressez le bilan de votre patrimoine et de votre endettement avant et après avoir obtenu votre prêt. Votre banquier va forcément faire ce calcul. Si vous le faites avant lui, là encore, vous gagnez des points. Montrez-lui qu’il peut avoir confiance en vous car vous avez conscience des risques qu’il prend.


      Mais vous êtes un homme (ou une femme) d’affaires qui sait là où il (ou elle) met les pieds. C’est toujours rassurant pour un banquier de prêter à quelqu’un qui montre clairement qu’il a la tête sur les épaules.


      


      Le mot de l’avocat


      Cette règle rejoint deux approches extrêmement efficaces et surtout particulièrement épanouissantes dans le domaine juridique, à savoir :


      •le positionnement anticipatif : jouer chaque coup d’un dossier en évaluant auparavant la qualité du coup suivant ;


      •la stratégie du pas de côté : puiser dans son irrémissible individualité les délices d’une vision personnelle et disruptive pour apprécier une position et composer une stratégie.


      Ces deux approches produisent un effet cumulé dont l’usage démontre qu’il profite tant aux dossiers de conseil (contrats, transactions, montages juridiques et fiscaux) qu’aux dossiers contentieux (phases de tentative de résolution amiable des litiges ainsi que procédures judiciaires).


       

      Règle n° 3 : prendre le temps d’expliquer 
à votre interlocuteur ce que vous faites


      Si vous ne pouvez expliquer quelque chose simplement, 
c’est que vous ne l’avez pas bien compris.


      Albert Einstein


      Partez du principe que vous avez besoin de lui apprendre ce qu’est un investisseur immobilier rentable. Un banquier connaît en général l’investisseur classique du type « Pinel » mais il n’est pas forcément familier avec l’investisseur rentable.


      Si en arrivant vous lui dites que vous avez l’intention d’investir dans un bien régi par une loi sur un principe proche de Pinel, il sera aux anges car cela correspondra au stéréotype de l’investisseur selon ses critères.


      En revanche, un véritable investisseur rentable n’est pas toujours perçu de manière claire en première intention par les banquiers.


      Le projet peut paraître pharaonique, voire irréalisable pour lui, alors que vous êtes très clair dans ce que vous avez l’intention de faire et la manière dont vous voulez vous y prendre.


      Le tout est de faire en sorte que le banquier qui doit être votre partenaire comprenne parfaitement la logique et le processus de votre projet d’investissement immobilier rentable. Prenez soin de lui pour qu’il ait foi en votre projet. Vous avez besoin qu’il porte votre projet immobilier rentable pour vous permettre de le réaliser.


      S’il n’est pas convaincu par votre projet, il ne se battra pas pour vous. Si vous devez y passer une heure de plus que ce que vous aviez prévu sur votre emploi du temps, passez-y une heure de plus. Si vous pensez que vous peinerez à lui expliquer via vos propres mots, utilisez un dossier avec des graphiques. C’est souvent plus parlant.


      Règle n° 4 : pour vivre heureux, 
vivons cachés


      Il ne s’agit pas de grandes « bidouilles » à faire. Dans cette partie, je veux juste vous apporter la règle générale. Bien que dans la règle précédente je vous recommandais d’expliquer en détail votre projet, je mets l’accent sur le fait qu’il ne faut pas non plus tout dire. Il faut prendre le temps d’expliquer l’essentiel tout en conservant une partie cachée.


      


      Le mot de l’avocat


      Ou revêtue des charmes de la discrétion ambigüe…


      Si vous commencez à dire à votre banquier tout ce que vous avez envie de mettre en place, vous allez le rendre fou. Lui dire que vous souhaitez lever 1 million d’euros de fonds d’investissements en un an vous fera passer pour un investisseur utopique. Il n’est pas dans votre tête. C’est à vous de vous mettre dans la sienne.


      Prenons un exemple concret. Admettons que vous fassiez des paris sportifs. Vous savez que vous gagnez de l’argent via ces paris sportifs car vous partez sur une démarche à long terme qui fonctionne. Je ne parle bien sûr pas des paris du PMU au bar du coin mais de paris sportifs sur une année avec un suivi et un algorithme réfléchi.


      Un banquier ne va pas comprendre comment une même personne peut être rationnelle en investissant sur des projets immobiliers et irrationnelles sur des paris sportifs. Il va tout de suite voir une alerte rouge de non-confiance car non-compatibilité entre les deux projets.


      Quelle est la solution ? Isolez sur un compte les paris sportifs afin qu’ils ne soient pas en lien avec vos dépenses de tous les jours. Le banquier vous demandera vos relevés bancaires correspondant à la liste de vos charges courantes (crédits et diverses charges récurrentes) et revenus habituels (salaires, revenus locatifs). Le compte relatif à vos paris sportifs demeure un compte étranger à ces postes.


      Mais là attention, il ne s’agit en aucun cas de faire de fausses déclarations, ce qui pourrait avoir un fort impact négatif pour vous par la suite. Que ce soit au niveau financier ou au niveau pénal, vous devez avoir conscience des risques que vous prenez.


      Le banquier vous demandera les relevés des comptes avec vos charges et revenus. Si vous lui fournissez les comptes sur lesquels vous avez bien vos charges et revenus, vous respectez sa demande.


      Il vous demande certains comptes avec une activité précise. Vous lui fournissez bien ces comptes-là. Donc vous êtes conforme. Mon exemple porte sur des paris sportifs, mais vous pouvez tout à fait vous l’adapter à d’autres situations.


       

      Si plus tard vous devez avoir une discussion avec votre banquier et qu’au cours de cette discussion, il vous montre qu’il a vu qu’il y avait un autre compte, vous ne serez pas en faute. Il ne vous a pas demandé de lui envoyer la totalité de vos comptes mais simplement ceux sur lesquels vous aviez, comme dit précédemment, vos revenus et charges courants.


      Règle n° 5 : repousser la satisfaction
immédiate par l’achat de passifs2


      Je le répète souvent aux nouvelles personnes qui accèdent à mon club privé Immo Rentable et Sécurisé : « ne jouez pas aux riches avec des passifs, mais devenez riches pour vous permettre plus tard d’avoir des passifs ». J’ai eu l’occasion de côtoyer certains investisseurs potentiels me demandant de l’aide car ils n’arrivaient pas à trouver de crédit immobilier.


      La cause était très claire et à la fois évidente. Ils voulaient investir mais étaient passés par la case crédit à la consommation pour acheter des passifs du type une belle voiture ou encore du matériel hi-fi de haute qualité.


      À cela, ajoutez que j’ai même entendu une personne qui m’a dit que pour se lancer dans l’immobilier, elle s’était mise au chômage dans le but d’être libre pour les recherches de biens et la gestion de locataires à plein temps. Telle fut ma surprise lorsque ce type de profil voulait faire appel à moi, me pensant magicien car professionnel du système bancaire.


      En général, à ce type de profil, j’explique que la priorité est de repousser la satisfaction immédiate. On ne joue pas aux riches, on le devient. L’achat d’une belle voiture doit se faire quand on a l’argent pour le faire et non via un crédit à la consommation.


      Quand on opte pour un crédit à la consommation pour acheter un élément qui n’est pas essentiel, on ne peut pas avoir l’état d’esprit d’un investisseur rentable qui va réussir. Investissez en premier et récoltez ensuite le fruit de votre travail qui vous permettra alors de réaliser votre rêve et de vous payer la voiture dont vous avez toujours eu envie. Seulement, en ayant repoussé votre satisfaction immédiate, vous n’aurez probablement plus besoin de passer par un crédit à la consommation.


       

      Peut-être que vous vous reconnaissez dans ce genre de comportement. Cela n’est pas grave car si vous avez décidé de lire ce livre et que vous êtes encore avec moi à cet instant précis, cela signifie que vous avez fait un grand pas vers votre changement.


      Vous découvrirez un peu plus loin l’histoire de Jérôme qui a rejoint mon programme de formation alors qu’il était fiché banque de France (FICP)3. J’avoue que même moi, je n’aurais peut-être pas eu ce cran de m’endetter à un niveau supplémentaire pour rejoindre un club privé. Mais force est de constater que la transformation a opéré et que pour lui, cela a changé la gestion de ses choix et de ses finances.


      Il en est de même pour quelqu’un qui a pour objectif de quitter son emploi car il ne le supporte plus. Si vous êtes dans une quête d’investissement immobilier, repoussez de quelques mois votre changement de travail.


      Il ne correspond peut-être pas totalement à l’idée que vous en aviez mais il est un précieux atout pour votre dossier bancaire. Cependant, il faudra prendre votre mal en patience, le temps de mettre vos projets sur des rails et de les pérenniser. Alors et seulement alors, le moment sera venu d’envisager un changement au niveau professionnel.


      Gardez bien en tête qu’un emploi en contrat à durée indéterminée est juste un élément magique pour avoir votre prêt. C’est un feu vert, voire une condition parfois obligatoire pour la constitution de votre dossier auprès de la banque. Sans ce fameux CDI, vous sortez des cases.


      Ce n’est pas gênant de sortir des cases quand vous aurez déjà levé un certain montant de fonds. Mais tant que vous en êtes aux prémices de vos investissements, essayez, autant que possible, de rester un maximum dans ces fameuses cases qui donnent le sourire aux banquiers.


      Cela me fait une nouvelle fois penser à Olivier qui a rejoint le club privé et qui est intermittent du spectacle. Son épouse a le même statut. À l’heure où j’écris ces lignes, ils sont en train de signer leur troisième immeuble. Il vous expliquera tout cela un peu plus loin dans le livre.


       

      Règle n° 6 : avoir des revenus réguliers 
et savoir justifier réellement les écarts


      Comme je vous l’expliquais dans la règle précédente, la voie royale pour investir reste le CDI, outre naturellement les professions libérales pérennes et enfin les statuts de dirigeant de société ou d’indépendant capables de démontrer tant la constance que le niveau de leurs revenus. Que cela vous plaise ou vous fasse sourire, il est indéniable que le CDI est une carte maîtresse, un atout majeur dans l’acceptation d’un dossier de prêt bancaire en immobilier.


      Le banquier reste un gestionnaire de risques. Il doit éliminer tout risque d’avoir des défauts de paiement sur le crédit accordé. Pour un gestionnaire de risques, le risque est plus limité avec une personne en CDI dont la période d’essai a déjà été validée. Tout le monde n’est pas en CDI et il existe d’autres professions permettant également l’accès à la propriété. Le tout est de savoir comment justifier des revenus réguliers.


      Que vous soyez intérimaire par choix, intermittent du spectacle ou encore entrepreneur, la justification de revenus réguliers va être un point essentiel dans la réussite de votre dossier bancaire.


      Si vous exercez en tant qu’indépendant, sachez que la première année d’un business, cela sera très compliqué d’investir car très peu de banques vous suivront. En général, pour les indépendants, les banques demandent les revenus des 3 dernières années afin de voir s’il y a une régularité dans le chiffre d’affaires que vous avez pu obtenir.


      Bien évidemment, vous trouverez toujours un partenaire qui vous suivra mais votre chemin sera plus difficile.


      Règle n° 7 : arrêter d’écouter les vendeurs de rêves sur Internet et les réseaux sociaux


      Les vendeurs de rêves qui vous disent avoir acheté 30 lots en ne mettant aucun centime au départ et en ne faisant aucune concession c’est peut-être bien pour eux, mais cela ne l’est pas pour vous. Ils l’ont peut-être fait mais nous n’avons pas de moyen de le vérifier. Mais cela reste fait via leur situation. Leur situation avec leur profil et leur entourage, ce n’est pas votre situation ni votre profil ni même votre entourage.


       

      Vous devez prendre de la distance avec les personnalités qui brillent car cela ne vous aide pas et ne vous fait pas avancer. Tout est possible, mais en règle générale, la réussite passe bien souvent par la case concession.


      Prenez garde également aux groupes publics et discussions sur les réseaux sociaux affirmant telle ou telle chose en lien avec des taux d’intérêt, des frais de dossier ou encore des durées d’emprunt. Vous n’avez là encore aucun moyen de connaître les tenants et aboutissants de ces affirmations. Ne vous laissez pas entraîner dans des affirmations utopiques qui ne feront qu’engendrer un certain découragement si vos projets ne sont pas à la hauteur de vos espoirs. Gardez en tête que chaque personne est différente avec un profil bien personnel.


      Pour un banquier, lorsqu’il étudie votre profil, vous devenez un scoring (une notation). Il accordera des choses à l’un qu’il n’accordera pas à l’autre.


      Un vendeur de rêves vous dira avoir levé 1 million en 2 mois sans concession et sans avoir mis aucun apport. Mais en creusant d’un peu plus près, il y a fort à parier qu’il ne parlera pas de ce qui l’a aidé à en arriver là, un fort placement en épargne de la part de ses parents dans cette même banque par exemple ou alors une société de formation qui fait un gros bénéfice !


      Bien sûr, cela n’est pas un crime et c’est même logique d’utiliser le bénéfice d’une société pour investir via une autre société dans l’immobilier. En revanche, autant le dire clairement et ne pas jouer au pseudo-magicien.


      Le but ici n’est pas de faire des reproches à certains mais de vous éviter d’être frustré en voyant que vous n’avez pas les mêmes résultats ou que vous n’allez pas à la même vitesse.


      Règle n° 8 : comprendre que la personne en face de vous est un commercial et non un décideur


      Vous n’aurez pas forcément en face de vous le profil de quelqu’un qui aura fait des études en ingénierie patrimoniale ou en ingénierie financière. Il aura peut-être effectué une formation interne sur le montage des prêts immobiliers. D’une manière générale, il sait répondre à vos questions basiques mais ne saura pas forcément le détail des process.


      Vous devez alors faire en sorte qu’il se batte pour que votre projet passe auprès de ses différents responsables, qui eux, seront décideurs.


       

      La meilleure des façons pour qu’il se batte pour vous est de lui apporter de la valeur en faisant en sorte qu’il ait fait son travail de commercial, à savoir vendre un ou des produits.


      Sachez que dans le cadre d’un prêt immobilier, la personne qui se trouvera en face de vous ne gagnera que quelques euros avec votre projet. Autant dire que l’opération est totalement blanche pour lui. Les taux étant particulièrement bas depuis ces dernières années, les banques ne margent presque plus sur des crédits immobiliers. C’est la raison pour laquelle il ne faudra pas être complètement fermé lorsqu’il voudra vous vendre une assurance habitation en passant par lui.


      Il est toujours préférable d’avoir directement le directeur d’agence en tant qu’interlocuteur principal. C’est pour cela que je préfère être le plus gros client d’une petite banque que le plus petit d’une grande banque.


      Si en plus, vous vous orientez vers une banque où il y a un pouvoir de délégation d’un montant supérieur à votre projet, vous mettez un maximum de chances de votre côté.


      Règle n° 9 : ne jamais faire confiance 
à un « oui » oral


      Il faut avoir en tête que seul l’accord définitif a une valeur. Le dernier accord sera donné après une étude globale et un passage par le service de gestion des risques. Si vous représentez un risque, même mineur, pour la banque, votre dossier sera refusé.


      Il n’est pas rare qu’un courtier qui vous affirme que votre dossier passera avec une durée sur 25 ans alors que quelques semaines plus tard, votre banque vous fera part d’un refus.


      Un accord oral doit être suivi d’un écrit certifiant cet accord. Sans écrit, vous pouvez perdre un temps précieux et repartir à zéro par la suite. Vous faites une offre et signez un compromis. Derrière, vous perdez un peu de temps car vous demandez à avoir un devis de la part de votre entrepreneur.


      


      Le mot de l’avocat


      Un premier avis oral et positif n’est pas égal à un accord de principe, de la même manière qu’un accord de principe écrit n’est toujours pas égal à l’octroi du financement par votre banque.


       

      Je me permets ici d’attirer votre attention sur un point fondamental qui revient de façon systématique dans la quasi-totalité des acquisitions comportant une condition suspensive de financement : le seul, unique et définitif moyen de lever juridiquement la condition suspensive de financement en la considérant comme réalisée, c’est d’avoir entre les mains des offres de prêt éditées et signées tant par votre banque que par vos soins.


      Pourquoi ?


      •Parce qu’un avis oral en début de projet n’est qu’un billet d’humeur d’une valeur essentiellement commerciale.


      •Parce qu’un accord de principe peut parfaitement être rétracté par la banque, ce qui arrive parfois, sans qu’elle ait en pratique besoin de se justifier, ledit avis étant souvent et notamment conditionné (ce sont les termes en tout petit et en italique que personne ne lit jamais) par la souscription d’une assurance (laquelle peut dans certains cas s’avérer soit très compromise, soit trop onéreuse).


      Au final, on arrive facilement à un décalage de 3 à 4 semaines. Vous attendez ensuite d’avoir le premier accord de la part de votre banque et c’est à ce moment-là que vous avez un refus. Vous pouvez vite vous retrouver en situation problématique car vous avez passé le délai légal et vous devez faire face au vendeur qui réclame les fameux 10 % car vous n’avez pas respecté le délai pour obtenir votre prêt.


      


      Le mot de l’avocat


      Nous arrivons là à un point d’intersection d’un dossier classique de vente où tout peut basculer dans un dossier contentieux, voire judiciaire.


      La non-obtention du financement pourtant érigé en condition suspensive du compromis de vente est en effet et il faut bien l’avouer assez paradoxalement source d’un contentieux bien réel lorsque le financement n’est pas obtenu. Pour quelle raison ?


      Parce qu’avant la signature du compromis, les parties ne prennent pas réellement garde à la façon dont la clause de condition suspensive est rédigée.


      Et une fois la signature intervenue, les délais sont souvent dépassés sans que l’acquéreur ait pris soin de signifier la non-obtention du prêt dans les formes et délais prescrits pour le faire.


      À noter que pour compliquer la situation, le vendeur aura souvent laissé un ou deux premiers délais supplémentaires à son acquéreur pour obtenir son financement.


       

      Dès lors, lorsque le financement n’est in fine pas obtenu, le vendeur considérera parfois avoir perdu trop de temps par la faute de son acquéreur…


      Les juges auront alors la délicate tâche de départager les deux parties sur l’allocation ou non de tout ou partie de l’indemnité d’immobilisation au vendeur !


      D’une manière générale, vous ne devez pas faire confiance sans contrôler ce que vous faites. Même avec un accord écrit, vérifiez bien tous les éléments qui s’y trouvent. Une excellente illustration dans un autre domaine, par exemple, une entreprise de travaux vous affirmant qu’elle a la garantie décennale mérite une vérification de votre part.


      Règle n° 10 : un prêt c’est bien, 
mais plusieurs c’est mieux


      Pensez toujours au plan de financement suivant quand vous êtes en train d’en réaliser un. Votre montage financier doit être construit de manière à pouvoir enchaîner sur un autre. Sachez qu’un banquier refuse souvent de financer un projet lorsque l’investisseur qu’il a en face de lui n’est pas propriétaire de sa résidence principale.


      Pour mener à bien cette règle n° 10, présentez en première intention votre projet comme achat de résidence principale, notamment si vous êtes locataire du bien dans lequel vous vivez.


      L’avantage dans cette pratique est que vous éliminez votre charge locative pour le banquier. Vous allez vivre dans le bien que vous allez acheter au moins quelque temps, donc vous n’aurez plus besoin de louer celui dans lequel vous êtes au moment où vous constituez votre dossier de financement.


      


      Le mot de l’avocat


      Savoir lire toutes les clauses de votre offre de prêt : de plus en plus fréquentes sont les offres de prêt qui mentionnent expressément l’affectation du bien financé, tel que celui de résidence principale de l’emprunteur.


      La sanction d’une fausse déclaration ou du non-respect de cette clause pouvant aller jusqu’à la déchéance du terme.


      La déchéance du terme est l’obligation de rembourser la totalité du solde restant dû sans délai, ce qui nécessite dans la plupart des cas une obligation de vendre le bien.


       

      Il ne faut pas faire cela plusieurs fois avec le même partenaire bancaire car il pourrait ne pas apprécier. En fonction des contrats de prêt, il pourra n’y avoir aucun engagement réel dans le type d’exploitation que vous allez faire de votre bien.


      En revanche, vous risquez de perdre la confiance de votre banquier si vous n’avez pas été clair avec lui. Comme à toutes les étapes de votre projet, il vous faut comprendre les risques que vous prenez et établir, en toute connaissance de cause, la meilleure stratégie pour vous. Une fois cette fameuse première étape passée, les autres projets suivront plus facilement.


      


      
        
          1 https://www.google.fr/maps

        


        
          2 Dans notre contexte, il s’agit de tout élément qui va se déprécier dans le temps et n’apporte pas un gain financier comme, une voiture. À l’inverse, l’actif va être un achat qui va prendre de la valeur dans le temps et qui va permettre de générer des revenus comme un bien immobilier.

        


        
          3 Le Fichier national des incidents de remboursement des crédits aux particuliers : ce fichier recense les incidents de paiement caractérisés sur des crédits accordés aux particuliers pour des besoins non professionnels et les informations relatives aux mesures de traitement des situations de surendettement (source : https://particuliers.banque-france.fr/).

        

      

    

  

  
    

    
    


    
      Chapitre 12 


      La puissance 
de l’effet cumulé


      Votre vie est le résultat de tous les petits choix 
que vous faites à chaque instant.


      Darren Hardy


      La puissance de l’effet cumulé que je propose d’aborder dans ce chapitre reflète une forme de passage à l’action de manière intensive et répétitive.


      Un proverbe chinois illustre parfaitement le principe de base de l’effet cumulé : « Le meilleur moment pour planter un arbre, c’était il y a 20 ans. Le deuxième meilleur moment, c’est maintenant ». En effet, ce principe requiert de ne pas attendre pour commencer à mettre en place des actions sur vos finances personnelles.


      Mais nous verrons également que cette démarche ne doit pas seulement s’appliquer à vos finances personnelles mais également à un certain nombre d’éléments de votre vie personnelle engendrant des conséquences sur votre vie professionnelle.


      Pourquoi des éléments clés comme le comportement ou des choix de vie personnels vont-ils influencer le développement de vos finances ? Afin de répondre à cette question, nous allons prendre plusieurs exemples de personnes totalement différentes. En effet, dans tous les domaines, le constat sera le même. Avoir toujours le sourire et être avenant va vous amener plus d’opportunités et de partenariats car vous ouvrirez les portes à des rencontres enrichissantes, et plus vous rencontrerez de personnes qui ont accompli des choses inspirantes plus votre envie d’aller dans le même sens se fera grande.


      Afin de comprendre l’impact de nos comportements, nous allons prendre des exemples de plusieurs profils sur le plan des investissements immobiliers dans un premier temps. En côtoyant de plus en plus d’investisseurs immobiliers débutants ou véritables experts, j’ai pu constater que plusieurs types de profils étaient détectables.


      Trois profils types


      Nous allons voir ici l’histoire de Robert Babacool, Pierre Forcetranquille et Stéphanie La Dispendieuse qui gagnent tous le salaire médian en France1 soit 1 840 euros par mois.


      Robert Babacool


      À 25 ans, il n’a pas le temps pour investir dans l’immobilier. Il a envie d’investir, il sait que c’est un levier extrêmement puissant mais sa phrase préférée reste : « Je le ferai après les prochaines vacances car j’aurai plus de temps ». Mais à chaque fois, il garde le même discours. Les vacances passent mais les investissements immobiliers ne voient pas le jour dans la vie de Robert, sans oublier que son travail très prenant lui donne envie de faire très souvent des coupures via des activités ou des objets chers qui lui donnent l’impression de travailler pour quelque chose.


      À 46 ans, Robert continuera à s’acharner au travail pour un salaire qui n’aura pas progressé à la hauteur de ce qu’il aurait souhaité. Mais malgré tout, son salaire le rassure car il tombe bien évidemment tous les mois. Il se sent emprisonné dans un cercle auquel il ne voit pas d’issue. Il l’admet. Et d’un autre côté, il n’a pas le choix.


      Étant donné qu’il n’a créé aucun actif et n’a pas mis d’épargne de côté, il n’a pas le choix que de rester dans cette prison dorée que représente ce poste de salarié qu’il n’apprécie plus et qui ne lui convient plus.


      Pierre Forcetranquille


      À 25 ans, il a peur d’investir dans l’immobilier car son entourage familial et professionnel lui indique que ce n’est pas possible avec son salaire. Il met alors régulièrement de l’argent de côté. À la suite d’une rencontre inspirante, il décide de se former et de s’entourer de personnes qui ont le même état d’esprit que lui.


       

      Quelques mois plus tard, il achète son premier bien immobilier avec en apport uniquement les frais de notaire. Il demande alors un différé partiel d’un an et obtient un prêt sur 20 ans. Il respecte un ratio loyer versus crédit de 55 % et a des revenus locatifs mensuels de 920 euros. Puis chaque année, pendant 10 ans, il achète un bien avec les mêmes caractéristiques financières.


      Prenons l’hypothèse très pessimiste suivante : le cashflow qu’il réalise permet de prendre en charge l’impact fiscal ainsi que les potentiels travaux au cours des différentes années.


      À 46 ans, Pierre aura 1 840 euros de revenus locatifs pour lesquels les crédits auront été totalement remboursés. En ayant acheté deux biens à 25 et 26 ans, Pierre devient propriétaire entièrement à 100 % sans crédit en cours sur ces 2 lots. À compter de ce moment et jusqu’à ses 54 ans, ses revenus vont augmenter de 920 euros chaque année. Bien évidemment, ce sont des projections simplifiées qui ne tiennent pas compte de l’inflation, de la déflation ou encore de tout autre facteur économique. Il aura donc remplacé son salaire à 46 ans et ce salaire augmentera chaque année ainsi que le montant de son patrimoine net.


      À noter qu’en mixant les différentes stratégies présentées dans la méthode VIIE, les gains peuvent être encore plus importants.


      Stéphanie La Dispendieuse


      À 25 ans, elle travaille 5 jours sur 7 à hauteur d’environ 10 heures par jour. Mariée à 24 ans, elle a divorcé à 28 ans. Son mari n’ayant pas supporté ce rythme, il a préféré mettre un terme à une vie trop épuisante qu’il n’avait pas envie d’avoir avec elle !


      Elle a ensuite acheté une magnifique maison avec un crédit immobilier de 640 euros par mois et vient de s’acheter une splendide voiture avec un crédit à la consommation. Sa vie lui convient parfaitement et elle n’a aucune envie d’investir. « Pourquoi se prendre la tête quand on a déjà tout ? » se dit-elle.


      Les années passent et elle a simplement l’impression de profiter de la vie sans souci, sans concession et sans contrainte ni stress financier.


      À 46 ans, Stéphanie est fatiguée et ne supporte plus de travailler autant, mais ses patrons se sont habitués à son dévouement sans faille. Elle changerait bien de travail, mais à 46 ans cela devient plus difficile pour elle. À cela, il faut ajouter que ses comptes sont vides en fin de mois et elle fait le malheureux constat qu’elle est totalement dépendante de son salaire.


       

      Les facteurs à prendre en compte


      Après avoir analysé ces trois profils plutôt différents, vous vous demandez si ce n’est pas une caricature. Pas vraiment. Peut-être vous reconnaissez-vous dans l’un des profils ?


      Mais la vraie question que vous devez vous poser en priorité c’est surtout : « Qu’est ce qui fait que l’on va aller vers un profil plutôt qu’un autre ? ».


      Pour répondre à cette problématique et vous guider pour choisir le profil que vous souhaitez devenir, il vous faudra prendre en compte 5 facteurs essentiels.


      [image: Facteurs essentiels]


      Facteur n° 1 : l’entourage


      L’entourage est là pour vous porter et vous guider dans vos choix. Il peut vous porter dans vos choix dans les deux sens : l’entourage positif qui va vous porter vers des choix positifs ou l’entourage négatif qui va vous porter ou vous entraîner vers des choix négatifs.


      Pour l’entourage, c’est assez simple. Il suffit de reprendre une phrase très connue, mais tellement vraie, de Jim Rohn2 : « On est la moyenne des 5 personnes qui nous entourent ». Si vous voulez faire des choses extraordinaires et si vous voulez changer, entourez-vous des bonnes personnes.


       

      Si, par exemple, jusqu’à aujourd’hui vous n’avez pas réussi à accomplir les choses qui vous rendent heureux dans votre vie, il y a fort à parier que l’entourage qui est autour de vous est un entourage qui vous ressemble.


      En d’autres termes, un entourage de personnes procrastinatrices, de personnes qui se trouvent des excuses pour la moindre chose et qui du coup repoussent à chaque fois le passage à l’action vous influencera dans le mauvais sens du terme. Vous serez gagné par des motivations plus légères comme voir un match de foot ou aller boire des bières plutôt que de passer réellement à l’action. Il est plus facile de rester dans cette mouvance.


      La première chose à faire comme clé n° 1 pour sortir de cette spirale et initier cet effet cumulé est l’élargissement de votre entourage vers des personnes qui ont dans le viseur la même destination que vous. Vous voulez devenir un investisseur immobilier, entourez-vous de personnes ayant déjà investi dans l’immobilier ou sont en passe de le faire vraiment. Vous voulez potentiellement vous créer un revenu complémentaire ou vivre de vos revenus locatifs, alors entourez-vous d’au moins deux personnes étant déjà passées par là. Vous allez voir qu’au fur et à mesure, vous allez avoir un entourage qui s’élargit, vous apportant la richesse de leur expérience.


      Cela ne signifie pas non plus que vous devrez faire des choix catégoriques. Je ne vous demande pas, loin de là, de faire une croix sur vos meilleurs amis parce qu’ils ne veulent pas investir dans l’immobilier. Même s’ils sont heureux dans une vie dans laquelle vous ne vous reconnaissez plus, il n’en reste pas moins vos amis. Ils ont des qualités intrinsèques qui sont sûrement importantes pour vous car ils permettent aussi que vous ayez un certain équilibre.


      Vous pouvez aussi fréquenter des personnes différentes et bienveillantes vis-à-vis de vous. Il ne s’agit pas de couper complètement vos relations avec des personnes avec qui vous êtes amis depuis longtemps.


      Vous devez simplement freiner une partie de sujets que vous échangiez avec eux pour avoir de nouveaux sujets de conversation avec un nouvel entourage plus élargi et plus enclin à vous écouter et à comprendre vos choix en investissements immobiliers.


      Facteur n° 2 : des routines à l’habitude


      L’idée ici est de mettre en place des routines qui vont devenir des habitudes. Pour se lancer dans ce changement et prendre la bonne direction, il va falloir mettre en place des routines qui deviendront des habitudes.


       

      On dit qu’une habitude est installée quand on la met en œuvre pendant 30 jours. Vous allez donc mettre en place des routines qui au bout de 30 jours vont devenir des habitudes. Par exemple, se brosser les dents est une habitude pour vous. Sans vous en rendre compte, vos parents ont mis en place cette routine et aujourd’hui vous le faites automatiquement.


      


      Le mot de l’avocat


      Les travaux du chercheur Ivan Pavlov, Prix Nobel de médecine en 1904, sur les réflexes conditionnels ont inspiré les développements modernes sur les notions de conditionnement.


      Sensibilisation, habituation et conditionement, c’est-à-dire les 3 phases d’une forme d’apprentissage, peuvent également être appliquées au processus de développement et de vie d’un dossier juridique dans le cadre d’une homogénéisation et d’une anticipation qui sont un excellent moyen de rassurer le client de l’avocat.


      Faites de même avec d’autres actions majeures. Mettez en place vos routines qui vont devenir vos habitudes. Cela va permettre de ne plus puiser dans votre jauge de volonté. Au début, vous allez prendre sur votre jauge de volonté. On a tous une jauge qui est à 100 % en début de journée et qui s’estompe au fil des heures. Souvent, elle arrive à zéro à la fin de la journée. Maintenant que vous savez comment cela fonctionne, il va falloir utiliser votre jauge de volonté de la meilleure façon.


      Commencez toujours la journée par mettre en place des habitudes qui vous pèsent le plus3. En début de journée, vous serez motivé pour les faire et au bout d’une trentaine de jours, cette action qui vous pèse le plus va devenir une routine. Elle ne viendra plus puiser dans votre jauge de volonté !


      


      Le mot de l’avocat


      « Connais-toi toi-même. » La célèbre invitation pratique et non moins philosophique de Socrate n’était autre que la devise inscrite au frontispice du temple de l’oracle de Delphes. C’est en se connaissant, en cherchant en lui-même, que l’homme peut trouver la sagesse.


      L’effet cumulé des habitudes fait que plus vous allez mettre en place ces fameuses routines, plus vous en ferez. À chaque fois qu’une nouvelle routine s’installe, vous allez faire de la place pour travailler sur une nouvelle habitude qui vous pèse. Il s’agit bien là d’un cercle vertueux et infini.


       

      Facteur n° 3 : la confiance en soi 
et en ses capacités


      Il est important de placer au centre de votre vie la confiance en soi et en ses capacités à accomplir des choses extraordinaires. Ensuite, vous transformerez de l’extraordinaire en ordinaire.


      Qu’est-ce qui va faire la différence entre les 3 individus décrits précédemment ? Le caractère principal qui les différencie est leur confiance en soi. Nous avons tous peur quand nous commençons notre premier investissement immobilier. Au même titre que commencer un nouveau travail peut faire peur, créer une nouvelle société aussi. Je n’étais pas à l’aise quand j’ai décidé de me lancer dans l’écriture de ce livre. La différence réside dans sa confiance en soi.


      Je vous renvoie à l’excellent livre Miracle Morning de Hal Elrod4 qui met en place une routine comme nous l’avons vu dans l’axe précédent. Dans ce livre, il met également en place la méthode SAVERS :


      }Le silence fait appel à de la méditation profonde afin de mieux se connaître et de réduire son stress.


      }L’affirmation requiert le besoin d’écriture. Écrire des affirmations qui vont vous permettre de vous projeter et d’atteindre vos objectifs. Si vous savez identifier ce que vous souhaitez, cela vous donnera une énorme force pour pouvoir l’atteindre.


      }La visualisation vous amène à imaginer ce que vous voulez pour devenir ce que vous souhaitez. Vous souhaitez monter votre société ? Visualisez votre position et posture de gérant de société.


      }La partie exercice demande de faire de l’exercice physique pour mettre en place un esprit sain dans un corps sain. L’exercice est signe de bonne santé. Un bien-être passe par une bonne santé.


      }Le terme anglais read (désignant la lecture) va vous demander de prendre l’habitude de lire des livres de non-fiction comme sur l’immobilier, l’entreprenariat, le marketing, le webmarketing, le développement personnel, etc. Habituer votre cerveau à lire quelques pages par jour, équivaut à s’assurer de toujours avoir un coup d’avance dans vos défis en cours et à venir.


       

      }Avec le terme scribe (écrire en anglais) vous allez devoir vous mettre à l’écriture et à l’art de tenir un journal pour y écrire chaque matin vos idées, vos projets et à propos de ceux envers qui vous êtes reconnaissant. Ajoutez-y ce qui vous épanouit et vous rend heureux. Ceci ira vers votre affirmation et l’atteinte de vos projets. Lâchez-vous vraiment dans cette partie d’écriture, car les premières séances sont difficiles mais ensuite cela procure un réel bien-être. Puisque nous sommes entre nous, je peux vous confier que ce livre n’aurait jamais vu le jour si je n’avais pas commencé à écrire avec la méthode SAVERS.


      Voilà une méthode réalisable en 6 minutes en ne prenant qu’une minute par jour pour chaque étape. Bien sûr, si vous pouvez y consacrer au moins 30 minutes, cela sera encore plus bénéfique. Mais en partant du principe qu’elle est réalisable en 6 minutes par jour, elle est donc accessible au plus grand nombre.


      Pour terminer sur ce facteur n° 3, bien évidemment, si vous mettez en place cette méthode puis que vous retournez dans un quotidien où vous ne passez pas à l’action, alors vous n’obtiendrez aucun résultat. Il n’y a pas de méditation magique ou de visualisation positive qui vont remplir votre réfrigérateur sans passage à l’action.


      Facteur n° 4 : le passage à l’action 
et l’arrêt de la procrastination


      Quels que soient vos choix, vous êtes seul maître à bord. Faites-vous accompagner par un ami d’infortune, ce qui vous permettra de vous challenger de manière bienveillante.


      « C’était mieux il y a 20 ans », « Non, attends, il y a une crise et ce sera mieux dans 10 ans ». Ces phrases sont caractéristiques des personnes qui procrastinent, celles qui cherchent des excuses. On s’aperçoit que c’est peut-être vrai ou peut-être faux, mais ce qui est sûr, c’est que nous vivons dans le moment présent et c’est dans le moment présent qu’il faut agir et se créer des actifs pour que dans 5 ans ou 10 ans, la situation soit meilleure. Si la situation s’est améliorée mais qu’on n’a rien fait pour, alors elle aurait pu être encore meilleure. Si vous faites quelque chose, c’est vous qui l’aurez créée.


      Vous devez avoir conscience qu’en passant à l’action, il va y avoir des actions positives et des actions moins bonnes. Mais l’un dans l’autre, si vous passez à l’action et que vous faites les choses dans le bon ordre, vous allez anticiper et être proactif5. Vous commettrez des erreurs, mais vous aurez appris à les gérer en faisant des provisions pour risques.


      Comment faire une provision pour risques dans un projet immobilier ? Vous allez identifier les risques liés à votre projet. Par exemple, si vous dépassez le délai indiqué dans le compromis de vente, vous pourriez être redevable d’une pénalité allant jusqu’à 10 % du prix d’acquisition.


      Vous allez donc gérer ce risque avec une stratégie d’élimination. Pour ce faire, vous allez mettre en place un plan d’action. Dans ce cas précis : être vigilant à la rédaction de la condition suspensive sur l’obtention du financement et les éléments à fournir en cas de refus. Ensuite, si cela devait vous arriver, vous allez savoir exactement quoi fournir au notaire et sous quel délai.


      Autre exemple avec un risque lié à la gestion des travaux : le risque pourrait être une découverte qui complexifierait le chantier. Vous opterez pour une stratégie d’acceptation du risque et vous pourrez provisionner 10 % du montant global des travaux.


      Lister et gérer vos risques amènera à la fin un résultat positif !


      L’anticipation est un facteur déterminant de succès dans votre business immobilier. Je vous renvoie à La règle des 5 secondes6, l’excellent livre de Mel Robbins où elle illustre le fait qu’il faut 5 secondes pour prendre une décision. Prenons l’exemple des soldes. Vous voyez un produit avec une superbe promotion mais vous avez peur qu’il parte. Vous mettrez 5 secondes pour vous décider à l’acheter. Le cerveau humain a besoin d’urgence pour passer à l’action et prendre des décisions. Cela ne veut pas dire non plus qu’il faut faire n’importe quoi.


      Cas pratique : « J’ai décidé d’acheter un immeuble avant la fin du mois ». L’idée n’est pas d’en acheter un coûte que coûte. Il ne faut bien sûr pas faire ça. Mais quand vous sentez que c’est le bon moment, il faut être prêt à ne pas repousser et y aller sans dire « je vais réfléchir ». C’est en passant à l’action que vous allez pouvoir agir sur la méthode VIIE et implémenter, automatiser et réimplémenter pour encaisser tous les mois pendant des années afin de vous créer plusieurs sources de revenus.


       

      Facteur n° 5 : la persévérance


      Qu’il est bon de réussir à accomplir ses projets quand on s’obstine à y arriver. Ces actions que l’on va mettre en place ne sont pas que des actions isolées : il s’agit d’un marathon de vie afin de faire les choses au fur et à mesure et comme on l’entend.


      Lors de mon premier investissement locatif, la vente a durée en tout 11 mois. Nous avons tout eu : dans un premier temps, un dossier qui se perd dans l’étude du vendeur en Corse car le notaire était décédé, puis, à deux reprises, les notaires n’ont pas fait les démarches pour purger le droit de préemption urbain. Bref, là où beaucoup auraient renoncé, j’en ai plutôt profité pour retourner la situation à mon avantage. J’avais obtenu un financement, mais entre temps, je m’étais mieux formé et j’ai pu partir dans un autre établissement bancaire avec de biens meilleures conditions. Pour la petite histoire, 7 mois plus tard, j’ai croisé par hasard l’agent immobilier du vendeur qui croyait que j’avais abandonné le projet. Je pense surtout qu’il aurait bien aimé repartir sur une vente plus classique avec une meilleure commission. Bref, nous avons tout de même signé et continuons à exploiter ce bien immobilier qui nous rapporte des revenus tous les mois et qui, en plus, prend de la valeur de mois en mois.


      Dans son excellent livre intitulé L’effet cumulé, Darren Hardy7 explique que la persévérance est importante dans l’effet cumulé. Pour qu’il y ait une réelle valeur ajoutée, il faut du cumul. Il ne s’agit pas ici d’acheter un seul bien immobilier pour être un investisseur immobilier. Il va falloir continuer à acheter même si c’est difficile, même si parfois vous allez mettre 6 ou 8 mois à trouver un bien rentable. Mais vous n’allez jamais vous arrêter afin de trouver en vous la persévérance.


      Adrien Decourcelle8 illustre ce principe avec sa célèbre citation : « la persévérance est la noblesse de l’obstination ». Se lancer dans un nouveau challenge demande de l’obstination pour y arriver. Il faut alors être tenace et s’entêter. C’est cela qui va vous permettre au fur et à mesure de résoudre les problèmes.


      Lors de votre passage à l’action, vous allez rencontrer des coups de frein, des pannes, des problèmes comme un refus de la banque, un dossier qui ne se fait pas, une mairie qui va faire jouer son droit de préemption urbain9 pour l’immeuble que vous vouliez acheter. Beaucoup d’éléments peuvent conduire à un coup d’arrêt mais ce n’est pas une fatalité car vous aurez mis en place le cercle vertueux de l’effet cumulé. Celui-ci vous permettra de vous libérer des contraintes temporaires et financières pour, à un moment, récolter ce que vous aurez semé. Le parallèle peut être fait avec le jardinage. Vous semez des graines mais les plantes ne pousseront pas toutes à la même vitesse. Certaines grandiront vite tandis que d’autres peineront à éclore.


      Il en est de même pour vos actifs. Il faudra en semer un maximum pour avoir plus de forces par la suite et vous créer un bon terreau. À un moment, vous vous serez créé votre jardin d’actifs qui sera dense et robuste dans le temps.


      Après avoir mis en place ces actions plutôt liées à vos finances personnelles, posez-vous la question de l’attitude que vous devez adopter dans votre vie. Avoir le sourire et être avenant va vous amener peut-être encore plus d’opportunités et de partenariats ou encore de belles rencontres enrichissantes. Plus vous rencontrerez de personnes qui vous inspirent, plus vous mènerez votre vie dans un sens positif et fructueux pour vous et votre famille.


      Vous vous apercevrez que le système de l’effet cumulé mis en place pour vos finances personnelles sera aussi applicable dans n’importe quel domaine de votre vie professionnelle et personnelle (société, famille, enfants et même pratique sportive).


      Pour finir, il faut comprendre que quels que soient vos choix, vous êtes le seul maître à bord. Choisissez un compagnon d’infortune qui vous permettra de vous challenger de manière bienveillante. Mais prenez garde, car si votre ami d’infortune c’est l’ami de la procrastination, vous allez plutôt finir sans rien. Créez-vous un binôme vertueux pour atteindre les sommets.


      Pour clore ce chapitre, faisons un petit exercice.


      Pensez à la dernière fois où vous avez reproché quelque chose à quelqu’un. Cela peut être votre femme, votre mari, votre patron, votre enfant. Imaginez-le devant vous et pointez le doigt vers lui (faites le vraiment !).


      Regardez combien de doigts sont pointés vers la personne que vous désignez et combien de doigts sont pointés vers vous ? 2 doigts pointés vers la personne que vous avez désignée et 3 vers vous-même.


      C’est assez symbolique mais cela illustre le fait que souvent nous avons tendance à faire porter nos fautes et nos erreurs, notre démotivation, notre « excusite aiguë » sur une autre personne alors que la plupart du temps nous ne pouvons nous en prendre qu’à nous-même.


      Vous êtes donc le seul maître à bord pour faire des choses extraordinaires. J’ai confiance en vous car si vous tenez ce livre entre vos mains, c’est que vous êtes une personne ordinaire qui va accomplir des choses extraordinaires.
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      Chapitre 13 


      Comment investir 
en couple


      Aimer, ce n’est pas se regarder l’un et l’autre,
c’est regarder dans la même direction.


      Antoine de Saint-Exupéry


      Mais pourquoi parler d’investissement en couple à ce moment du livre ? Premièrement, comme je suis l’auteur du livre, cela me donne la possibilité de parler du sujet que je souhaite au moment où je le veux. D’ailleurs, au moment où j’écris ce livre, je suis en train de regarder la série « Prison Break ». Il m’arrive d’être tellement dedans que je me dis : « Mais il est trop bête, il aurait dû faire ceci ou ne pas faire cela ». Cela me rappelle que c’est toujours l’auteur qui choisit son déroulé. Pour une fois, je suis de ce côté ! Plus sérieusement, quels que soient votre histoire et le moment où vous lirez ce livre, il y a de grandes chances pour que, dans votre parcours d’investisseur immobilier, vous traversiez des périodes où vous serez en couple et peut-être des moments où vous ne le serez plus. Il est pour moi primordial de parler de l’investissement en couple afin de pouvoir gérer vos investissements avec votre moitié même si vous investissez seul ou avec d’autres personnes.


      L’investissement en couple peut paraître compliqué, voire impensable pour certains, tandis que pour d’autres, il constitue une brique indispensable dans la construction d’un projet commun : une logique fluide vue par les uns et un obstacle douloureux pour les autres. Ce chapitre est dédié à l’art de réussir son ou ses investissements immobiliers en couple.


      Lors d’un séminaire, on m’a posé cette fameuse question : « Mais comment as-tu fait pour que ta femme te suive dans le moindre de tes projets immobiliers ? » Vous vous seriez peut-être attendu à une analyse de la chance d’avoir une épouse qui ne dit pas non. J’ai le regret de vous décevoir : quand Vanessa dit non, c’est non.


      Il faut reconnaître que madame est bien souvent au cœur de l’impulsion d’un achat. Demandez à un agent immobilier s’il pense réaliser une vente alors que la femme n’a pas eu de coup de cœur pour le bien, il vous répondra qu’il n’y a aucune chance pour que la vente se concrétise.


      Faites les boutiques avec votre moitié pour acheter un costume. Elle ne l’aime pas, mais vous trouvez qu’il vous va à merveille. La vente aura très peu de chance de se faire. Je vous laisse méditer sur l’acceptation que la femme a souvent un pouvoir décisionnel qu’il faut bien admettre.


      Au-delà du fait de se poser la question sur l’art de convaincre son partenaire (qu’il s’agisse d’un homme ou d’une femme) à vous suivre dans n’importe quel projet, posez-vous la question : « Seriez-vous prêt à vous engager dans un projet à risque, susceptible de révéler des tensions encore inconnues jusqu’à présent dans votre couple ? »


      Je vais tenter de répondre à vos questions à travers deux notions. La première est celle du consentement à un projet commun qui vous épanouisse : une section consacrée aux aspects psychologiques et émotionnels de la vie en couple. La seconde portera plutôt sur l’aspect juridique d’un investissement à plusieurs. Le but ici est de prendre en compte les risques afin de les limiter au maximum pour que vos projets réussissent.


      L’art d’initier un projet 
pour le rendre commun


      Il est assez rare que, dans un couple, deux personnes se sentent prêtes au même moment pour se lancer dans un projet aussi impactant que l’est un investissement immobilier. L’un est toujours porteur du projet et se sent initiateur vis-à-vis de l’autre. C’est aussi cet aspect qui donne vie à un couple. Être moteur et donner l’impulsion ne signifie pas imposer ses choix sans tenir compte du ressenti de l’autre.


      Pour ma part, je suis celui qui a donné l’impulsion et l’envie de réaliser divers achats immobiliers dans mon couple. Cela n’a pas toujours été aussi évident que cela puisse paraître aujourd’hui. Il a fallu instaurer un climat de confiance et d’assurance pour mettre en place des projets pas forcément synonymes de sécurité pour des novices en immobilier. Ma femme a toujours été portée par un besoin de sécurité financière avec la peur de prendre des risques au-delà d’une résidence principale. Pour nous, l’investissement dans notre résidence principale n’était pas un réel problème car nous le considérions tous les deux comme une évidence.


      En revanche, lorsque nous avons commencé à parler d’investissements locatifs, la logique d’un ou de deux appartements était bien une logique commune, mais mon épouse ne s’attendait pas au projet d’achat d’une dizaine de lots. Ce n’est pas évident de rentrer un soir et de dire à son conjoint que nous allons investir encore et encore dans l’immobilier locatif alors que notre taux d’endettement était déjà à un niveau limite, voire critique. Si tel est votre cas, vous allez devoir mener une discussion posée afin d’expliquer le cheminement du projet dans sa globalité.


      Qu’il s’agisse de projets de vie liés aux enfants, aux finances, au travail, au mode de vie, la communication entre vous doit être le point d’ancrage. Communiquer signifie instaurer un climat de confiance et d’assurance au sein de votre couple. Imposer signifie s’assurer de planter des graines de reproches au moindre événement qui fera que le projet sera en péril. Ne lancez pas votre discussion sur votre projet immobilier à un moment où votre conjoint n’est pas dans de bonnes dispositions pour l’entendre. Son attention doit être à son maximum afin qu’il soit tout à fait apte à vous poser des questions et, pourquoi pas, à se projeter. Ne soyez pas brusque. Prenez le temps d’exposer les faits et surtout d’en expliquer la destination finale.


      Si vous investissez en couple, c’est que vous investissez sur votre couple. Le but est d’avoir une vie meilleure, plus stable, plus sécurisante mais aussi plus rassurante. Vouloir prendre des risques c’est se mettre en danger et potentiellement perdre ce que vous avez déjà. Et a contrario, ne pas oser prendre des risques c’est mettre en place une rivière de regrets que vous aurez du mal à gérer quelques années plus tard.


      La difficulté dans un couple est de savoir placer la jauge au bon endroit : prendre des risques pour une vie meilleure tout en sachant bien se positionner pour garder un équilibre entre vos investissements et votre couple. Convaincre votre partenaire que ce projet commun est une évidence revient à lui donner un déclic sur le fait que cette envie de changement vient aussi de lui. Comme je le dis souvent, chacun sa vie, chacun son rythme et chacun sa vitesse. Je rencontre trop de couples qui ont volé en éclats par manque de communication et parce que chacun menait une course différente. J’ai même vu des couples courir une même course mais en mode compétition. Lorsqu’on ne regarde pas dans la même direction, l’échec est assuré et la fin du couple est programmée. Un couple, c’est deux êtres qui se complètent par leurs compétences et intuitions propres à chacun. Ne vous marchez pas dessus. À partir du moment où votre décision d’investir en couple est prise, posez-vous les bonnes questions sur la répartition des tâches et le rôle de chacun. L’un ne doit pas marcher sur les plates-bandes de l’autre. Vous avez des aptitudes sur le montage de plans financiers mais le choix de la couleur d’un mur n’est pas parlant pour vous. Votre femme n’a aucune notion de la rigueur de la rédaction d’un bail mais elle sait transformer un 3 pièces en 4 pièces. Alors répartissez-vous des rôles bien définis sans pour autant faire comprendre à l’autre que votre rôle est plus central que le sien. Appropriez-vous simplement les zones de compétences dans lesquelles vous vous sentez le plus à l’aise.


      Dans cette partie, nous axons l’analyse autour de l’investissement du couple dans des projets identiques et non sur le fait de gérer son couple quand on souhaite investir seul. Mais cela passe exactement par les mêmes étapes de communication et de pédagogie pour expliquer sereinement ces choix.


      Intéressons-nous également à un aspect plus centré sur la psychologie et l’émotionnel de votre couple. La vraie question dans la prise de décision de vouloir investir en couple est la suivante : « aimez-vous votre femme ou votre mari ? » Si à ce simple questionnement, le « oui » sort de manière naturelle, alors votre projet réussira. Il prendra plus ou moins de temps en fonction de la maturité et de l’appréhension de chacun. Mais partant sur des bases saines, il aura les clés de la réussite.


      Sans vous abreuver de chiffres, il est tout de même important d’avoir conscience de quelques données qui pourraient faire vaciller votre projet dans quelques années. Le tout n’est pas de convaincre votre partenaire pour finir par une rupture qui mettrait à mal vos investissements. Vous seriez forcé de revendre plus tôt que prévu et ce n’est pas vraiment ce que j’appelle un projet réussi. Parmi les divorces, les raisons sont multiples, mais voici quelques chiffres1 :


      }15 % des divorces interviennent à la suite de désaccords sur l’avenir.


      }10 % proviennent de conflits sur le travail et l’argent.


      }25 % sont basés sur des reproches liés à l’égoïsme du partenaire qui comprend le manque de soutien, d’empathie et d’affection.


       

      Pour écarter ces 50 % de risques dans votre couple, la communication et l’explication de votre démarche pour bien investir seront essentielles. À titre d’information, pour compléter cette étude, les autres motifs de divorce sont :


      }L’infidélité à l’origine d’un tiers des divorces. Selon moi, cette cause est aussi en lien étroit avec la communication. Qu’est-ce qui nous pousse à aller voir ailleurs ? Certainement une frustration non formulée.


      }Le mauvais caractère à l’origine de 15 %. Sur ce point, je vous fais une confidence : c’est mon petit péché (je me soigne mais des rechutes arrivent de temps en temps).


      }Les comportements abusifs liés notamment à la jalousie sont également selon moi encore un problème qui relève du manque de communication.


      }Et pour finir, l’incompatibilité qui pour le coup est difficilement réparable.


      Une fois les graines de votre projet plantées, il est temps de savoir de quelle manière vous souhaitez le faire vivre de manière pérenne. Nous allons alors aborder l’aspect technique et juridique.


      L’aspect technique et juridique 
d’un projet en couple


      Techniquement, il faut considérer l’investissement immobilier en couple comme un investissement classique à plusieurs. Cela peut s’apparenter à une association à travers laquelle l’implémentation via une société sera certainement le plus souple si vos investissements immobiliers commencent à prendre de l’ampleur à travers plusieurs lots.


      


      Le mot de l’avocat


      La société, un emballage ? Oui, en quelque sorte la société peut être représentée comme un emballage à l’intérieur duquel se trouve un ou plusieurs de vos biens immobiliers.


      Ce qui n’était qu’un partage devient alors une association plus sophistiquée qui permet notamment la mise en œuvre de montages plus complexes (holding qui détient des participations dans plusieurs sociétés opérationnelles, foncières…).


      Investir en indivision ou via une SCI, telles sont les questions que tout couple se posera au moins une fois dans sa vie d’investisseurs immobiliers.


       

      


      Le mot de l’avocat


      Vous avez dit « indivision » ? C’est ce qui s’applique lorsque l’on achète à plusieurs et que l’on ne précise rien de particulier.


      Une « association » à l’état de nature : chaque personne devient indivisaire en recevant une part indivise de la propriété du bien. Chaque indivisaire reçoit dans son patrimoine personnel une partie du bien. Votre bien immobilier est détenu à l’état brut, sans emballage.


      L’investissement en indivision est la forme la plus connue mais ce choix présente des inconvénients en cas de désaccord ou séparation. En effet, l’article 815 du Code civil2 prévoit que « nul ne peut être contraint de demeurer dans l’indivision et le partage peut toujours être provoqué, à moins qu’il n’y ait été sursis par jugement ou convention ».


      En d’autres termes, l’indivision peut entraîner, dans de nombreux cas, des situations juridiques lourdes. Notamment en cas de séparation, la vente sera presque obligatoire et pas toujours faite de manière rentable.


      L’indivision est souvent l’option adoptée pour l’achat d’une résidence principale, mais ce type d’acquisition est hors périmètre de votre business immobilier sauf dans le cas d’un projet d’achat-revente.


      Dans la pratique, en cas de séparation, la majorité des couples revendront leur bien lié à leur résidence principale pour récupérer des fonds. Mais dans le cadre d’investissements locatifs liés à un objectif de rentabilité et de cashflow, le sujet est différent.


      Dans le but de mieux protéger ses biens immobiliers et les rendre viables le plus longtemps possible et non soumis à des contraintes de reventes forcées, les couples sont amenés à faire appel à la création d’une société sous la forme juridique de SCI.


      


      Le mot de l’avocat


      Le régime matrimonial correspond à l’ensemble des règles applicables aux rapports patrimoniaux entre les époux :


      •le régime légal de la communauté réduite aux acquêts : « le régime de la communauté » ;


      •le contrat de la communauté universelle ;


      •le contrat de la séparation de biens ;


      •le contrat de la participation aux acquêts.


       

      Or la société civile immobilière constituée entre des époux ne gomme pas leur régime matrimonial. Une attention particulière devrait donc être portée au régime matrimonial des associés lors de la rédaction et de la proposition des statuts.


      La SCI (société civile immobilière) est une forme juridique de société dont l’objet est civil et non commercial. Plus exactement, la SCI permet à plusieurs personnes, appelées « associés », de mettre en commun la gestion d’un bien immobilier afin d’en partager les bénéfices et les pertes.


      Je parle de SCI dans le chapitre d’investissement en couple mais, vous l’aurez compris, cette forme juridique d’investissement est tout aussi applicable et surtout recommandée si vous décidez d’investir avec vos amis, vos parents ou toute autre tierce personne.


      Avec l’investissement à travers une société, vous disposez d’une plus grande souplesse en cas de conflits dans le couple. Vous êtes peut-être en harmonie parfaite avec votre conjoint aujourd’hui, mais nul n’est à l’abri d’une séparation dans 10 ou 20 ans. L’avantage d’une SCI, c’est qu’au-delà d’investir en couple, vous investissez en tant qu’associés. En effet, les associés sont uniquement propriétaires de parts sociales de la SCI et non de l’immeuble. Un associé qui souhaite sortir a la possibilité de céder ses parts sociales sans contraindre le ou les autres associés à revendre la totalité du bien.


      


      Le mot de l’avocat


      Une société, si elle lisse en effet les modalités de l’association à travers l’interposition d’une structure juridique adaptée, n’est pas non plus une garantie absolue contre les conflits entre associés.


      En effet, la répartition du capital social (nombre de parts détenues par chaque associé) ainsi que la rédaction des statuts (contrat fondateur des règles de vie de la société) peuvent être impuissantes à régler un conflit entre associés qui peut dégénérer en procédure judiciaire.


      En pratique, ce sera souvent, faute d’accord amiable, la désignation judiciaire d’un mandataire spécifique qui permettra de dénouer la situation, voire d’éviter la dissolution-liquidation de la société.


      Ce type d’issue judiciaire est à éviter au maximum car elle coûte cher et se solde souvent par une perte pour l’ensemble des associés.


      Telles sont les bases de réflexion. Chaque situation est ensuite à étudier selon ses propres paramètres et son contexte particulier.

    


    


    
      
        1 Source : https://www.passeportsante.net/

      


      
        2 Source : https://bofip.impots.gouv.fr.

      

    

  

  
    

    
    


    
      
        Partie 5


        Cas pratiques : 
les participants 
de mes formations décrivent pour vous leurs projets 
sans tabou


        Voir de nouvelles personnes arriver sur la pointe des pieds dans le domaine de l’investissement immobilier, puis s’épanouir au fur et à mesure des mois est pour moi tant une motivation qu’une réelle fierté.


        Voici à présent un petit échantillon des personnes qui constituent notre belle famille d’investisseurs.


        Vous trouverez des témoignages de beaucoup d’autres participants sur ma chaîne YouTube et sur Instagram : que vous habitiez en métropole ou dans les DOM-TOM, il y a forcément un participant de mes formations proche de chez vous qui s’est posé les mêmes questions que vous et qui a réussi à franchir le cap.

      

    

  

  
    

    
    


    
       


      Vous connaissez à présent la méthode VIIE que je prône pour les investisseurs qui optent à la fois pour la rentabilité et la sécurité. À ce stade, une voix intérieure qui vous dit peut-être : « attention, c’est facile pour lui. Il a fait des études, puis il a travaillé 14 années en banque et en plus son frère est avocat. Mais toi, jamais tu ne pourras faire pareil ! ».


      Donnons donc la parole à des investisseurs plus ou moins aguerris en immobilier qui sont des participants de mes formations. Ils ont des profils complètement différents : du cadre en CDI à l’intermittent du spectacle en passant par l’ouvrier au 3 × 8 fiché Banque de France ou le fonctionnaire. Ils ne constituent qu’un échantillon de ce qui se passe chez les membres de notre belle famille d’investisseurs depuis maintenant plusieurs années. Je ne compte plus les projets réussis, les financements obtenus et les belles naissances pour des hommes et des femmes épanouis sur les différents piliers de leur vie.


      Dans quelques pages, vous ne pourrez plus reculer. Vous allez forcément soit vous retrouver dans l’un des participants, soit vous dire que votre situation n’est pas si mauvaise au vu de ce que d’autres ont réussi à faire en partant de beaucoup plus loin.


      Floriane, 30 ans


      [image: Floriane]


      
        Responsable de projet et associée dans une entreprise familiale de construction métallique. 1 résidence principale, 3 maisons en location et 2 terrains à bâtir.

      


      Un attrait pour l’investissement 
et la négociation dès l’enfance


      J’habite en Indre-et-Loire dans un petit village de 800 habitants. Je suis pacsée et n’ai pas d’enfant. Toute petite, j’ai commencé à trouver tous les moyens possibles pour gagner de l’argent, pour ensuite économiser cet argent et plus tard l’investir pour que celui-ci me rapporte plus. J’étais également une fine négociatrice pour négocier des intérêts : par exemple à 12 ans, je recevais 10 euros d’argent de poche par mois. Ne trouvant pas cela assez, j’avais réussi à négocier avec mes parents pour obtenir un peu plus d’avantages, à savoir + 2 euros par devoir avec une note de plus de 15/20 et + 1 euro pour une note supérieure à 13/20. Mais ils ont su à leur tour négocier : toute note inférieure à 10/20, c’était ‒ 2 euros. Je n’ai pas gardé les cahiers de comptes, mais je m’en sortais plutôt bien.


      Des modèles d’investissement non rentables autour de moi


      Des membres de ma famille avaient investi dans l’immobilier, et plutôt mal investi. Mes parents avaient, sous une certaine loi de défiscalisation, acheté un appartement à Lyon qui a perdu de la valeur en très peu de temps. L’université qui devait être construite à proximité ne l’a jamais été. Le quartier qui devait être étudiant est devenu une zone urbaine sensible. Ils percevaient un loyer qui ne remboursait même pas la mensualité de l’emprunt…


      Un premier bien immobilier dès 22 ans


      J’ai toujours été intéressée par l’immobilier. À 22 ans j’ai acheté mon premier terrain dans le but d’autoconstruire notre future habitation. Avec mon conjoint, nous avons mis 2 ans à construire notre grande maison. Une fois celle-ci terminée, nous avons souhaité renouveler cette expérience, en nous appuyant cette fois sur quelques artisans pour nous aider dans les travaux. Notre première maison de location fut réalisée en 6 mois ! Le bien s’autofinance et nous avons même un cashflow de 1 000 euros par an.


      L’envie de se former pour acquérir 
de nouveaux biens


      C’est en voulant me lancer dans la construction d’une seconde maison de location que j’ai souhaité me former à investir « correctement » en tenant compte de tous les tenants et aboutissants. Je me suis mise à consulter des vidéos et j’ai trouvé celles de Damien particulièrement intéressantes. Lorsqu’il a proposé certaines de ses formations finançables par le compte personnel de formation1, je n’ai pas hésité à franchir le pas. Et je n’ai pas regretté. En consultant les différentes vidéos de formation, j’ai été confortée dans mon choix. Et j’ai apprécié les valeurs de Damien comme le partage, le respect, l’écoute, la bienveillance, etc.


      Grâce aux formations, je me suis lancée finalement dans la construction d’une deuxième maison puis d’une troisième en location en même temps. Elles sont en cours de construction.


      Ma rencontre avec Damien et sa formation m’ont permis de prendre du recul et de réfléchir à la meilleure façon d’investir en fonction de mes attentes. Par mes investissements, je souhaite obtenir un patrimoine immobilier intéressant et ne recherche pas spécialement à « en vivre » et être rentière. J’ai d’autres passions ainsi qu’un goût prononcé pour l’entrepreneuriat. Ne rien faire ne m’intéresse pas.


      Je dirige une « entreprise » de 10 salariés depuis 7 ans, (j’avais 23 ans quand mon papa m’a laissé sa place au bureau), et en parallèle, je suis tous les chantiers de mes maisons.


      Un patrimoine immobilier qui a vite grimpé


      Notre premier achat portait sur notre résidence principale : une maison de 207 m² + 60 m² de garage. Par la suite, nous avons effectué un deuxième achat : la construction d’une maison de 80 m² pour de la location. Ensuite, pour nos 2 achats suivants, nous avons construit 2 maisons en simultané (80 m² chacune). Enfin, nos cinquième et sixième achats portaient sur 2 terrains à bâtir. Les permis de construction ont été déposés.


      Je n’ai pas rencontré de réelles difficultés. Le côté administratif du permis de construire et de l’obtention du financement, nous ont tout de même paru spécialement longs !


      En faisant un état des lieux de mon patrimoine actuel, les montages financiers ont été différents :


      }Maison résidence principale : un apport de 10 000 euros demandé, un emprunt de 200 000 euros accordé par la banque sur 25 ans (c’était le maximum que l’on voulait bien nous prêter pour de l’auto-construction), une durée de 25 ans, des intérêts intercalaires2 sur 24 mois utilisés.


       

      }Maison en location 1 : pas d’apport, un emprunt de 130 000 euros accordé par la même banque sur 25 ans avec des intérêts intercalaires sur 24 mois mais la maison a été construite en 6 mois donc nous n’avons pas utilisé la totalité des 24 mois accordés.


      }Maison en location 2 : on nous a demandé un apport de 10 000 euros, donc nous avons revu le prix des devis de travaux pour apporter 0 euro d’apport. Nous avons un emprunt de 120 000 euros accordé par la même banque sur 25 ans et des intérêts intercalaires sur 24 mois (que l’on va cette fois utiliser jusqu’au bout même avec une construction terminée en 5-6 mois, pour faire un peu de trésorerie au cas où nous aurions un problème un jour avec un locataire et pour financer tout dépassement de travaux).


      }Maison en location 3 : nous avons le même plan de financement que pour notre maison en location 2.


      Aujourd’hui, notre résidence principale est évaluée à 360 000 euros et nous possédons 510 000 euros de maisons en location ainsi que 50 000 euros de terrains.


      Mon meilleur conseil : oser se lancer


      Si j’étais en face de moi, je continuerais d’affirmer qu’il n’y a que ceux qui osent qui obtiennent des résultats.


      Clément, 27 ans


      
        Professeur d’éducation physique et coach sportif. 2 appartements.

      


      Une âme d’entrepreneur depuis toujours


      J’habite à proximité directe de Paris. Je suis marié depuis peu et nous attendons un enfant. Avant de me former en immobilier, j’ai toujours eu cette âme d’entrepreneur et de battant. J’ai obtenu mon concours de professeur d’EPS à 21 ans. J’ai appris à travailler et à être rigoureux, à planifier mes temps de travail, de repos et de sport afin d’être le plus efficace possible. Néanmoins, j’ai toujours eu l’envie de vivre aisément, d’être libre financièrement et géographiquement. Je savais que ce ne serait pas en étant prof que cela pourrait arriver, bien qu’à l’époque, je cherchais une stabilité d’emploi.


       

      Un démarrage en immobilier à 23 ans 
à travers ma résidence principale


      À seulement 22 ans, j’ai créé une marque de t-shirts de luxe pour homme qui m’a demandé énormément d’investissement personnel et m’a surtout appris à gérer une société.


      En parallèle, à 23 ans, j’achète mon premier bien immobilier, avec ma femme. Il s’agit de notre résidence principale. C’est un appartement de 70 m² situé dans une ville où les prix ne font qu’évoluer de manière exponentielle pour rattraper les prix parisiens. En l’espace de 3,5 ans, nous ferions une plus-value d’environ 130 000 euros si nous revendions à ce jour.


      Un intérêt pour l’immobilier en passant 
par des supports vidéo


      À 24 ans, à la suite de plusieurs querelles avec mon ancien associé, je décide d’arrêter de travailler avec lui. J’ai donc commencé à vraiment m’intéresser à l’immobilier lors de l’achat de mon premier appartement et c’est tout naturellement que je me suis mis à regarder des vidéos sur des supports tels que YouTube.


      J’ai ainsi découvert différents coachs en immobilier. Puis, je suis tombé sur les vidéos de Damien. À première vue, il reflétait des valeurs que je partage. Je décide alors de le contacter afin de le rencontrer avant d’adhérer à sa formation. Je savais qu’il habitait non loin de chez moi. Il me propose alors que l’on se rencontre devant un café. Je n’aurais sûrement jamais adhéré à sa formation si je ne l’avais pas rencontré. À l’époque, j’avais besoin d’être rassuré sur le contenu de cette formation et surtout sur la personne à l’origine de cette dernière. On passe un super moment, Damien est très pédagogue (et bon commercial) et c’est ainsi que dès le lendemain, j’adhérais à la formation.


      Le mindset, l’accompagnement de la réussite


      Le moment qui m’a le plus marqué dans la formation c’est le chapitre sur le mindset et pourtant je ne savais pas ce que c’était. J’avais vécu la préparation mentale dans ma pratique sportive, mais cette nouvelle notion ne me parlait pas du tout. Elle changea littéralement ma vie. En effet, depuis ce chapitre et plusieurs lectures sur le sujet, Damien et ses livres m’ont permis de devenir plus positif, optimiste et de savoir saisir les opportunités.


       

      L’immobilier s’est alors présenté comme un nouveau challenge. Au fur et à mesure de la formation, je me suis rendu compte que je maîtrisais pas mal de notions tandis que d’autres étaient un peu plus floues.


      Un premier investissement immobilier locatif quelque temps après le démarrage de la formation


      Je réalise mon premier investissement immobilier locatif avec ma femme, à 25 ans. Il s’agit d’un appartement de 75 m² où nous avons réalisé une colocation de 3 chambres dans une grande ville à proximité de Paris. Ce projet nous permet de bénéficier de 450 euros de cashflow mensuel. Nous y avons effectué des travaux afin d’optimiser l’appartement.


      Nous l’avons acheté 135 000 euros FAI (frais d’agence inclus), réalisé 16 000 euros de travaux. Ces derniers ont consisté à créer une troisième chambre dans un double séjour en L, refaire la cuisine, changer le sol dans certaines pièces, créer un second W.-C. ainsi qu’un espace buanderie et repeindre la totalité de l’appartement. Nous avons ensuite meublé l’appartement pour 4 250 euros.


      Comme nous avions des travaux, nous avons sollicité un différé de remboursement partiel du crédit. Nous avons emprunté 169 396 euros à 110 %, sur une durée de 22 ans avec un différé de 24 mois au taux avantageux de 1,37 % hors assurance et un TAEG (taux annuel effectif global) à 1,69 %.


      Même si nous avons emprunté à 110 %, les frais que nous avons eus à notre charge sont le prorata de la taxe foncière et des charges de copropriété qui s’élevait à 1 765 euros.


      À travers cet investissement, nous rencontrons tout de même de la vacance locative et quelques problèmes. En effet, nous avons dû changer d’opérateur de box car les colocataires avaient des problèmes réguliers de déconnexion.


      Toutefois, grâce à cet investissement rentable, nous n’avons pas de pression. En effet, nous prenons le temps de choisir nos colocataires afin de ne pas envisager d’impayés, même si le risque zéro n’existe pas.


      Mon meilleur conseil : être investisseur, 
c’est comme une recette de cuisine


      Après ce premier investissement locatif, beaucoup d’amis et de connaissances me demandent comment j’ai fait pour investir à mon âge dans un deuxième appartement qui me rapporte de l’argent tous les mois alors que nous sommes tous les deux fonctionnaires. Je leur explique que c’est comme une recette de cuisine.


      Cette recette est celle de Damien. Je peux dire que c’est un très bon chef cuisinier (Vanessa, tu me confirmes ?). Plus sérieusement, je suis persuadé qu’il faut être accompagné pour réaliser son ou ses premiers investissements rentables afin d’être serein et d’implémenter. D’autant plus dans un contexte si particulier où il est de plus en plus compliqué de convaincre les banques et où il faut être et paraître de plus en plus professionnel face à son interlocuteur.


      L’immobilier : l’ingrédient qui va s’ajouter 
à ma vie professionnelle


      Pour conclure, j’ai vite pris goût à l’immobilier dans son sens le plus large. Je continue d’investir dans l’immobilier, en variant les stratégies. C’est pourquoi je m’apprête à me reconvertir dans l’immobilier. Ce domaine est devenu une réelle passion. Grâce à Damien, je suis entré dans le vif du sujet et je ne cesse d’apprendre chaque jour et de m’y intéresser. La puissance de notre groupe permet à chacun d’évoluer dans le bon sens et de s’élever ensemble.


      Mathieu, 32 ans et Adeline, 30 ans


      [image: Mathieu, Adeline]


      
        Mathieu : agent commercial indépendant IAD et chef d’entreprise de Advice Event société d’événementiel ; Adeline : chargée de communication spectacle. 1 résidence principale et 1 appartement en colocation.

      


      Une attirance pour l’immobilier 
qui est apparue très jeune


      L’immobilier, j’y pensais depuis mes 20 ans. J’ai toujours dit que lorsque je serai stable et que j’aurai suffisamment d’argent de côté j’achèterai un appartement. Eh oui, pour moi à cette époque, un appartement en location, c’était accessible soit avec beaucoup d’argent, soit un gros salaire, voire les deux !


       

      Un démarrage tourné vers la résidence principale


      En 2016, j’ai 26 ans et je démarre l’immobilier avec l’achat de ma résidence principale. En bon père de famille, j’y effectue beaucoup de travaux. Il faut dire que je prends un vrai plaisir à faire tout ça ! Les négociations avec l’agent immobilier, la banque… j’adore vraiment cette phase !


      Le déclic : le mariage 
de mon meilleur ami d’enfance


      En 2018, c’est le déclic, mon meilleur ami d’enfance se marie et je prends une vraie claque. La vie passe vite… Je ne connais pas la raison précise, mais dès le lendemain, je me suis mis à rechercher un studio à acheter, en prévision d’obtenir des loyers pour ma retraite dès lors que l’appartement serait remboursé.


      Je démarre donc mes recherches. Je me renseigne et très vite je tombe sur des programmes de défiscalisation ; ce qui a l’air pas mal mais ne me correspond pas ! En effet, mon salaire ne me permet pas d’optimiser ma fiscalité. Puis, je tombe sur des séries de vidéos, des formations gratuites. Je prends toutes les informations que je peux. J’y passe des heures après le travail. J’ai soif d’apprendre et de reproduire ce que certains ont fait ! Mais j’ai tellement d’informations que je ne sais plus comment démêler le tout. Puis, après avoir été pris de haut par un courtier, j’ai décidé de me faire accompagner.


      Je passe le cap du choix 
d’un véritable accompagnement


      C’est alors que je découvre la formation de Focus & You. Damien m’a contacté sur Messenger et m’a proposé de discuter. Nous avons échangé au téléphone pendant plus d’une heure sur mon projet et il a su me rassurer dans ma démarche. Je décide de franchir le cap et de me faire accompagner, nous sommes fin août 2018. Je me forme tous les soirs sans exception et partage toutes les informations avec ma conjointe. Je pense même que je l’ennuie à ce moment-là. Mais en octobre 2018, on signe tous les deux notre premier investissement en plein centre de Tours (37).


      Des projets qui se concrétisent


      Nous achetons un appartement de 100 m² très propre, 4 chambres, 2 salles d’eau. Nous réfléchissons aux plans et aux travaux. Ma conjointe est plutôt intéressée par l’aspect création, aménagement et décoration tandis que je me focalise sur la partie financière et l’optimisation fiscale. Après réflexion, nous réalisons une colocation de 5 chambres et 3 salles d’eau, en tout confort !


      Le tout nous revient à 200 000 euros pour percevoir un loyer de 2 250 euros et dégager un cashflow de 700 euros net mensuel. La colocation est remplie en moins de 3 mois, et avec notre différé bancaire de 12 mois, on a pu se créer une trésorerie pour voir l’avenir sereinement.


      Nous avons opté pour le statut LMNP avec un prêt de 20 ans, un taux de 1,45 % sans apport. Notre financement s’est fait à 110 %.


      Lors de cet achat, nous gagnions respectivement 2 200 euros net et 1 500 euros net avec 40 000 euros d’épargne. Notre taux d’endettement était de 25 % avant ce projet.


      Savoir s’écouter et dire stop quand un projet accumule trop de feux rouges


      Nous nous sommes laissé un an avant de rechercher de nouveau. Les recherches furent difficiles. Nous avons fait près de 50 visites en 6 mois, mais rien de concret. Puis un projet est arrivé. Une belle opportunité, sur le papier : grande maison de 210 m² sur 3 étages ! On y voyait une grande colocation de 7 chambres avec un vrai potentiel (2 cuisines, une salle de jeu, un jacuzzi, l’ensemble des chambres avec salle d’eau privative) ! On prévoyait même de garder une partie en location courte durée. Un projet à 1 500 euros de cashflow pour environ 350 000 euros ! Mais plus le temps passait, plus les problèmes s’accumulaient. Je ne les citerai pas tellement ils étaient nombreux, mais celui qui nous a fait dire stop, c’est notre petite voix intérieure qui nous a dit no go au vu de l’accumulation de problèmes ! Et si nous avons bien appris quelque chose ces dernières années, c’est de savoir s’écouter.


      Personnellement, j’ai toujours besoin de créer de la sécurité dans les affaires, c’est pourquoi nous n’avons pas enchaîné tout de suite sur d’autres biens. Nous avions besoin de prendre notre temps pour un autre projet de vie.


      Ancrer l’immobilier en véritable projet professionnel dans ma vie


      En parallèle, un projet important me demande du temps : l’envie de créer ma propre entreprise. Et depuis que j’ai rencontré Damien, mon projet n’a cessé de croître. Il faut dire qu’avec quelqu’un comme lui dans vos relations, vous ne pouvez qu’avancer sur vos projets, au-delà de l’immobilier d’ailleurs, car il vous conseille, vous pousse et vous encourage. Nous nous sommes donc demandé ce qui est pour moi la question ultime : pourquoi ? Quel est notre pourquoi ? Pourquoi fait-on ça ? Dans quel but ? Où se voit-on dans 10, 20, 30 ans ? Après des heures, des journées et beaucoup de temps, nous avions enfin défini le pourquoi des choses. Après cela, tout paraît déjà plus simple. Le moteur est en marche.


      Ainsi, avec l’aide de Cédric, le frère de Damien, avocat, j’ai créé un ensemble de sociétés à savoir une holding, une SAS dans l’événementiel et une première SCI. L’objectif est désormais d’investir par le biais de sociétés et non plus en nom propre car cela ne correspond plus aux attentes que ma compagne et moi avons. Et pour être encore plus au cœur des affaires et par une vraie appétence pour ce domaine, j’ai monté une EIRL (entreprise individuelle à responsabilité limitée) d’agent mandataire immobilier. Le montage est simple, ma rémunération se porte via l’EIRL et le résultat de la société d’événementiel va remonter systématiquement à travers la holding, qui aura pour but d’investir à travers des SCI ou des sociétés. L’intégration permet également à ma conjointe d’être actionnaire dans les SCI.


      Notre objectif est vraiment d’aller sur des opérations avec travaux, sur des immeubles de rapport, des appartements, sur un secteur que l’on maîtrise afin de mettre en location ou de revendre. Se posera certainement alors la nécessité de créer une SAS de marchand de biens, comme cela la boucle sera bouclée.


      Mon conseil ? Garder une ligne directrice est 
le moteur de tout projet


      Ce n’est encore que le début de l’histoire. Il y aura certainement des adaptations selon la situation, mais je crois fermement en nos projets. Nous avons une ligne directrice, ce qui je pense doit être le moteur de tout projet. Ceci est notre façon à nous d’avancer, je ne pense pas qu’il existe de méthode miracle. Chacun doit trouver son rythme et ne pas se comparer aux autres. Même si parfois c’est déroutant de stagner, d’avoir l’impression de ne pas avancer comme on l’aurait voulu. Mais avec de la réflexion, de la stratégie et de l’optimisme, on finit toujours par y arriver.


       

      Nadia et Anthony, 36 ans
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        Cadres dans le secteur informatique. 12 appartements ainsi que de la succession en immobilier en cours.

      


      Des débuts axés 
sur la résidence principale


      Nous avons commencé à acheter notre résidence principale en 2010 : un 2 pièces dans la petite couronne parisienne. 5 ans après, nous avons revendu cet appartement et gagné 90 000 euros de plus-value ainsi que de la capitalisation. Nous avons ensuite racheté un T3 à Charenton-le-Pont (département du Val-de-Marne) en 2015 et l’avons revendu en 2017 pour partir dans la région Rhône-Alpes. Grâce à ce dernier achat, en 2 ans nous avons gagné plus de 50 000 euros de plus-value et de capitalisation. À cette période, nous étions loin d’avoir vu l’intérêt de l’investissement locatif rentable mais nous avions compris que nous pouvions gagner beaucoup d’argent avec l’immobilier.


      Un démarrage d’investisseurs pas 
des plus rentables


      Lorsque nous sommes arrivés en Rhône-Alpes, entre 2018 et 2019 nous avons acheté 3 appartements à Lyon en LMNP. Cependant, ces investissements n’étaient pas les plus rentables, nous devions chaque mois faire un effort d’épargne d’environ 100 euros par appartement pour payer les charges, impôt, crédit… Nous écoutions à l’époque beaucoup de YouTubers qui décrivaient leur succès dans l’immobilier et comment ils étaient devenus rentiers. À ce moment-là, Anthony et moi-même avons posé sur papier nos objectifs d’indépendance financière et nos souhaits de développer nos propres entreprises autour de l’environnement et du développement personnel.


      La prise de conscience du besoin de se former


      Début 2020, nous avons trouvé 3 studios dans le Sud, rentables (cashflow de 75 euros par appartement) et déjà loués. Nous les avons achetés et nous nous sommes dit qu’il fallait que nous approfondissions nos connaissances en investissement immobilier afin de structurer nos projets d’achats.


       

      Après un temps de recherche du « formateur idéal », nous avons eu un rendez-vous avec Damien qui nous a séduits par sa méthodologie, son approche, son état d’esprit et son programme de formation. Le mindset de Damien collait parfaitement avec le nôtre et nos valeurs. C’est ainsi que depuis le début, nous suivons rigoureusement sa formation et les séances de coaching.


      La concrétisation de projets immobiliers 
rentables et structurés


      Depuis le début de la formation fin 2020, nous avons ainsi créé une SCI, acheté 7 appartements rentables (cashflow d’environ 150 euros à 200 euros par appartement), arbitré un bien à Lyon en le revendant et nous gérons une succession en cours.


      Nous avons également affronté des difficultés telles qu’un compromis que nous n’avons pas voulu signer suite à la découverte de vices cachés avant signature finale de l’acte. L’aide de « Maître Céd », le frère de Damien Lahmi, avocat au barreau de Paris fut précieuse dans la gestion de ce dossier.


      L’investissement immobilier n’est pas de tout repos. Il faut s’investir, être patient, méthodique, organisé et créer son réseau. Néanmoins, en étant bien formé et accompagné, les résultats sont prometteurs. Ce domaine nous passionne et c’est tellement grisant de sentir que la liberté financière grandit à chaque projet immobilier et nous permet de nous rapprocher peu à peu de nos objectifs personnels et professionnels.


      Olivier, 37 ans
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        Éducateur sportif et commercial dans le consommable médical. 1 résidence principale, 2 immeubles en pleine propriété en locatifs (9 appartements), 1 appartement en copropriété en locatif et des terrains en Floride.

      


      Un père qui me poussait à investir 
mais je m’y suis mis tard


      Je suis pacsé avec 2 enfants (5 ans et 22 mois) et nous vivons dans le sud-est de la France. Au début de mes investissements, je n’étais pas forcément entouré d’entrepreneurs en immobilier. Ce n’est que tardivement, après ma majorité, que mon père a commencé à me parler de son vécu et de ses expériences en immobilier. Plus j’avançais en âge, plus il m’en parlait. Il était artisan et avait beaucoup investi, surtout dans des terrains. Mais le divorce d’avec sa première épouse lui a malheureusement fait tout perdre. Il m’a souvent incité directement à m’investir dans des formations et indirectement dans l’immobilier avec le partage de son vécu. C’est comme cela que j’ai commencé à le faire, un peu tardivement, à l’âge de 27 ans. Cela fait maintenant un peu plus de 10 ans et je regrette toutefois de ne pas l’avoir fait plus tôt.


      Des débuts sans tenir compte du facteur rentabilité


      J’ai commencé l’immobilier sans chercher le rendement avec une résidence principale en T3 en 2012. C’était un achat en direct sans négociation dans le sud-est de la France. J’étais novice et je n’y connaissais rien. Je voulais juste être propriétaire de ma résidence principale. J’ai acheté sur un coup de cœur. J’ai revendu en 2013, à la suite d’une séparation. À l’époque, si on tient compte des frais de notaire + travaux + remboursements anticipés, j’y ai même perdu de l’argent. Je ne savais pas que l’on pouvait négocier tout cela. Cette expérience aurait pu m’empêcher de poursuivre dans l’immobilier, mais ce fut l’inverse car malgré tout, un an après, j’avais, grâce à des travaux, revendu 25 000 euros plus cher.


      Un conseiller en gestion de patrimoine m’a orienté vers de la défiscalisation pour payer moins d’impôts avec la loi Duflot pour défiscaliser 3 253 euros durant 9 ans.


      En août 2013, j’ai acheté un appartement sans apport en VFEA sous la loi Duflot, un T2 à Puget-sur-Argent. Au début, j’avais un prêt au Crédit Foncier avec un taux de 3,6 % sur 300 mois à 907 euros mensuel de crédit pour seulement 535 euros de loyer hors charges. Mon effort d’épargne était trop important, donc je l’ai fait racheter par la banque en ligne Boursorama avec un TEG à 2,19 % sur 240 mois pour 862 euros mensuel, soit une durée et mensualité plus courte. Puis, j’ai décidé de le faire racheter par la Caisse d’Épargne avec un TEG à 1,93 % sur 240 mois avec une mensualité à 754 euros en faisant revaloriser un loyer à 629 euros hors charges en restant dans la limite du plafond réglementé par le dispositif Duflot : cela grâce à la prise en compte de la terrasse qui n’avait pas été comptabilisée par mon gestionnaire. En faisant ainsi, j’ai réussi à réduire mon effort d’épargne pour cet investissement non rentable.


       

      Puis, ce même conseiller en patrimoine me recommanda d’investir dans des terrains constructibles en Floride. Le projet était de multiplier par 4 mon gain par rapport au coût d’acquisition en cas de revente.


      On devait faire de la construction immobilière via un promoteur pour faire de la courte durée. Mais mon conseiller m’a lâché car, je ne le savais pas encore, il avait atteint sa limite de connaissance et compétence. J’ai déchanté au bout de 4 ans à devoir gérer tout seul ces terrains aux États-Unis. Je me suis rendu compte que toutes les promesses de ce conseiller n’étaient que du vent. Grosse déception.


      Je me suis dit que je ne devais plus jamais dépendre de quelqu’un pour investir. Je devais comprendre ce que je faisais. Donc j’ai revendu les terrains aux États-Unis. Je n’ai rien gagné sur ce projet.


      Le développement personnel : un déclic


      Je me suis intéressé au développement personnel, notamment avec le livre Père riche, père pauvre de Robert Kiyosaki3. D’ailleurs Damien y fait souvent référence. Je me suis dit que je devais continuer avec cette énergie, il a donc fallu que je me forme.


      J’ai commencé à me sensibiliser avec des vidéos gratuites et, par la suite, j’ai franchi le cap en achetant une première formation. En parallèle, je me lançais dans l’immobilier. J’avais vu un bien avec du potentiel et je prenais aussi conscience de la manière dont il fallait raisonner pour être rentable. La seule chose qu’il me manquait c’est l’échange avec une équipe d’entrepreneurs engagés dans l’immobilier.


      Des achats en quête de la bonne affaire


      J’ai acheté ma résidence principale actuelle il y a 3 ans avec une belle négociation : 275 000 euros (après un prix de départ de 325 000 euros). Aujourd’hui, elle est estimée à plus de 380 000 euros.


      Je savais que les vendeurs étaient pressés par une mutation professionnelle. J’avais connaissance d’un projet de réhabilitation d’une voie piétonne juste à côté. Je devais acheter, sans faire jouer l’émotionnel comme dans le passé sur ma première résidence principale. J’ai fait une offre agressive qui a été acceptée.


       

      Je me suis ensuite positionné sur un bien atypique présenté à 349 000 euros. Après une négociation osée de 74 000 euros, j’ai obtenu le bien à 275 000 euros.


      L’agent immobilier m’a aidé et m’a permis de « bien ficeler » mon dossier. Les agents immobiliers ne sont pas nos ennemis et quand ils sont compétents et qu’ils connaissent bien leur secteur, ils peuvent nous être d’une grande aide.


      Ma rencontre avec Damien


      Après ma première formation au contenu correct, mais sans réel suivi, j’ai continué avec d’autres formations en travaux, en fiscalité mais toujours avec ce manque d’accompagnement. J’ai continué de regarder sur les réseaux sociaux d’autres personnes qui se voulaient plus expérimentées. À chaque fois que je cherchais à rentrer en contact avec elles soit il fallait payer en amont, soit elles ne prenaient même pas la peine de répondre à mes questions (messages email, Facebook, Messenger).


      Ce n’est que lorsque j’ai lancé mon projet de division de 5 appartements dans le sud-est de la France que j’ai découvert Damien. Je me suis demandé s’il n’était pas « un énième formateur sans plus-value comme beaucoup sur Internet ? » Il est différent ! Il a pris la peine de me téléphoner, ce qui est agréable et rassurant. Il est à l’écoute et ne cherche pas forcément à imposer ses idées. Il sait s’adapter à nos objectifs.


      J’ai éprouvé le besoin d’avoir des garde-fous notamment avec l’accompagnement d’une personne expérimentée et un réseau de personnes connectées. Cela permet de passer rapidement les périodes de doute et, s’il y a des évolutions de lois, d’être tenu au courant tout en apprenant en permanence. C’est exactement ce que je recherchais.


      J’ai suivi la formation de Damien au moment où je me posais beaucoup de questions car je venais d’attaquer mon projet immobilier à Biver (13 120). Sa formation ainsi que nos échanges m’ont beaucoup aidé. Ses conseils et ceux de son frère avocat m’ont été précieux. C’est appréciable d’avoir ce groupe avec les masterclass mensuelles de Damien et les échanges avec les autres membres de l’équipe.


      Je lui ai dit « je suis au taquet dans ce que je fais et parfois au détriment de mon foyer. Ma compagne ne comprend pas toujours ce que je fais ». J’ai vu que Damien gérait sa vie de famille en parallèle de ses investissements immobiliers et cela m’a inspiré. Je veux vivre de ma passion et mettre à l’abri mon foyer. Je désire concilier vie pro et vie perso. C’est surtout cela qui m’a plu chez Damien.


       

      Une véritable rentabilité 
dans mes projets actuels


      J’ai acheté une maison de village à Trets (13530) avec un cachet. Chaque niveau desservait une pièce avec un grand escalier central. J’ai fait une belle division en 4 appartements. Avec 1 280 euros de crédit mensuel, je perçois maintenant en tout 2 380 euros de loyers hors charges et depuis 5 ans, l’immeuble tourne bien.


      J’ai ensuite fait une pause de 3 ans, car nous avons eu 2 enfants, puis j’ai relancé mes investissements avec une maison que j’ai divisée en 5 appartements avec terrasses et parking à Biver. Avec 1 900 euros de crédit mensuel je vais percevoir 3 830 euros de loyer d’ici quelques mois, une fois les travaux terminés. Je fais des bonnes affaires avec des successions (39 000 euros de négociation sur celui de Trets, puis 74 000 euros sur ce dernier projet de Biver).


      Je sais que pour beaucoup d’investisseurs cela semble improbable de trouver de la rentabilité dans le sud-est de la France à cause des biens immobiliers qui coûtent cher. Comme il me tient à cœur d’investir localement, je n’attends pas les opportunités, je les crée !


      Tous mes investissements en division se font dans des villes chères avec des loyers élevés. Mes T2 se louent entre 750 et 850 euros mensuels chacun en standing meublé. Et depuis le début, je n’ai aucun problème de carence locative ou de loyer impayé.


      Un bailleur sympa 
pour des locataires sympa


      J’aurais de nombreuses anecdotes à raconter sur l’importance de bien choisir ses locataires et en retour de rester professionnel et sympa avec eux. Toutes les fins d’année, j’offre une boîte de chocolats avec un mot que je dépose devant la porte des appartements de chaque locataire. Souvent cela les touche. Lorsqu’un locataire me demande quelque chose ou me signale un souci, je réagis très rapidement. Tous mes loyers sont payés avant le 5 de chaque mois et je me dis que si je suis réactif, ils se sentiront également obligés de l’être. Par sympathie, il m’est arrivé à plusieurs reprises d’avoir de jolis cadeaux laissés par les locataires sortants. Les derniers étaient un super aspirateur sans fils, une grande et jolie lampe, une TV LED neuve. Cela me permet de les laisser dans mes appartements meublés pour les locataires suivants.


       

      Mes deux grands conseils 
pour les nouveaux investisseurs


      Investir sur soi-même avec de la formation, c’est le plus important. On a tendance à penser qu’on va se débrouiller tout seul, gratuitement. Certains s’engagent dans les investissements sans s’y connaître suffisamment. Les raccourcis rallongent le chemin.


      De plus, il faut savoir créer son réseau d’investisseurs professionnels et bien s’entourer car les opportunités y sont partagées.


      Sofiane, 36 ans


      
        Travaille dans le domaine de la sécurité incendie. 5 appartements à l’étranger et 9 appartements en France.

      


      Payer un loyer alors que je pouvais être propriétaire : un mauvais moment


      En 2007, j’ai quitté la maison de mes parents pour m’installer. Je suis resté locataire 3 ans et j’ai très mal vécu le fait de payer un loyer alors que j’avais les moyens d’acheter.


      Aujourd’hui, je suis marié avec deux enfants et un troisième est en route. Nous habitons en Île-de-France. On peut dire que j’ai fait les choses à l’envers par rapport à un investisseur classique. J’ai d’abord beaucoup investi et ensuite je me suis inscrit à la formation de Damien.


      J’ai beaucoup travaillé dans ma vie, je n’ai jamais compté les milliers d’heures supplémentaires que j’ai faites car je suis dans un domaine payé à l’heure. Si je retrace mon parcours, je suis fier de ce que j’ai acquis, même si cela n’a pas toujours été fait dans le bon ordre.


      Mes premiers pas via l’achat 
de ma résidence principale


      J’ai commencé dans l’immobilier en 2011 avec l’achat de ma résidence principale. À l’époque, je venais de me marier. Au lieu d’acheter un appartement, nous avons décidé d’acheter directement une maison avec 3 chambres. Pendant les visites de différentes maisons, je suis tombé sur un bien qui à l’époque ne correspondait pas à mes besoins. Avec le recul et l’expérience que j’ai aujourd’hui, je le regrette beaucoup car il avait un potentiel énorme.


       

      Des projets immobiliers qui s’accumulent rapidement en quelques années


      De 2013 à 2017, je me suis lancé dans la construction d’un bâtiment à l’étranger. Puis, j’ai cherché un moyen de me constituer des revenus locatifs. À cette période, je cumulais plus de 3 emplois.


      En 2016, je cherchais des biens en région parisienne. Quand je voyais le prix des appartements, automatiquement je ne voyais aucune rentabilité adéquate. Avec l’expérience que j’ai pu accumuler avec la rénovation de ma résidence principale et la construction d’un immeuble à l’étranger, je ne pouvais tout simplement pas acheter un appartement et le mettre en location. C’est pour cela je me suis vite orienté vers l’immeuble de rapport.


      Entre 2016 et 2017, je recherchais des biens. Je suis quelqu’un de très passionné et en septembre 2017, je me lance dans l’achat d’un immeuble de rapport à Livry-Gargan à 5 minutes à pied de la future gare de métro de la ligne 16. Une grosse négociation a été faite sur ce bien. L’immeuble se compose de 5 appartements avec des combles aménagés : 3 appartements F2 et 2 appartements F3 sont complètement à refaire.


      Je poursuis entre 2017 et 2021 avec la rénovation générale du bâtiment via une extension avec permis de construire et création de 4 studios en location courte durée.


      En termes de chiffres, mon année 2017 a enregistré une dépense de 335 000 euros au niveau de l’acquisition. Sur les 5 dernières années, j’ai investi à travers 280 000 euros de travaux. Aujourd’hui, je rembourse chaque mois 1 750 euros de crédit pour un taux de 1,25 % assurance comprise.


      Un déclic par le plus grand des hasards 
sur Internet


      Après tous ces achats, je me forme. J’ai été tout simplement attiré par la simplicité de Damien. En règle générale, je n’apprécie pas trop avec les « mythomanes » que l’on trouve sur Internet. Aujourd’hui, avec l’acharnement et un très gros patrimoine immobilier, je structure mes investissements.


       

      Ne jamais se précipiter et travailler pour y arriver


      Je pense que les problèmes viennent avec la précipitation. Je n’ai jusqu’à présent pas rencontré de véritables problèmes que ça soit pour les travaux, les prêts ou les locataires. Je pense que chaque chose doit être faite correctement en prenant le temps. Et avec du recul, de la rigueur et du respect envers le locataire, on y arrive.


      Je peux me permettre de dire avec l’expérience que j’ai eue dans l’investissement immobilier, que tous les vendeurs de rêve qu’on voit sur Internet ne reflètent pas du tout la réalité. Si on veut réussir, il y a une seule chose à mettre en place, c’est la détermination, le travail, la rigueur et le sacrifice.


      On ne peut pas gagner 1 200 euros par mois, avoir tous ses week-ends libres et toutes les vacances scolaires. À chaque étape de la vie, il y a des sacrifices à faire. En règle générale, cela ne dure qu’une période. Dans une famille, il faut que tout le monde ait le même objectif pour que cela fonctionne.


      Jérôme, 37 ans
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        Travaille dans le secteur de la logistique. Plusieurs appartements.

      


      Investir en immobilier : 
ce n’était pas pour moi


      J’ai toujours pensé à investir dans l’immobilier. Mais pour moi, ces projets étaient pour des personnes riches ou d’un certain âge pour pouvoir investir en ayant eu le temps d’épargner. Mes parents ont investi dans des résidences secondaires, mais ils avaient des gros revenus. Des membres de ma famille ont pu se constituer un patrimoine de 17 appartements également avec des gros revenus. Je me suis dit « ce n’est pas pour moi ».


      J’avais des croyances limitantes dues à la scolarité et à l’éducation que l’on a tous. Je n’ai pas eu d’éducation financière. J’étais comme la majorité des personnes qui ont un travail tous les jours. Elles attendent un salaire tous les 30 jours pour finalement attendre la prochaine paie.


      Un jour, je tombe par hasard sur des vidéos d’investisseurs. J’en regarde quelques-unes et c’est toujours la même chose : « j’étais au SMIC, maintenant je gagne des milliers d’euros ». Et puis je découvre Damien Lahmi qui n’a pas du tout le même discours. Mon cerveau s’est ouvert au possible, ma vie, ma mentalité ont changé. La vision et les pensées limitantes que j’avais ont explosé. J’ai travaillé sur moi et mon mindset avec l’aide de Damien. Depuis 2 ans, j’ai fait 2 offres d’achat et j’ai créé un business sur Internet.


      Mon père, mon déclic sans le savoir


      Depuis plusieurs années, je me disais que j’avais fait le tour de mon travail. J’allais avoir 40 ans et j’avais dans un coin de ma tête cette phrase : « un jour, j’investirais ». Ma mère a eu un gros problème de santé ; mais si elle se porte bien aujourd’hui, mon père a eu un choc émotionnel à la suite de cela : il est maintenant handicapé, il ne parle plus, ne marche plus à 72 ans. Ce fut mon déclencheur. Il a toujours été dynamique et actif. Nous n’avons qu’une seule vie. Il faut vivre ses rêves, mettre tout en action pour y arriver, rester concentré sur ses objectifs, s’y tenir et y arriver.


      Damien prône un discours qui met en avant l’importance de sa famille : un sentiment qui me parle


      En « scrollant » sur YouTube, je suis arrivé sur Damien. Son discours m’a plu et intéressé.


      Son discours est plutôt de dire qu’on peut tous arriver à investir en immobilier à condition de « rester focus » et de faire les choses dans l’ordre. Et marche après marche, l’argent est un outil pour être libre, pour profiter de sa famille et de ses proches. Le but est de pouvoir faire ce qui nous plaît et surtout que ce soit ce que l’on veut vraiment.


      Les premiers pas dans l’immobilier


      J’ai créé un business sur Internet depuis que j’ai rencontré Damien. Grâce à son aide, son soutien et sa disponibilité, j’ai fait ma première offre d’achat. C’était un plateau de 460 m² avec l’idée de faire plusieurs appartements. Mon deuxième projet était une grange de 100 m² au sol. Je voulais réaliser un plancher pour faire un étage et ensuite diviser la grange pour faire 2 locations.


       

      De légers déboires dus à un manque de finance


      Mes déboires étaient à l’époque lié au manque de moyens financiers. Le plateau était trop grand pour un premier investissement. Pour la grange, j’ai eu quelques soucis avec le non-respect des délais des intervenants, de la banque, de l’architecte et du notaire. Il faut être patient et avoir le temps d’avoir du retard.


      Mon meilleur conseil pour les futurs investisseurs


      La formation est un passage obligé. Investisseur immobilier est un métier qui s’apprend tout comme on apprend un métier, à écrire, à parler une langue étrangère, à conduire, etc.


      Il faut vivre ses rêves, mettre tout en action pour y arriver et rester concentré sur ses objectifs, s’y tenir, y arriver et surtout passer à l’action.


      Olivier, 44 ans


      
        Artiste musicien. 3 immeubles (10 appartements et 1 local commercial).

      


      Artiste et investisseur immobilier : un duo possible


      Je suis en couple avec 2 enfants et j’habite dans l’Aude. Amoureux de mon métier, je souhaite continuer à vivre de ma passion. J’ai fait l’acquisition d’un bien il y a 10 ans, et je faisais de la LCD l’été car cette résidence était dans un lieu très touristique.


      Travaillant beaucoup durant la saison estivale je ne pouvais pas en profiter. Ayant déjà eu une expérience plutôt positive dans l’immobilier et le locatif, et aimant beaucoup la pierre, il y a environ 3 ans je cherchais un moyen de diversifier mes revenus pour pouvoir choisir éventuellement d’aller vivre à l’étranger.


      Je voulais pouvoir avoir le choix de sortir de ce fameux statut d’intermittent du spectacle, qui est magnifique pour les gens du spectacle mais qui, malheureusement, est une exception française.


      La recherche d’information sur Internet


      J’ai donc commencé à chercher des informations sur Internet sur l’investissement immobilier car je ne côtoyais personne qui l’avait déjà fait. On m’avait d’ailleurs un peu pris pour un extraterrestre à l’époque. Quand j’avais acheté ce premier pied-à-terre au bord de l’eau avant d’acheter ma résidence principale, dans mon cercle d’amis, peu de gens comprenaient ma démarche. Ainsi, je suis toujours resté assez discret vis-à-vis sur ce sujet dans mes relations amicales et professionnelles.


      À cette époque je n’avais pas du tout de notion de cashflow, de rentabilité, d’imposition, d’intérêt du crédit immobilier, de différé d’emprunt, de dossier bancaire, etc. J’étais d’ailleurs, comme beaucoup, contre tout type de crédit, car c’était pour moi une perte de liberté, liée à l’obligation de devoir de l’argent à quelqu’un sur une période très longue.


      J’ai donc commencé par regarder énormément de vidéos sur YouTube et à prendre beaucoup de notes. J’ai lu tout ce que je pouvais autour de cela, ce qui m’a beaucoup ouvert l’esprit. J’étais prêt à investir, mais j’avais besoin d’être guidé, conseillé, je ne savais pas vraiment quel type de bien chercher.


      Damien est apparu comme le guide 
dont j’avais besoin


      J’ai découvert Damien parmi différents YouTubeurs que je suivais et son discours, sa simplicité m’ont parlé. J’ai donc pris contact avec lui. On a eu plusieurs échanges téléphoniques. Sa franchise et sa clarté m’ont plu. J’étais prêt à faire le pas, mais ma compagne qui trouvait super que je m’intéresse à cela et qui me faisait énormément confiance, avait l’impression que cela ne valait pas le coup de payer une formation, et qu’à force de voir des vidéos sur YouTube j’en savais suffisamment pour me lancer.


      Après plusieurs discussions à ce propos et en lui expliquant que ce n’était pas qu’une formation mais surtout un accompagnement, elle m’a fait confiance et nous avons commencé à travailler avec Damien.


      Viser au-delà d’un seul appartement


      Les discussions avec lui m’ont permis de me rendre compte que je pouvais viser plus qu’un appartement et que nous pouvions malgré nos salaires de smicards commencer directement par un petit immeuble. J’ai donc mis beaucoup d’énergie à chercher, visiter et faire des propositions.


      Nous avons fini par trouver notre premier bien. Nous avons signé pour un achat en nom propre le 20 février 2020 pour un IDR (immeuble de rapport) de 5 logements à 120 000 euros. J’arrive à trouver un financement de 150 000 euros sur 20 ans à 110 %, avec une enveloppe travaux. J’obtiens un différé d’emprunt de 2 ans.


      Lors de l’achat, l’immeuble était complètement loué, il apportait 1 500 euros de rente locative pour 750 euros/mois de crédit et un début de remboursement du prêt en février 2022. Aujourd’hui, j’ai refait à neuf 4 appartements sur les 5, je loue les 4 en meublé et un en nue.


      Après avoir réactualisé les loyers à la suite des travaux, j’ai aujourd’hui 2 500 euros/mois de rentrées locatives. Le différé d’emprunts m’a permis de me créer une trésorerie avec laquelle j’ai pu refaire les appartements car l’enveloppe travaux que j’avais prévue (22 000 euros) était bien sous-estimée.


      Des mésaventures locatives


      Juste après le confinement, un locataire est parti. J’ai donc rafraîchi l’appartement et je l’ai mis en meublé. J’ai fait confiance à mon nouveau locataire qui a mis plusieurs mois à commencer à me payer le loyer et la caution.


      J’ai appris également après avoir signé qu’un locataire de cet immeuble ne payait pas son loyer, après plusieurs tentatives de discussions uniquement par téléphone et sans succès.


      On était en plein confinement. J’ai décidé en septembre d’ouvrir l’appartement car il avait l’air d’avoir quitté les lieux et un volet était en très mauvais état et menaçait de tomber sur la voie publique. Lorsque j’ai ouvert l’appartement, j’ai découvert qu’il était effectivement parti et qu’il avait le syndrome de Diogène4… J’ai donc vidé l’appartement et ses ordures, et refait l’appartement à neuf, j’ai trouvé un nouveau locataire en location meublée. Cette fois-ci j’ai pris la garantie Visale contre les loyers impayés !


      J’ai refait à neuf l’appartement du rez-de-chaussée en juin 2021 et l’ai remis en location en juillet, à la suite du départ des locataires.


      Six mois après, le 21 décembre 2021, ma locataire m’apprend que les évacuations de l’immeuble sont bouchées et que tout remonte chez elle. Je fais venir une entreprise spécialisée dans les canalisations. Ils mettent 3 jours à déboucher les évacuations, cassent une partie de la cuisine que je venais d’installer et m’apprennent que l’immeuble qui est très vieux, n’est pas raccordé au tout-à-l’égout pas des tuyaux de PCV, mais par une canalisation en brique qui est en train de s’effondrer.


      Le temps de trouver une entreprise pour effectuer les travaux durant la période des fêtes de fin d’année, ma locataire se retrouve avec des rats qui rentrent dans le logement. Je dois donc la reloger en urgence dans l’appartement que j’étais en train de finir au 4e, et à casser tout ce que je venais de rénover 6 mois avant pour raccorder l’immeuble au tout-à-l’égout.


      De beaux projets en parallèle


      En parallèle de tout cela, je me suis remis rapidement après avoir signé le premier IDR à chercher un nouveau bien. J’en ai trouvé un de 2 logements à 100 000 euros, avec un petit jardin et un grand garage par appartement. Ce bien était un ovni sur le marché. J’ai dû faire une offre sans condition suspensive pour arriver à être prioritaire sur cet achat.


      Mon premier projet a rassuré ma banque qui du coup me suit sur ce deuxième projet. J’obtiens également sur ce projet un financement à 110 % sur 20 ans et une enveloppe de travaux. J’ai un crédit de 150 000 euros à nouveau et un différé de 2 ans. Nous signons pour un achat en nom propre le 1er avril 2021.


      Dans cet immeuble, les locataires sont déjà en place. J’ai dû régler un problème d’impayé avec un des locataires et j’ai fait une remise aux normes électriques car il n’y avait pas de mise à la terre sur tout l’immeuble.


      J’attends leur départ pour rénover les appartements et réactualiser les loyers. Aujourd’hui, sur ce bien j’ai 1 500 euros/mois de rentrées locatives louées en nue, pour 780 euros de crédit quand je rentrerais en amortissement en avril 2023.


      J’ai continué à chercher un troisième bien, que j’ai trouvé en juillet 2021. Il comportait beaucoup d’incertitudes structurelles. J’ai donc attendu le passage d’un ingénieur structure qui m’a rassuré. Je signe le compromis dans quelques jours, c’est un IDR à 215 000 euros, composé d’un local commercial et de 3 appartements.


      J’ai demandé un crédit de 250 000 euros encore une fois à 110 %, avec un différé de 2 ans, et une enveloppe travaux assez petite, mais je me construirais une nouvelle fois une trésorerie avec le différé. Il y a sur ce projet 2 000 euros par mois de rentrées locatives pour un crédit d’environ 1 250 euros par mois, lorsque je rentrerais en amortissement. Je suis en cours de réflexion sur la meilleure forme juridique pour acheter ce nouveau bien (nom propre ou SCI).


      Si je devais conseiller un débutant…


      Je lui dirais de :


      }Se former un maximum afin d’avoir une vision le plus précis possible de tout ce que comprend l’investissement immobilier, et de ne pas hésiter à se faire accompagner surtout au début. C’est le meilleur investissement à faire. Il est très important de se créer une petite épargne avant de se lancer pour remédier aux mésaventures éventuelles. Mais c’est aussi pour rassurer les banques sur notre sérieux.


      }Bien définir ses objectifs et sa recherche :


      ‒type de biens ;


      ‒secteur ;


      ‒budget maximum ;


      ‒rentabilité souhaitée ;


      ‒type de projet : achat revente, locatif, LCD, location nue, meublé, locaux commerciaux) ;


      ‒temps disponible à cette activité d’investisseur.


      }Créer des alertes sur les sites d’annonces, aller sur le terrain rencontrer les agents immobiliers en direct, faire plusieurs visites pour comprendre un maximum son secteur afin d’être capable de se positionner très rapidement le jour où une belle opportunité vous est proposée.


      }Oser faire des offres avec détachement. On ne sait jamais quelle bonne surprise peut nous arriver.


      }S’entourer de gens qui sont dans la même dynamique afin de pouvoir échanger régulièrement sur notre parcours respectif, prodiguer des conseils et être conseillé en retour. Et surtout garder la dynamique.


      }Rester concentré sur son objectif et ne pas se décourager. Le parcours d’investisseur immobilier est un univers vaste : la recherche de biens, le financement, la fiscalité, les travaux, la gestion des locataires, et surtout les imprévus…

    


    


    
      
        1 Le compte personnel de formation (CPF) permet à toute personne active, dès son entrée sur le marché du travail et jusqu’à la date à laquelle elle fait valoir l’ensemble de ses droits à la retraite, d’acquérir des droits à la formation mobilisables tout au long de sa vie professionnelle (source : https://travail-emploi.gouv.fr).

      


      
        2 Les intérêts intercalaires correspondent aux intérêts du prêt immobilier dont le déblocage s’effectue en plusieurs étapes, suivant les différentes phases de construction.

      


      
        3 Aux éditions Un monde différent.

      


      
        4 « Forme de trouble comportemental associant une tendance à l’accumulation d’objets, une négligence de l’hygiène corporelle et domestique et, le plus souvent, un isolement social prononcé. Toutes ces conditions réunies sont propices à une vie insalubre et une dégradation du logement dans lequel vivent les personnes atteintes du syndrome de Diogène » (source : https://www.syndrome-diogene.fr).

      

    

  

  
    

    
      FAQ de l’investisseur
immobilier


      Je n’ai pas de chance : j’habite dans une grande ville et je n’arrive pas à trouver des biens rentables. Comment puis-je faire ?


      Vous avez là deux possibilités :


      1.Vous persévérez dans votre zone de recherche proche de chez vous et vous allez visiter des biens avec de gros problèmes à résoudre. Il va vous falloir beaucoup de temps pour développer un réseau de confiance. Pour être honnête, si vous habitez dans une grande ville, même les biens avec de gros problèmes se vendent à des prix élevés pour un investisseur immobilier rentable. Maintenant, à force de persévérance, vous allez trouver des biens qui dégagent un cashflow intéressant avec une chance plus importante que ce dernier prenne de la valeur au cours du temps.


      2.Vous vous éloignez en privilégiant la rentabilité avec une stratégie qui ne va pas être compliquée à gérer à distance, comme un immeuble de rapport. Soit, vous faites vous-même vos recherches et vous regroupez vos visites sur vos journées de déplacement. Soit, vous déléguez à un partenaire sur place (chasseur immobilier par exemple).


      Votre lieu d’habitation actuel n’est qu’un paramètre parmi d’autres et il vous conduit simplement à une gestion différente de votre projet, mais en aucun cas, cela ne vous bloquera réellement si vous êtes motivé pour passer à l’action.


      L’immobilier, c’était plus simple avant, et s’il y a une crise immobilière au moment où je passe à l’action, pensez-vous que c’est le bon moment pour se lancer ?


      Grande question pour laquelle je n’ai pas de réponse précise, car je n’ai pas de boule de cristal. Nous avons pu voir dans ce livre l’avantage de l’effet cumulé par exemple. À lui seul, le passage à l’action sans attendre est pertinent. Attention, sans attendre ne veut pas dire n’importe comment. Mais si vous avez acheté ce livre, je pense que vous en avez déjà conscience.


      Selon moi, il est obligatoire aujourd’hui de se créer plusieurs sources de revenus différentes, même si vous êtes passionné par votre travail, car autrement cela signifie tout miser sur le système des retraites. Avez-vous vraiment envie de voir votre revenu divisé par 2 (au mieux) au moment où vous aurez le plus de temps pour (enfin) partir en voyage ?


      Peut-être qu’avant c’était plus simple, mais on ne peut pas remonter dans le temps. En revanche, on sait avec certitude que sans passage à l’action, votre situation ne pourra pas évoluer dans le bon sens.


      C’est bien beau de faire des investissements immobiliers, mais j’entends souvent que les locataires ne paient pas le loyer et dégradent les appartements. Ne risque-t-on pas de perdre plus d’argent que ce que l’on gagne ?


      Le taux moyen d’impayés se situe autour de 2 à 3 %. Ce n’est pas très haut, mais, je vous l’accorde, si cela tombe sur votre seul investissement immobilier, alors c’est un réel souci. Cependant, si ce premier bien est un immeuble de rapport de 6 appartements, vous avez dilué ce risque. Même chose, si vous enchaînez les investissements sur vos premières années.


      Par ailleurs, il existe aujourd’hui des assurances loyers impayés qui couvrent tous les loyers impayés et frais juridiques pour engager les démarches obligatoires afin de récupérer votre bien. Pour l’un de mes appartements pour lequel le loyer est de 500 euros, j’ai souscrit une assurance loyers impayés qui couvre les loyers non perçus à hauteur de 96 000 euros ainsi que l’avocat pour gérer toute la procédure et l’huissier pour la fin de la procédure. Cerise sur le gâteau : c’est le locataire qui paie la cotisation et s’il arrête de payer à un moment, je suis tout de même couvert.


      Il n’y a pas de formule magique… vous allez sûrement rencontrer quelques difficultés sur votre parcours, mais le résultat que vous allez obtenir sera bien supérieur.


      Je souhaite investir, mais mon mari n’est pas intéressé. Je me sens seule et perdue. Comment le convaincre de passer à l’action avec moi ?


      Dans tout projet majeur, il y a souvent un leader et une personne qui a besoin de se laisser guider (au moins au début). L’idée, à mon sens, n’est pas de convaincre son partenaire, mais de l’amener à vous suivre.


       

      Voici l’exemple de Didier, un des membres de mon club privé qui est devenu un ami : il est actuellement en train de mener à bien un nouveau projet dans lequel sa femme prend part alors qu’elle était restée spectatrice lors de ses premiers investissements. Comme pour Didier, rien de mieux que de montrer le chemin et il y a de fortes chances que votre mari changera d’avis quand il vous verra obtenir votre prêt immobilier, gérer les travaux, mettre en place des locataires, puis encaisser vos premiers loyers sans que cela ne pèse sur le quotidien de votre couple.


      Idéalement, on préfère toujours ne pas avoir à passer par cette première étape, mais si c’est le cas, surtout, ne vous découragez pas, formez-vous et foncez.


      On me parle d’emprunter sur la plus longue période possible, mais je ne comprends pas pourquoi un même montage serait pertinent pour tout le monde. Ai-je raté quelque chose ?


      Sur la grande question de la durée d’emprunt, deux clans s’opposent :


      }D’un côté, il y a ceux qui veulent rembourser vite leur prêt immobilier pour profiter ensuite d’un loyer touché sans avoir d’échéance de prêt à rembourser.


      }Et de l’autre côté, il y a ceux qui veulent optimiser le cashflow des premières années et enchaîner très vite les investissements immobiliers sans que leur taux d’endettement ne les bloque.


      Selon moi, tout dépend de vos objectifs, qui diffèrent par rapport à votre âge, votre mode de vie, votre situation familiale et votre situation professionnelle actuelle et à venir.


      En bref, théoriquement, plus vite vous remboursez votre prêt immobilier et plus vite vous deviendrez rentier au sens premier du terme. Car, vous percevrez réellement une rente au moment où vous n’aurez plus de crédit à rembourser. Cette stratégie va pénaliser votre taux d’endettement et votre trésorerie à court terme car vous aurez des échéances de prêt plus élevées. Pour rappel, pour un même montant à emprunter, plus la durée est longue et plus le montant de l’échéance sera réduit.


      En revanche, si vous avez des revenus qui sont stables et importants, cela pourrait alors être pertinent car vous pourrez tout de même enchaîner plusieurs investissements immobiliers avant de commencer à être bloqué par les banques. N’oubliez pas que plus votre projet immobilier est rentable et plus l’impact de celui-ci sur votre taux d’endettement sera faible. Ceci s’explique par le fait que les revenus locatifs dégagés seront pris en compte par la banque à hauteur de 60 à 80 %.


      Mais, si vous percevez un salaire moyen, il pourrait être pertinent d’emprunter sur une longue durée pour vos premiers investissements afin de dégager une trésorerie à réinvestir si besoin dans les projets suivants et ne pas être bloqué par votre taux d’endettement.


      Je m’intéresse à la stratégie de colocation, mais je crains que les étudiants ne dégradent l’appartement que je viendrai tout juste de remettre à neuf. Comment puis-je faire ?


      Je suis toujours surpris de constater que, bien souvent, les étudiants de mes colocations sont plus respectueux que les adultes parfois bien plus âgés. J’avais moi aussi cette crainte avant de me lancer, mais il n’y a pas réellement de relation entre le fait de louer à des étudiants et la probabilité de voir son appartement se dégrader plus vite. Plusieurs actions, comme le pacte de colocation, sont détaillées précédemment dans ce livre et vous permettront de vous sécuriser. Gardez toujours le dialogue ouvert et donnez les règles du jeu dès le début. De plus, souvent, un des parents (au moins) se porte caution, ce qui aura tendance à calmer tout jeune qui commencerait à dériver.


      Je crains de ne pas être pris au sérieux par les agents immobiliers. De plus, je suis hyper timide et je ne suis pas à l’aise au téléphone.


      Lorsque, tout jeune enfant, vous appreniez à marcher, vous êtes tombé des centaines de fois avant d’y arriver pour de bon, mais à chaque fois vous vous êtes relevé pour essayer à nouveau. Honnêtement, le défi était bien plus élevé que de parvenir à parler le même langage que les différents interlocuteurs que vous allez croiser sur votre chemin.


      Je vous recommande de planifier des visites dès le week-end prochain dans une zone qui ne vous intéresse pas. Planifiez 10 visites par jour sur plusieurs semaines et continuez tant que vous ne vous sentez pas à l’aise. Vous verrez également dans les bonus téléchargeables page 213 quelques pépites pour vous y aider (n’oubliez pas de les récupérer avant de ranger ce livre dans votre bibliothèque).


      Vous allez devoir prendre votre téléphone environ 15 à 20 fois pour décrocher les 10 visites, et au bout d’un mois, vous serez bien plus à l’aise. Cela vous rappelle certainement l’expression « C’est en forgeant qu’on devient forgeron ».

    

  

  
    

    
    


    
      Conclusion


      Selon certaines études, seulement une personne sur dix termine un livre qu’elle commence. Donc si vous êtes arrivé jusqu’ici, cela montre déjà votre détermination à passer à l’action et à avoir une vie alignée avec vos valeurs.


      Nous avons vu qu’il n’était pas nécessaire d’être né riche pour pouvoir investir dans l’immobilier et pour devenir entrepreneur.


      Nous avons passé en revue la méthode VIIE qui sera votre gage de succès et de réussite dans le temps. Chaque élément que vous choisissez de mettre en place ou de ne pas mettre en place est de votre responsabilité. Pour arriver à atteindre vos objectifs, soyez précis et réaliste. C’est une course contre personne. Ce n’est pas un concours. Sachez voir ce dont vous avez besoin pour être heureux.


      Afin d’améliorer votre vie extérieure, vous aurez besoin dans un premier temps de reprendre le contrôle total de votre vie intérieure. Sachez dire non ! Osez prendre des décisions qui vous sont temporairement inconfortables.


      Nous avons étudié également l’importance de l’effet cumulé. Chaque pas vous rapproche de vos objectifs. Vous ne pouvez pas changer le monde seul, mais vous pouvez déjà changer votre monde et cela aura une influence sur le monde qui vous entoure.


      Imaginez pouvoir choisir l’endroit sur terre où vous pouvez vivre. Qu’est-ce que cela changerait pour vous ?


      Le temps du passage à l’action est arrivé. Qu’allez-vous faire à la fin de ce livre ? Allez-vous travailler vos objectifs ou allez-vous replonger dans votre quotidien ? Vous êtes un chef d’orchestre et chaque artiste qui compose votre orchestre est une partie de vous : votre cœur, vos poumons, vos jambes, etc.


      Engagez-vous maintenant à mettre en place au moins une action structurante dans les jours qui arrivent. Levez-vous et regardez-vous dans un miroir. Engagez-vous envers vous-même. Mettez-y votre cœur et votre foi profonde.


       

      J’espère sincèrement que vous aurez apprécié ce voyage ensemble et que vous aurez au moins appris une chose que vous pourrez appliquer. C’est un honneur et une grande responsabilité de vous guider dans votre parcours vers des investissements rentables et sécurisés. Si vous pensez que ce guide pratique peut bénéficier à des personnes dans votre entourage, pensez à les encourager à s’en procurer une copie ou à leur offrir un exemplaire.


      Je vous souhaite toute la réussite que vous méritez.


      Au plaisir de vous croiser lors d’un prochain événement 
et de vous voir vivre votre vie de rêve.

    

  

  
    

    
    


    
      L’aurevoir de l’avocat


      Je n’allais tout de même pas vous laisser refermer ce livre sans vous dire au revoir !


      En tant qu’avocat « officiel » du Club, de Damien et des membres de ses programmes, je témoigne simplement de ce que je constate jour après jour au contact de cette joyeuse communauté : des femmes et des hommes heureux, ambitieux et alignés sur les mêmes valeurs de bonne humeur, de bienveillance et de partage. Des investisseurs immobiliers et des entrepreneurs de toutes sortes qui passent à l’acte et qui le font avec une réelle volonté de faire, certes, mais surtout de bien faire.


      Du point de vue du professionnel du droit que je suis, il est évident que c’est la bonne démarche, que c’est même une démarche d’excellence qui permet de réaliser des projets d’envergure en étant plus serein et en allant plus loin.


      En tant que bénéficiaire moi-même du coaching de Damien, de ses conseils, de son suivi et de ses méthodologies… bref de son aide constante, je suis très enthousiaste quant aux résultats obtenus dans le cadre de mes propres projets. À ce titre, j’apprécie tout particulièrement sa patience et sa ténacité.


      Comme le dit l’expression que j’affectionne tant, « il y a loin de la coupe aux lèvres » : nous vivons régulièrement un vrai décalage entre nos projets tels que désirés et idéalisés et leur réalisation pratique, voire leur simple démarrage.


      De ce point de vue, l’aide et même carrément le recours à une personne extérieure et compétente sera, à mon sens, ce qui fera la différence et permettra de transformer des idées, certes belles, en réalisations concrètes et efficaces. Sur ce terrain, la méthode d’action de Damien est sans appel : penser, puis implémenter. Sans quoi, il faut directement passer à l’idée suivante pour l’implémenter sans attendre et ainsi de suite jusqu’à concrétiser ses désirs !

    

  

  
    

    
    


    
      Pour aller plus loin


      Le chemin de l’investisseur rentable et sécurisé est palpitant et long.


      Il est primordial de se former et de se faire accompagner sur son chemin vers la création de son empire immobilier (quelle que soit sa taille) et surtout afin de se créer un véritable revenu.


      Comment choisir celui à qui faire confiance ? Je me pose la même question à chaque fois que nous sélectionnons un nouveau candidat pour intégrer nos programmes. Est-ce la meilleure personne pour faire avancer notre groupe ? Partage-t-il les mêmes valeurs que nous ? Quand tous les voyants sont au vert, alors il faut tout simplement passer à l’action.

    

  

  
    

    
    


    
      Éléments juridiques


      A


      adjudication judiciaire 95


      affectation du bien financé 150


      B


      bail 123, 126


      bien immobilier 38


      C


      cautionnement 77


      cautionnement solidaire 
d’un tiers 123


      clauses de la convention d’assurances 79


      clauses du contrat 
de financement 80


      colocation 106


      condition suspensive 
de financement 29


      contentieux judiciaire 45


      contrat de gestion locative 126


      contrat de location 57


      contrat de prêt immobilier 76


      contrat de travail à durée indéterminée 26


      D


      déchéance du terme 150


      destination d’un bien 41


      diviser 102


      droit de la copropriété 30


      droit de l’urbanisme 41


      durée moyenne d’une procédure judiciaire 133


      E


      encadrement des loyers 105


      exécution forcée 133


      exigibilité des loyers 125


      G


      garantie à première demande 123


      I


      impayés 136


      indivision 170


      J


      jurisprudence 40


      L


      location nue 65


      logement meublé 64


      M


      marchand de biens 92


       

      N


      non-obtention du financement 149


      O


      octroi du financement 148


      P


      pacte de colocation 130


      pappers 47


      pénalités par jour de retard 46


      positionnement anticipatif 141


      R


      refus de l’assemblée générale 
des copropriétaires 43


      refus du bénéfice de l’assurance-décès 79


      régime matrimonial 170


      Registre du commerce 
et des sociétés 47


      réglementation 40, 42


      règlement de copropriété 42


      règlement intérieur 130


      résolution litigieuse 43


      retard de livraison 46


      risques pris lors d’une opération d’achat-revente à titre 
de particulier 99


      rupture du contrat 26


      S


      SCI 66


      sécurité juridique 92


      service de vérification des avis d’impôt sur le revenu 123


      société civile immobilière 171


      solution transactionnelle 72


      T


      transfert de propriété 94

    

  

  
    

    
    


    
      Bonus : des ressources, des conseils, des cas pratiques… et une surprise !


      Vous pouvez retrouver toutes les ressources que je mentionne dans le livre en vous rendant sur https://focusandyou.fr/vivresesreves ou en scannant ce QR Code :


      


      Par ailleurs, sachez que je considère l’achat de ce livre comme une vraie marque de confiance et que cela me touche profondément. Pour me montrer digne de cette confiance et aussi pour vous en remercier, j’ai préparé spécialement pour vous des bonus supplémentaires en vidéo : des morceaux choisis de mes séminaires, des vidéos pédagogiques pour vous accompagner dans vos projets et même des cas pratiques issus de mes projets personnels, bref, vous disposerez alors de toutes les armes pour passer à l’action avec les meilleures chances de réussite.


      Pour bénéficier de ce cadeau exclusif, laissez un commentaire étoilé sur le site de l’enseigne où vous avez acheté l’ouvrage, sur la page qui lui est consacrée. Il vous suffira ensuite d’envoyer la capture d’écran correspondante à l’adresse livre@focusandyou.fr pour recevoir en retour ce témoignage de ma gratitude.


      Et il se pourrait même qu’une surprise supplémentaire vous attende…
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      La vie t’a offert 86 400 secondes aujourd’hui. 
En as-tu utilisé une seule pour dire merci ?


      William Arthur Ward


      Ce livre touche déjà à sa fin. Quel plaisir immense d’avoir pu me confier à vous sur mon parcours et de partager mon expérience.


      Ce livre n’aurait jamais pu voir le jour sans l’aide et le soutien de magnifiques personnes qui m’ont inspiré et aidé sur la route de l’écriture.


      Merci tout d’abord à mes parents qui ont bien voulu recommencer l’expérience après déjà 2 enfants. Ils me permettent aujourd’hui de profiter des plaisirs d’une vie épanouie.
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      Merci à mon équipe et en particulier à Émilien, nos brainstormings ont fait naître les belles idées de ce livre.


      Merci à Vanessa, ma femme et équipière au quotidien. Merci d’être à mes côtés malgré mon caractère obsessionnel qui peut vite fatiguer. Je suis ravi d’avoir eu la chance de croiser ta route.


      Merci à mes sources d’inspiration, Aaron et Ava, vous êtes plein de vie et je vous aime comme ça.


      Finalement, merci à vous d’avoir pris sur votre ressource la plus précieuse, votre temps, pour lire ce livre jusqu’au bout et félicitations de poursuivre ce chemin d’une vie alignée avec vos valeurs qui vous mènera vers des investissements rentables et sécurisés.

    

  

  
    

    
    


    
      À propos de l’auteur


      Né en 1981 à Paris, Damien Lahmi a grandi avec son frère et sa sœur dans une famille ni pauvre, ni riche mais avec des parents se pliant en 4 pour que leurs enfants ne manquent de rien. Il entame un parcours très classique : baccalauréat scientifique puis double diplôme d’informatique et de gestion. Il finira avec un master à l’université de Paris Dauphine.


      Bien décidé à rentrer dans le schéma classique du « métro-boulot-dodo », il intègre un grand établissement bancaire et y passe 9 ans. Il continua ensuite dans une banque de gestion de la fortune.


      Puis, il découvrit un monde parallèle, celui des investisseurs et entrepreneurs. Il rencontra des gens ordinaires qui faisaient des choses extraordinaires et cela changea son état d’esprit. Il commença donc à investir dans l’immobilier et développa assez rapidement un patrimoine important. L’acquisition de son premier investissement immobilier a duré plus de 11 mois mais il a persévéré pour acquérir ce petit immeuble à 400 mètres de son domicile.


      Il créa ensuite sa société Focus & You pour apporter aux investisseurs ce qu’il aurait aimé avoir à ses débuts.


      Ils parlent de moi mieux que moi


      Damien est une personne avec une générosité hors du commun. C’est le style de personne bienveillante qui sait vous secouer les puces quand il faut. Il m’aide à définir toutes les différentes étapes qu’il me suffit de suivre pour atteindre mon objectif. Et ça, c’est vraiment quelque chose qui est extraordinaire. Aujourd’hui, je suis ravi d’avoir l’honneur et le privilège de le compter parmi mes amis et de le côtoyer de manière régulière.


      Gael Reignier, entrepreneur


       

      Damien est entier et vrai. S’il a des choses à dire, il les dit et ce n’est pas quelqu’un qui va essayer de se faire apprécier des autres en racontant ce qu’ils ont envie d’entendre. Il a une capacité d’explication et est très pédagogue pour pouvoir enseigner à d’autres personnes ce qu’il a pu acquérir avec son expérience.


      Loic Cardin, entrepreneur & investisseur


      Damien est quelqu’un qui ne lâche rien et qui est très rigoureux. Il va jusqu’au bout de ce qu’il entreprend. Avec Damien, ce qui est bien, c’est que tant au niveau personnel que professionnel, on sait à quoi s’en tenir. Et on peut compter sur lui.


      Maître Cédric Lahmi, avocat au barreau de Paris


      Compétent, disponible, humble… Damien dispose de toutes les qualités pour nous faire passer au palier supérieur dans l’investissement immobilier.


      Corentin, pompier de Paris, investisseur immobilier


      Il fait ce qu’il dit, une vision responsable en bon père de famille.


      Didier, professeur d’EPS, investisseur immobilier
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Le jeudi 4 avril 2019 & 22:26:53 UTC+2, <damienlahmi@free.fr> a écrit

Chére Madame.
Veuillez trouver en piéce jointe notre offre dachat pour votre immeuble.
Nous serions honorés de recevoir de votre part une réponse positive.

Nous sommes investisseurs depuis déja quelques années et nous avons une éthique avec nos locataires et sije peux me permettre,
vraiment apprécié la maniére dont vous mavez renseigns sur votre immeuble mais également la relation que vous avez avec vos locataires.

Je ferai en sorte de garder la méme éthique sur votre immeuble qui a partagé une partie de votre histoire familiale pour fespére maintenant
poursuivre votre bea travail avac ma patite famille

Au plaisir de vous ire:

Bien & vous,
Damien Lahmi
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